
CHAPITRE 3

AVIS JURIDIQUES ET ORIENTATIO N

A. LE ROLE DE LA SOUS-DIRECTION DES SERVICES
JURIDIQUES

1 . Nous avons reçu le mandat de «faire rapport des faits qui ont entouré toute
pratique d'enquête ou autre geste qui n'était pas autorisé ou prévu par la loi,
impliquant des personnes qui étaient alors membres de la Gendarmerie royale

du Canada» , et en outre «de faire les recommandations quant à toute action
subséquente que, de l'avis des commissaires, l'intérêt public rend nécessaire et

opportune». Nous estimons que les avis intéressant les se rv ices juridiques

s'inscrivent nettement dans le cadre de ce mandat .

2. Avant 1960, la GRC ne sentait apparemment pas le besoin d'avoir son

propre service juridique . Elle se contentait de consulter, selon le cas, le
ministère de la Justice ou le procureur général de la province intéressée .

Certains membres de la Gendarmerie, dont l'ex-commissaire Lindsay, étaient

diplômés en droit mais n'agissaient pas officiellement en qualité de conseillers

juridiques .

3 . Dans les années 50, la Gendarmerie a payé des cours de droit à dix de ses
membres dans le cadre de son programme de formation universitaire . Elle a
créé, en 1960, un se rv ice du contentieux réunissant un certain nombre de ces
diplômés. N'ayant pas fait de stage et n'étant pas inscrits au barreau d'une
province, ils n'étaient pas «avocats » au sens ordinaire du terme .

4. La Commission royale d'enquête sur l'organisation du gouvernement (com-
mission Glassco), présidée par M. Grant Glassco, signalait dans son rapport

(1962) qu'en 1961, trois agents de la GRC ayant une formation juridique

exerçaient des fonctions sensiblement analogues à celles des avocats des
contentieux de ministère . La commission précisait que ces agents n'avaient pas
été recrutés comme avocats, mais que la Gendarmerie leur avait fait suivre des

cours de droit. Les agents ainsi formés se voyaient confier du travail de nature

juridique à la Direction générale . Au bout de trois à cinq ans, ils étaient

promus à des postes non juridiques . Le rapport ajoutait que ces agents

n'avaient fait aucun stage et n'étaient pas inscrits au barreau d'une province.

5. La commission Glassco recommandait au gouvernement de centraliser tous

les services juridiques de la fonction publique, à ces quelques exceptions près :

- le bureau du juge-avocat général ;

- la division juridique du ministère des Affaires extérieures;
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- le service du contentieux du ministère du Revenu national (Impôt) ;

- les avocats des pensions du ministère des Affaires des anciens
combattants ;

- les agents juridiques de la GRC .

6. Dans l'affaire Rivard qui a entraîné la création de la commission' de 1965
présidée par le juge en chef Frédéric Dorion, la section du contentieux, de
création récente, avait donné au commissaire de la GRC un avis sur la preuve à
réunir pour justifier et mener à bien les poursuites contre M . Raymond Denis,
l'un des participants aux événements à l'origine de l'enquête . Le commissaire
de la GRC s'inspira de cet avis dans le rapport qu'il fit de vive voix au ministre
de la Justice . Celui-ci donna suite à ces recommandations du commissaire sans
consulter les avocats de son ministère . Après avoir critiqué l'opinion fournie par
le commissaire au ministre, le juge en chef Dorion ajoutait :

Je ne crois pas qu'il appartienne aux officiers de la Gendarmerie royale, si
expérimentés soient-ils, d'aviser le ministre de la Justice de la décision qui
doit être prise en face d'une dénonciation, et sur les résultats probables
d'une plainte portée devant un tribunal . Il leur appartient plutôt de
rechercher les faits, tous les faits, et de laisser au ministre le soin de prendre
une décision 2 .

7. Ce reproche du juge n'a eu, apparemment, aucun effet sur l'évolution des
services juridiques au sein de la GRC. Le commissaire d'alors, M . McClellan,
estimait avoir donné au ministre non pas une opinion juridique, mais seulement
l'avis d'un agent de police sur le progrès de l'enquête policière .

8 . En 1966, on crée le ministère du Solliciteur général . La responsabilité à
l'égard de la GRC passe alors du ministre de la Justice au solliciteur général .
Le gouvernement ayant agréé la recommandation fondamentale de la commis-
sion Glassco de centraliser au ministère de la Justice la plupart des services
juridiques du gouvernement, ce ministère charge des avocats d'assurer des
services juridiques au ministère du Solliciteur général . Cette mesure n'a guère
influé, semble-t-il, sur l'évolution des services juridiques internes de la GRC .
De fait, en 1966, la section du contentieux est devenue une sous-direction . La
Gendarmerie a continué d'inscrire certains de ses membres à des cours de droit .
Mais en persistant dans son refus d'autoriser ces diplômés à faire un stage chez
un avocat en exercice, elle les empêchait d'être admis au barreau d'une
province.

9. La commission Glassco avait recommandé de détacher auprès de la GRC
un avocat du ministère de la Justice qui serait chargé de «diriger l'exécution du
travail de caractère juridique» de la section du contentieux, mais à toutes fins
pratiques la GRC n'a tenu aucun compte de cette recommandation . Cela n'a
pas semblé préoccuper outre mesure le ministère de la Justice, persuadé qu'i l

La Commission Dorion avait été chargée d'enquêter à fond sur les allégations
concernant toutes incitations ou pressions indues dont on aurait usé envers l'avocat
chargé de la demande d'extradition du dénommé Lucien Rivard et sur toutes les
circonstances pertinentes de l'affaire .

2 Rapport de la commission, p . 118 .
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était que la Sous-direction des services juridiques se bornait à conseiller la

Gendarmerie uniquement sur des questions de régie interne telles que le

contenu de ses manuels et que, lorsque celle-ci avait besoin d'un avis juridique,

elle s'adressait au ministère de la Justice ou au procureur général de la

province en cause . Après l'affaire Rivard, il semble que le ministère de la

Justice n'ait été saisi d'aucune question importante concernant la Sous-direc-

tion des services juridiques .

10. De 1960 à 1974 inclusivement, les effectifs de la Sous-direction des

services juridiques n'augmentent guère . Le nombre de licenciés en droit au sein

de la Gendarmerie passe de douze à dix-sept ; vingt-deux membres reçoivent

leur diplôme en droit et dix-sept quittent le service. Ce gain net de cinq

licenciés en droit est insuffisant car les responsabilités de la Sous-direction des

services juridiques augmente sans cesse . En 1975, le problème est devenu si

grave que la GRC sollicite l'aide du ministère de la Justice . Elle lui demande

de détacher un civil auprès de la Sous-direction des services juridiques . Il n'est

nullement question qu'il la .dirige.; d'ailleurs, rien n'indique que le ministère

de la Justice ait répondu à cette demande ou qu'il ait affecté un avocat à la

GRC.

11 . A la suite des révélations qui ont amené la création de la présente

commission, le commissaire de la GRC et le solliciteur général d'alors, M . Fox,

conclurent à la nécessité de faire en sorte que le Service de sécurité de la GRC

agisse dans les limites de la légalité . On a donc, entre autres mesures,'demandé

au ministère de la Justice de détacher un de ses avocats auprès de la GRC pour

aider le Service de sécurité à régler certains de ses problèmes d'ordre juridique .

12 . Des pourparlers eurent lieu entre le ministère de la Justice et le Service de

sécurité, à la suite de quoi le directeur général demanda officiellement, le

20 novembre 1977, au sous-ministre de la Justice et au solliciteur général

adjoint, d'affecter un avocat du ministère de la Justice auprès du Service de

sécurité. Le 29 novembre 1977, le solliciteur général communiquait au comité

de la Justice et des Questions juridiques de la Chambre des communes les

renseignements suivants :

En mars 1977, le directeur général des services de la sécurité créait un

comité de révision des opérations et des priorités qui a pour mandat de

garantir que les nouvelles activités sont non seulement comprises dans le

mandat accordé par le gouvernement aux services de la sécurité mais

également dans le cadre de la loi . Le comité a également reçu pour mandat

de revoir ce qui s'est passé au cours de l'année précédente pour s'assurer

une fois de plus que tout cadre bien avec le mandat reçu et avec la loi 3 .

Le ministre fit remarquer que trois autres mesures avaient été prises . Il

expliqua en ces termes celle qui nous intéresse ici :

. . .le comité de révision des opérations et des priorités des services de

sécurité a été renforcé, pour ainsi dire, par la venue de deux nouveaux

membres, un officier supérieur de la Gendarmerie qui est actuellemen t

Procès-verbaux et témoignages du comité permanent de la Justice et des Questions

juridiques, 29 novembre 1977, p . 87 .
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responsable des opérations sur le plan criminel et l'autre, un avocat prêté
par le ministère de la Justice . Nous voulons nous assurer ainsi que toute
activité s'insère bien dans le cadre du mandat et également dans le cadre de
la loi'.

Un avocat du ministère de la Justice, M° R . Watson, c .r ., qui était à l'époque
directeur des services juridiques du ministère du Solliciteur général, fut affecté
à la GRC le 1« décembre 1977 . Il ne reçut ni mandat ni lignes directrices
au-delà de ce que prévoyait la déclaration du ministre . La GRC et le ministère
de la Justice se consultèrent au cours de l'année suivante et finirent par
s'entendre, le 19 décembre 1978, sur les termes de son mandat, lequel ne se
limitait pas au seul Service de sécurité mais portait plutôt sur l'ensemble de la
GRC .

13 . Depuis la publication du rapport de la commission Glassco jusqu'à 1980,
la Sous-direction des serv ices juridiques a vu passer à neuf le nombre de ses
licenciés en droit . Leurs études terminées, ils y sont affectés pour une période
variant entre trois et cinq ans, après quoi on leur confie des fonctions non
juridiques . Il leur arrive parfois d'y être réaffectés en cours de carrière, mais à
des postes plus élevés . Seulement trois membres ont été inscrits au barreau
d'une province et sont ainsi habilités à exercer la profession d'avocat . L'un
d'eux s'est inscrit au barreau d'une province après avoir quitté la Gendamerie
et s'est rengagé par la suite. )

14 . Les buts et objectifs de la Sous-direction des se rvices juridiques sont
exprimés en ces termes dans l'énoncé des Objectifs, buts et politiques de la
GRC pour 1979 :

Objectif

Fournir des conseils et des se rvices juridiques aux commissaire, sous-com-
missaires, directions, sous-directions et sections à la Direction générale .

Buts:

Faire des recherches et donner des points de vue raisonnés sur des
problèmes juridiques ; interpréter les lois, les contrats et les baux, et
donner des avis ou des conseils juridiques sur des sujets exposés par
écrit ou de vive voix par la haute direction, les directions, sous-direc-
tions et sections .

Aider à reformuler la loi, ainsi que les règlements et ordonnances de la
GRC, et à restructurer les pratiques administratives conformément aux
recommendations de la Commission Marin .

Rédiger différents articles à être publiés ; faire partie de comités consti-
tués à l'intérieur comme à l'extérieur de la Direction générale, assister à
des conférences, réunions, colloques, etc .

Répondre, suivant les besoins, aux demandes formulées dans le cadre de
programmes de formation internes, ou pour donner suite aux requêtes
d'organismes de l'extérieur, quant à la présentation d'exposés se rappor-
tant au droit criminel et au droit civil, à leur application et à leur
interprétation, et à l'obligation générale d'assurer le respect de la loi .

' Ibid.
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Aucun aspect des services juridiques ne semble avoir été omis .

15 . Les passages essentiels du mandat confié à l'avocat affecté par le minis-

tère de la Justice à la GRC peuvent se résumer en ces termes :

a) La GRC peut demander une opinion juridique au ministère de la Justice

et, lorsqu'elle agit comme corps de police provincial, au procureur

général de la province .

b) L'opinion juridique obtenue d'une autre source n'assure aucune protec-
tion «en régime de gouvernement responsable» .

c) La Gendarmerie «devrait consulter le ministre de la Justice» dans tous
les cas, sauf dans certaines domaines précis où elle doit demander l'avis

du procureur général de la province .

d) La sous-direction des services juridiques devrait présenter toute

demande d'opinion juridique par l'intermédiaire de l'avocat affecté à la

GRC par le ministère de la Justice .

e) La sous-direction des services juridiques donne des avis au Commissaire
et à la Gendarmerie «sur les affaires de régie interne où entrent en jeu

des questions de droit et d'autres considérations» .

J) La sous-direction des services juridiques peut aider «à départager les

questions et les problèmes qui exigent (ou n'exigent pas) l'opinion

juridique du ministre de la Justice ou du procureur général de la

province» .

16. Il ressort clairement du mandat que l'avocat du ministère de la Justice n'a

pas pour rôle de diriger «l'exécution du travail de caractère juridique» de la

Sous-direction des .services juridiques comme l'avait recommandé la commis-

sion Glassco . Il est clair, en outre, qu'il n'a pas de surveillance à exercer sur la

sous-direction. Ni le ministère de la Justice, ni la GRC n'ont songé à lui confier

un tel rôle .

17. Le mandat donne à entendre que l'opinion juridique obtenue d'un procu-

reur général «protège» le membre de la Gendarmerie «en régime de gouverne-

ment responsable» . C'est ce qui ressort de la disposition portant que toute autre

opinion n'assure pas pareille protection . Nous croyons comprendre que cette

présumée protection découle d'une convention fondée sur la constitution et

qu'elle signifie que le gouvernement du Canada fera tout en son pouvoir pour
éviter qu'aucun membre de la Gendarmerie n'ait à subir de préjudice pour

s'être conformé à l'opinion ainsi exprimée . Le gouvernement canadien prendra

par exemple à sa charge les honoraires de l'avocat d'un membre de la GRC qui

doit se défendre pour s'être conformé à l'opinion juridique, fût-elle erronée,

d'un procureur général .

18 . Les paragraphes du mandat qui traitent des rapports entre l'avocat de la

Justice et la Sous-direction des services juridiques sont éloquents par leur

manque de clarté . Ils ne précisent nullement dans quelle mesure la Sous-direc-

tion des services juridiques est tenue de fournir une opinion juridique au

Commissaire et à la Gendarmerie et ne donnent aucune indication des cas où

elle doit consulter l'avocat de la Justice . Il y a nette incompatibilité entre le

rôle de la Sous-direction des services juridiques exposé dans les Objectifs, buts
et politiques pour 1979, et celui du ministère de la Justice tel qu'il ressort des

1055



attributions de son avocat . Dans le premier cas la Sous-direction des services
juridiques doit «fournir des opinions juridiques à la haute direction, aux

directions, sous-directions et sections :, alors que dans le second la GRC devrait
«consulter le ministre de la Justice» ou le «procureur général de la province» et

«la Sous-direction des services juridiques devrait présenter toute demande

d'opinion juridique par l'intermédiaire de l'avocat' du ministère de la
Justice . . .a .

19. Voilà donc où en était la Sous-direction des services juridiques en 1980.
Or, vers la fin de 1979, le commissaire de la GRC a décidé que cette

sous-direction n'avait plus sa raison d'être. Il se demandait si les opinions
juridiques qu'elle émettait n'auraient pas dû émaner du ministère de la Justice .
Comme ses membres n'avaient pas qualité de conseillers juridiques du gouver-

nement il n'y avait pas lieu, croyait-il, pour la GRC de s'en remettre à leurs
opinions . Aussi, entama-t-il avec le ministère de la Justice des pourparlers en

vue de supprimer la Sous-direction des services juridiques et de recourir, pour

tous les services juridiques, aux avocats du ministère de la Justice affectés à la
GRC. Selon le projet élaboré, les membres de la GRC qui sont licenciés en
droit doivent être détachés auprès des avocats du ministère de la Justice . A
notre avis, c'est bien là l'orientation qui s'impose .

B. L'AVIS DE LA COMMISSION GLASSCO

20. Nous allons maintenant étudier brièvement, à la lumière des recomman-

dations de la commission Glassco, les projets qui concernent la Sous-direction
des se rvices juridiques . A la section aF» du chapitre 2 de la Partie VI qui traite
des opinions juridiques à l'intention d'un se rv ice de renseignements en matière
de sécurité, nous énonçons la position générale de la commission Glassco en ce

qui concerne la formulation d'avis juridiques . Cette commission avait recom-
mandé d'inclure la Sous-direction des se rv ices juridiques de la GRC parmi les
exceptions à la règle générale de la centralisation des se rvices juridiques du
gouvernement, et ce, pour les motifs suivants :

. . .la nature même du travail peut nécessiter un rapport étroit entre le
personnel juridique et les fonctionnaires qui appliquent la loi ; la rupture de
ce lien organique provoquerait, comme on l'a si bien dit, une .saignée» de la
fonction toute entière . C'est pourquoi il est recommandé que . . . les agents
juridiques de la Gendarmerie royale soient partiellement dissociés du
régime d'intégration projetés.

Mais la commission Glassco est allée plus loin, recommandant de adétacher
auprès de la Gendarmerie un représentant des se rv ices juridiques intégrés;
celui-ci dirigerait l'exécution du travail de caractère juridique», pour ensuite
ajouter : «On pourrait ainsi assurer une meilleure liaison avec le ministère de la

Justice sans modifier le régime actuel de formation juridique et de rotation»6 .

21. Une organisation de la taille de la GRC, dont le rôle premier est de faire
respecter la loi, doit pouvoir compter sur une gamme complète de se rv ices
juridiques. Non seulement a-t-elle besoin d'aide et d'opinions juridiques concer-

3 Rapport de la commission, vol . 2, p. 428 .

6 Rapport de la commission, vol . 2, p. 433 .
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nant les questions communes à tout ministère ou organisme gouvernemental,
comme les contrats de biens et de services et les transactions immobilières,
mais elle doit aussi pouvoir obtenir l'avis de juristes sur son rôle essentiel en

tant qu'organisme chargé de faire respecter la loi . En ce qui concerne les

opinions juridiques qui ne touchent pas essentiellement au rôle propre de la
Gendarmerie, mais qui ont trait, par exemple, au droit immobilier, au droit
commercial, et le reste, nous ne voyons pas pourquoi elles ne seraient pas
fournies par le ministère de la Justice, exactement de la même façon qu'aux

autres ministères et organismes .

22 . A notre avis, lorsqu'elle faisait état de la nécessité d'un .rapport étroit

entre le personnel juridique et les fonctionnaires qui appliquent la loi», la
commission Glassco songeait aux avis juridiques qui ont trait au rôle essentiel

de la Gendarmerie . Nous reconnaissons la nécessité d'éviter une «saignée» de la
fonction toute entière, si l'on entend par là que les avis juridiques ne seront
valables que dans la mesure où leurs auteurs connaissent parfaitement le

contexte dans lequel il y sera donné suite . D'ailleurs, il en est de même de

toutes les opinions juridiques . Ce qu'il y a d'unique dans le cas de la GRC, c'est

l'étendue des connaissances que l'avocat doit posséder . Autrement dit, l'avocat

qui fournit une opinion juridique à la GRC en ce qui concerne le respect de la
loi doit être bien au courant des problèmes de la répression des crimes en
général de même que de tous les aspects de l'activité de la Gendarmerie dans ce

domaine. Il ne s'ensuit pas que ces avocats doivent nécessairement faire partie

de la GRC .

23. A propos des avis juridiques à donner à un service de renseignements pour
la sécurité, nous avons fait état des problèmes qui se posent lorsque les opinions
émanent d'avocats qui font partie du personnel du ministère ou de l'organisme

qu'ils conseillent . Le problème fondamental est qu'ils risquent de perdre leur

objectivité, sans laquelle il ne saurait y avoir d'opinion juridique sérieuse . Mais

il faut tenir compte aussi, nous l'avons déjà indiqué, de la nécessité pour
l'avocat de posséder une connaissance générale approfondie du domaine dans

lequel il est appelé à donner une opinion juridique . Nous croyons que le projet

en cours d'élaboration par la GRC et le ministère de la Justice offrira
l'avantage tant de l'objectivité que de la connaissance du domaine et de

l'expérience en la matière . Sans compter qu'il est conforme, à notre avis, aux

principes dont s'inspirent les recommandations de la commission Glassco .

24. Au chapitre concernant les services juridiques à fournir à l'organisme de
renseignements en matière de sécurité, nous avons fait remarquer qu'il est du
devoir de l'avocat du ministère de la Justice de faire part sans tarder au
sous-procureur général du Canada de tout renseignement porté à sa connais-
sance sur les actes illégaux commis ou susceptibles d'être commis par des

membres de l'organisme en question . A notre avis, le même raisonnement vaut
pour les avocats du ministère de la Justice qui sont les conseillers juridiques de

la Gendarmerie. D'aucuns pourront juger ce devoir incompatible avec la
responsabilité qu'assume l'avocat vis-à-vis de son client . Bien au contraire, nous

les estimons tout à fait compatibles étant donné qu'il appartient à l'avocat de
favoriser en tout temps les intérêts de la Gendarmerie dans son ensemble et que
celle-ci a tout intérêt à respecter la loi .
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25 . Ainsi que nous l'avons indiqué précédemment, le ministère de la Justice a
détaché auprès de la GRC en novembre 1977 un avocat de rang supérieur versé
et spécialisé en droit criminel . Comme d'autres avocats devront, de toute
évidence, y être affectés, il faut absolument, selon nous, que plusieurs d'entre
eux possèdent les mêmes attributs .

26. Notre approbation du projet en cours entraîne nécessairement l'accepta-
tion de la proposition qui vise à détacher auprès des avocats du ministère de la
Justice les licenciés en droit de la GRC comptant plusieurs années de service
actif comme policiers . A l'instar de la commission Glassco, nous croyons que
sans cela la qualité des avis juridiques soumis à la GRC risquent d'en souffrir .
Ces membres de la GRC seront d'une aide incommensurable aux avocats de la
Justice lorsqu'il s'agira d'interpréter et d'expliquer les problèmes de la Gendar-
merie. Il serait préférable, croyons-nous, de détacher ces agents auprès des
avocats de la Justice plutôt que de conserver la Sous-direction des services
juridiques afin d'éviter que celle-ci ne reprenne peu à peu son ancien rôle .

27 . Il est un autre aspect de l'utilisation de licenciés en droit par la GRC dont
il importe de tenir compte . Cette dernière songerait apparemment à accroître le
nombre de licenciés parmi ses agents réguliers, et, à cette fin, à recruter surtout
des sujets frais émoulus de l'école de droit . Nous applaudissons à ce projet de
recrutement de personnes ayant fait des études plus poussées, mais nous
mettons la GRC en garde contre l'affectation de ces licenciés en droit à des
postes où ils seraient appelés à fournir des avis juridiques quelconques .

28. Pour devenir ou rester bon avocat le licencié doit exercer sa profession à
plein temps, disposer d'une bibliothèque bien garnie et avoir des contacts
quotidiens avec des confrères pour discuter avec eux de problèmes d'ordre
juridique. Le licencié en droit qui est privé de ces avantages et qui, par surcroît,
doit remplir d'autres fonctions, serait absolument incapable de donner des avis
juridiques valables . Mais ses connaissances juridiques ne seraient pas perdues
pour autant . Ce sujet serait de toute évidence mieux en mesure d'analyser les
problèmes complexes qu'il ne l'aurait été autrement : c'est d'ailleurs le principal
avantage d'une formation juridique. Ce qui est encore plus important, c'est que
l'agent en question sera plus conscient des problèmes d'ordre juridique et
pourra prévoir les circonstances dans lesquelles ils risquent de surgir . Mais c'est
une tout autre chose que de proposer des solutions de caractère juridique . Cette
tâche doit être laissée aux juristes à temps plein .

29. Nous voulons aussi faire part de notre opposition au projet de la Gendar-
merie de charger des agents ayant une formation juridique de représenter
d'autres agents accusés de manquements à la discipline . Cette mesure ne nous
paraîtrait valable que si le licencié en droit agissait sous la direction générale
d'un avocat du ministère de la Justice . A notre avis, si l'affaire est assez grave
pour qu'il y ait lieu de retenir les services d'un avocat et d'obtenir un avis
juridique, il faudrait que ce soit sous la surveillance d'un homme de loi
compétent et expérimenté.
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C. RAPPORTS DE LA GRC AVEC LES PROCUREURS
GÉNÉRAUX DES PROVINCES

30. Dans l'exercice de certaines de ses responsabilités, il convient que la GRC

obtienne l'opinion du procureur général de la province . A notre avis, s'agissant

d'un problème particulier à un ministère, l'opinion juridique devrait, en règle

générale, émaner du palier fédéral plutôt que du palier provincial . Cette règle

vaut, que l'affaire ait trait à des services assurés en vertu de contrats provin-
ciaux et municipaux ou qu'elle se rapporte à l'activité policière de l'État

fédéral . La situation n'est cependant pas la même lorsqu'il s'agit de faire

respecter les lois . Dans ce cas, si l'avis sollicité concerne une affaire découlant
d'un contrat municipal ou provincial, il doit être obtenu du procureur général

de la province intéressée. Si, par ailleurs, l'affaire ne ressortit pas à un contrat
provincial ou municipal, on doit s'adresser au palier fédéral . En cas de doute, la

GRC, en tant qu'organisme fédéral, devrait demander l'avis du procureur

général du Canada et s'y conformer .

NOUS RECOMMANDONS QUE, en ce qui concerne les affaires décou-

lant de son activité administrative en tant qu'organisme du gouvernement

canadien, la GRC s'adresse au ministère fédéral de la Justice pour tous le s

avis ju ridiques dont elle a besoin.
(246 )

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC obtienne du ministère fédéral

de la Justice tous les avis juridiques dont elle a besoin lorsqu'il s'agit de
faire respecter la loi au palier fédéral, et qu'elle s'adresse au procureur
général de la province s'il s'agit de faire respecter la loi en vertu d'u n

contrat provincial ou municipal .
(247 )

NOUS RECOMMANDONS QUE, en cas de doute quant au niveau de
gouvernement auquel elle doit s'adresser pour obtenir un avis juridique
dans une affaire donnée, la GRC consulte le ministère fédéral de la Justic e

à ce sujet et s'en tienne à l'opinion qu'il aura exprimée .
(248 )

NOUS RECOMMANDONS QUE le ministère de la Justice affecte un
nombre suffisant d'avocats à la GRC pour répondre à ses besoins.

(249)

NOUS RECOMMANDONS QU'il n'y ait pas de Sous-direction des

services juridiques de la GRC.
(250 )

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC maintienne des licenciés en
droit parmi ses membres réguliers et qu'elle en détache un nombre suffisant
auprès des avocats du ministère de la Justice avec mission d'expliquer e t

d'interpréter les besoins de la GRC .
(251 )

NOUS RECOMMANDONS QU'aucun membre de la Gendarmerie

diplômé en droit ne se voie confier des fonctions où il serait appelé à

donner un avis juridique à un autre membre, sauf pour ce qui est de l'aide
habituellement accordée par un supérieur à son subordonné dans le cadr e

d'une enquête sur une prétendue infraction.
(252 )
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NOUS RECOMMANDONS QUE les avocats du ministère de la Justice
surveillent le travail des membres de la GRC qui, diplômés en droit, sont
chargés de représenter d'autres membres à l'occasion de procédures
disciplinaires.

(253)

NOUS RECOMMANDONS QUE les avocats du ministère de la Justice
affectés à la Gendarmerie soient expressément tenus de signaler au sous-
procureur général du Canada tout acte illégal commis ou susceptible d'être

commis par un membre ou un ex-membre de la Gendarmerie .

(254 )
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CHAPITRE 4

LA RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE ET LA
GRC

INTRODUCTION

1 . Au cours de la longue et remarquable histoire de la GRC, qui depuis plus

d'un siècle se confond avec l'histoire du Canada, jamais un organisme indépen-
dant n'a entrepris une étude en profondeur des rapports de la Gendarmerie

avec le gouvernement canadien . Notre commission d'enquête fait donc oeuvre

de pionnier . Dans le présent chapitre, nous nous intéressons surtout aux

dimensions qu'il convient de donner à la su rveillance et à l'imputabilité

ministérielles en ce qui concerne les aspects de l'activité policière de la GRC

qui se rapportent au droit pénal . Nous nous sommes penchés plus tôt sur le

degré de surveillance et de contrôle qu'il convient d'exercer en matière de

sécurité.

2 . La charge de commissaire de la GRC a pris beaucoup d'imp ortance dans

les hautes sphères de l'administration gouvernementale . Elle comporte un droit

d'accès au premier ministre qui a été revendiqué et exercé par tous les titulaires

qui s'y sont succédé . Le commissaire fait partie de comités de sous-ministres et

il est parfois invité aux réunions des comités du Cabinet . A cause de ce prestige

et parce que le gouvernement doit compter sur la GRC pour faire respecter

comme il se doit les lois fédérales, les gouvernements se sont montrés, bien à

tort, peu enclins à inte rvenir dans les affaires de la Gendarmerie, même quand
de graves questions se sont posées quant au contrôle qu'un gouvernement doit

exercer en dernier ressort sur ce corps policier . Trois autres facteurs le font

aussi hésiter, savoir le principe mal défini de la non-ingérence du gouvernement

dans le processus décisionnel des agents de la paix ; l'ambiguïté qui entoure

depuis longtemps le statut juridique du solliciteur général adjoint vis-à-vis du

commissaire et vice versa ; et enfin le monolithisme de la GRC, qui tient à son

organisation et à l'esprit de corps dont est imprégné chacun de ses membres

sous l'in fluence de ses systèmes internes . Nous abordons les deux premiers

facteurs dans le cadre de l'étude qui suit . Quant au troisième facteur, il a déjà

fait l'objet d'un examen détaillé aux deux premiers chapitres de la Partie VI .

A. PRINCIPES RÉGISSANT LA RESPONSABILITÉ ET
L'IMPUTABILITÉ MINISTÉRIELLES EN MATIÈRE

D'ACTIVITÉS POLICIÈRES

3. Nous tenons pour axiomatique que la police dans un État démocratique ne
doit jamais se placer au-dessus de la loi . Tout comme notre constitution
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assujettit les forces armées à l'autorité civile, les forces policières doivent obéir
aux gouvernements qui, eux-mêmes, sont responsables envers des corps législa-
tifs élus par le peuple . Dans notre régime démocratique de gouvernement, cet
important principe a souvent été éclipsé par un concept parallèle, à savoir que

l'État a tout intérêt à ce que l'on ne tente pas d'intervenir dans les décisions de

la police concernant les enquêtes et les poursuites dans les cas individuels .

4 . Dans la définition du rôle et des tâches de la GRC, l'indépendance des
agents de la paix dans l'exercice de leurs fonctions a été érigée en principe

fondamental pour devenir la norme de tous les rapports entre la Gendarmerie
et le gouvernement . Nous croyons, au contraire, que les fonctions d'agent de la
paix de la GRC devraient conditionner, mais non dicter, la nature essentielle de
ces rapports . Le gouvernement doit remplir son mandat démocratique en
s'assurant, en fin de compte, qu'il a le. contrôle de la police et qu'il en est
responsable . Cela dit, il n'est pas du tout contradictoire d'affirmer que chacun

des membres du gouvernement, et à plus forte raison le ministre responsable de

la GRC, doit normalement se garder d'intervenir dans les décisions des

membres de la Gendarmerie, y compris le commissaire lui-même, en ce qui
concerne les enquêtes, les arrestations et les poursuites dans les cas individuels.

5 . Nous avons étudié attentivement les déclarations du premier ministre
Trudeau sur la politique de son gouvernement relativement à la responsabilité

ministérielle à l'égard des opérations courantes de la police . Voici les propos
qu'il tenait à ce sujet en 1977 :

Comme j'ai essayé de bien le faire comprendre, le gouvernement a pour

règle - il en était de même, je pense, des gouvernements précédents -

qu'il doit être tenu dans l'ignorance des opérations courantes du corps de

police et même du Service de sécurité . Je répète que les démocraties ne

partagent pas toutes ce point de vue, mais c'est le nôtre et nous y tenons .
Dans ce cas particulier, il n'est donc pas question de .prétexter l'ignorance .
II s'agit de poser en principe que le ministre compétent n'a pas à savoir de

quelle façon la police procède habituellement lorsqu'elle enquête, ce qu'elle

cherche et comment elle s'y prend .

Je serais fort préoccupé si la connaissance que l'on a de cette investigation

particulière du Service de sécurité s'étendait à toutes ses opérations et

même si les ministres en étaient mis au courant et du même coup étaient

tenus responsables de bien des choses qui se font au nom de la sécurité ou

dans le cadre d'une enquête criminelle . C'est là notre position . Il ne s'agit
pas d'invoquer l'ignorance pour défendre le gouvernement, mais bien de

l'empêcher de se mettre le nez dans les opérations policières, à quelque

palier que ce soit.

En ce qui concerne le droit criminel, la protection contre les abus nous vient

non pas du gouvernement mais des tribunaux . La police est libre d'enquêter

sur des crimes et sur différents agissements qui peuvent être contraires aux

lois du pays, sans l'autorisation du ministre et même à son insu .

Quelle protection avons-nous alors contre les abus de la police? Nous avons

la protection des tribunaux' .

' Conférence de presse du premier ministre, 9 décembre 1977 .
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6. A remarquer que dans sa déclaration, le premier ministre assignait aux
tribunaux plutôt qu'au gouvernement la tâche d'assurer la protection contre les
écarts de conduite des services de la GRC chargés de faire respecter la loi .

Cette politique suppose d'abord que les tribunaux viennent à connaître les
méfaits de la police lors de procès criminels intentés dans d'autres affaires, que
le juge dénonce ces méfaits en pleine cour et ensuite que cela produise un effet

salutaire sur la police . La GRC considère que ses activités sont ainsi assujetties

à un contrôle important, mais nous avons eu connaissance de cas où la GRC a
cru voir une justification des méthodes d'enquête répréhensibles mises en
lumière par la preuve dans le fait que le juge n'a pas exprimé sa désapproba-

tion . Nous étudions cette question au chapitre suivant . S'en remettre aux

observations du juge qui entend une affaire est un moyen de contrôle tout à fait
aléatoire et inacceptable puisqu'il repose sur une révélation à peu près fortuite
des méfaits dans le cadre d'autres procédures et sur une décision du juge d'y
aller ou non de ses commentaires, d'ordinaire sans le bénéfice de preuves ou

d'arguments à l'appui . D'ailleurs, les juges s'abstiendront probablement de se

prononcer sur la légalité d'une méthode d'enquête si, comme à l'heure actuelle,
la loi tient pour recevable une preuve pertinente, même obtenue illégalement .

(Cet aspect de la loi fera l'objet d'une étude et de recommandations au

chapitre 5 de la présente partie .) La politique énoncée par le premier ministre

suppose, en second lieu, que la responsabilité initiale de réprimer les abus

allégués est transférée au simple citoyen : soit qu'il dépose une dénonciation,

soit qu'il engage des poursuites contre la Gendarmerie. Or, au Canada, il ne

semble pas qu'une tradition bien établie pousse les simples citoyens à se servir
des tribunaux civils pour faire réprimer les écarts de conduite de la police . Les

frais d'une telle démarche suffisent, à eux seuls, pour en dissuader à peu près

n'importe qui . On ne saurait, d'ailleurs, évoquer le droit du simple citoyen

d'engager des poursuites sans rappeler le pouvoir que la loi confère à la

Couronne de .se substituer au plaignant et de décider s'il y a lieu d'aller de

l'avant ou de demander une suspension d'instance . Bref, les réalités de la

situation limitent considérablement la portée du contrôle exercé en principe par

les tribunaux .

7. Ces réalités aident à expliquer pourquoi ces dernières années nous avons vu
se multiplier les charges d'ombudsman, d'ombudsman adjoints et de quasi-
ombudsman, sous forme d'offices civils de révision, dont le rôle consiste entre
autres choses à faire enquête sur les plaintes formulées par les citoyens contre

d'autres forces policières et, dans la mesure du possible, à apporter des

correctifs . Mais il n'a jamais été question d'investir ces ombudsman d'un droit

de regard sur les opérations courantes de la police, au sujet desquelles le
gouvernement décline toute responsabilité . Au chapitre 2 de la présente partie
de notre rapport, nous nous sommes prononcés sur l'opportunité de faire
examiner par un ombudsman les plaintes portées par le public contre la GRC .

Les recommandations que nous y avons faites ne visaient aucunement à

diminuer l'imputabilité du ministre responsable de la GRC .

8. Dans les domaines de la sécurité et de la police, nous souscrivons ferme-
ment au principe selon lequel il faut éviter que des considérations purement
partisanes ou personnelles n'entrent en ligne de compte dans les prises d e
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décisions, à quelque palier que ce soit . Lorsque nous avons étudié le rôle du
ministre compétent par rapport au service de renseignements pour la sécurité,
nous avons indiqué jusqu'à quel point il devait intervenir dans ses opérations .
Le ministre compétent devrait s'intéresser de façon suivie aux méthodes, aux
pratiques et aux procédures que la GRC emploie dans l'exécution de son
mandat en matière de droit pénal ou - pour reprendre l'expression du premier
ministre - «comment elle s'y prend». A notre avis, le solliciteur général du
Canada a non seulement le droit mais le devoir de faire en sorte qu'on l'en
informe suffisamment .

B. LE ROLE DU MINISTRE ET DU SOUS-MINISTRE
DANS LA DIRECTION DE LA GR C

9. Pour ce qui est du ministre, les lois pertinentes dissipent tout doute quant à
l'autorité qu'il détient en fin de compte . Au 1R chapitre de la Partie VII nous
avons traité dans le détail de l'effet cumulatif des articles pertinents de la Loi
sur le ministère du Solliciteur général et de la Loi sur la GRC d'où il ressort
clairement que le solliciteur général a autorité sur la GRC, sous réserve des

pouvoirs, tâches ou fonctions que la loi attribue à tout autre ministère,
direction ou organisme de l'État . Les articles en question ne précisent toutefois
pas quelles activités de la GRC sont soumises à cette autorité .

10. Comme nous l'avons vu, le régime constitutionnel sous lequel la Gendar-
merie fonctionne a sa source à l'article 11 de la Loi de 1873 sur un corps de
police à cheval dans les Territoires du Nord-Ouest en vertu duquel le commis-
saire était «soumis au contrôle, aux ordres et à l'autorité de telle personne ou de
telles personnes qui pourront être nommées de temps à autre par le gouverneur
en conseil à cet effet». La même loi attribuait au ministère de la Justice «le
contrôle et l'administration» du nouveau corps de police . Avec la Loi de 1959
sur la GRC, le commissaire de la GRC était investi de «l'autorité» sur la
Gendarmerie et de la «gestion» de toutes les matières s'y rattachant, sous la
direction du ministre . Jusqu'en 1966, sauf pendant un court moment, la GRC a
relevé du ministre de la Justice . La Loi de 1966 sur l'organisation gouverne-
mentale qui comprenait la Loi sur le ministère du Solliciteur général, a
transféré au solliciteur général la responsabilité de la GRC . On peut s'interro-
ger sur les motifs qui ont porté le Parlement à investir le commissaire «sous la
direction du ministre, de l'autorité sur la GRC et de la gestion de toutes les
matières s'y rattachant» alors que la loi attribuait auparavant le «contrôle et
l'administration» de la Gendarmerie au ministère de la Justice . Et quels
devaient être, d'après le Parlement, les rapports entre le commissaire et le
sous-ministre ?

11 . Nous avons constaté qu'il existe des malentendus au sein de la GRC au
sujet de certaines décisions judiciaires portant sur la mesure dans laquelle les

pouvoirs des agents de police influent sur le pouvoir qu'a le ministre de diriger
la Gendarmerie. Selon nous, ces malentendus comptent pour beaucoup dans les
obstacles qui se dressent chaque fois que l'on essaie de définir les rapports qui
doivent exister entre la police et le gouvernement. Nous voulons parler plus
précisément de l'argument souvent invoqué par les agents de police lorsqu'il s
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soutiennent que, de par la nature même de leur charge, ils acquièrent le
privilège de l'indépendance par rapport au pouvoir exécutif, à tous les paliers .

L'agent de police d'aujourd'hui, affirme-t-on, descend en droite ligne du
gendarme ou de l'agent de la paix qui en Angleterre était chargé de préserver
la paix du roi et de traduire les malfaiteurs en justice sans distinction de

personnes . C'est, dit-on, envers la «Couronne» qu'il a des devoirs, en sa qualité

d'agent public de l'État . Pourtant, les responsabilités d'un membre de la GRC

sont définies par la common law ou dans la législation subséquente, plus

précisément au paragraphe 17(3) de la Loi sur la GRC, qui est rédigé en ces

termes :

Tout officier ainsi que toute personne nommée par le Commissaire aux
termes de la présente loi pour être agent de la paix sont des agents de la
paix dans toute partie du Canada et jouissent de tous les pouvoirs, de toute
l'autorité, de toute la protection et de tous les privilèges que les lois
accordent à un agent de la paix .

et à l'article 18 de la même loi où il est dit :

Il est du devoir des membres de la Gendarmerie qui sont agents de la paix,
sous réserve des ordres du Commissaire ,

a) de remplir toutes les fonctions confiées aux agents de la paix en ce qui
concerne le maintien de la paix, la lutte préventive contre le crime, les
infractions aux lois du Canada et aux lois en vigueur dans toute
province où ils peuvent être employés, l'arrestation des criminels et des
contrevenants ainsi que d'autres personnes qui peuvent être légalement

mises sous garde ; . . .

d) de remplir les autres attributions et fonctions que prescrit le gouverneur
en conseil ou le Commissaire .

12 . On n'a guère porté attention à l'énigme qui résulte de ce que les pouvoirs
que pouvait anciennement exercer un agent de la paix de son propre chef ne le
sont plus, aux termes de l'article 18, que «sous réserve des ordres du Commis-.

saire. . Tout corps de police est un groupe discipliné d'individus qui, à l'intérieur
d'une structure hiérarchique donnée et abstraction faite des questions d'illégali-

tés, a besoin que les ordres d'un supérieur soient exécutés . Il faut présumer

qu'en prescrivant que les membres remplissent leurs fonctions «sous réserve des
ordres du Commissaire», l'article cité ci-dessus ne fait que dire explicitement ce
qui est sous-entendu dans d'autres lois régissant les corps de police provinciaux

et municipaux . Cette conclusion est tirée sous certaines réserves, étant donné

que la question n'a fait l'objet d'aucun litige . De toute façon, la soi-disant

indépendance de chaque agent de la paix est limitée, tout au moins en ce qui
concerne la GRC, par la clause portant que ces pouvoirs sont exercés «sous

réserve des ordres du Commissaire» .

13. A l'appui de la prétention des membres de la GRC de jouir d'une
indépendance particulière dans l'exercice de leurs fonctions d'agent de la paix,
on invoque souvent certains jugements des tribunaux anglais et le rapport, paru
en 1962, de la Commission royale britannique d'enquête sur la police qui a
examiné les relations des corps policiers tant avec l'autorité centrale, en la
personne du ministre de l'Intérieur, qu'avec les autorités policières locales .

Dans son rapport, la Commission royale réaffirmait le statut constitutionnel
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particulier de la police en Grande-Bretagne, parce que dans les questions «quasi
judiciaires» comme les enquêtes menées sur des personnes soupçonnées de
crime, les arrestations et la décision d'intenter des poursuites ,

. . . il est manifestement d'intérêt public qu'un agent de police n'ait de
comptes à rendre qu'à ses supérieurs hiérarchiques et, dans la mesure où ils
sont saisis d'une affaire, aux tribunaux . Son impartialité serait compromise
et la confiance du public, ébranlée, s'il relevait à cet égard d'une adminis-
tration par trop locale' .

La commission royale a, cependant, eu plus de mal à définir le statut du
constable en chef et ses relations avec les autorités policières locales ou
régionales . Au sujet des questions «quasi judicaires» susmentionnées, elle a
accepté la thèse selon laquelle il est d'intérêt public que le constable en chef
«soit soustrait aux processus conventionnels de contrôle et d'influence démocra-
tiques». Toujours d'après la commission royale, les domaines qui posent des
difficultés sont ceux qui débordent le cadre de l'exécution de la loi dans des cas
particuliers, notamment :

les politiques générales appliquées par le chef de police pour faire respecter
la loi dans les limites de son territoire, le déploiement de ses agents, la
concentration des ressources policières sur un genre de crime ou dans une
région, les dispositions qu'il prend à l'occasion des manifestations ou des
défilés politiques et la façon dont il répartit et commande ses agents pour
que les conflits de travail ne troublent pas l'ordre public, les mesures
auxquelles il a recours pour faire échec à la violence ou pour avoir raison de
la résistance passive à l'autorité, l'application qu'il fait du code de la route
et des règlements de stationnement et ainsi de suite' .

Il importe de souligner en ce qui concerne ces questions, que les commissaires
britanniques ont repoussé la doctrine alors reçue, à savoir que le constable en
chef jouit, à cause de son statut juridique, d'un pouvoir discrétionnaire illimité
et qu'il n'a pas de comptes à rendre ni d'ordres à recevoir quant à la façon dont
il exerce ce pouvoir .

14. Cette distinction fondamentale entre les fonctions «quasi judiciaires» d'un
corps de police et ses autres fonctions convient bien, croyons-nous, à la
situation qui existe au Canada . Mais ce serait se méprendre gravement que dé
croire que les conclusions des juges et des commissaires anglais reflètent bien le
statut constitutionnel des agents de police au Canada, surtout en ce qui
concerne la Gendarmerie royale du Canada, dont les pouvoirs, responsabilités
et rapports avec le ministre compétent de la Couronne sont expressément
définis par la loi . L'arrêt anglais le plus souvent cité à cet égard est le jugement
rendu par la Cour d'appel en 1968 dans l'affaire R . c. Metropolitan Police
Commissioner ex parte Blackburn .4 Dans cette affaire voici comment lord
Denning M .R. a décrit le statut constitutionnel du commissaire de la police
métropolitaine :

I Cmnd. 1728, 1962, par . 68 .
' Ibid., par . 89 .
'[19681 2 Q.B . 118 ; [19681 l All E .R . 763 .
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Je n'hésite pas à soutenir qu'à l'instar de tous les agents de police du pays, il

est indépendant de l'exécutif comme il se doit . Il n'est pas soumis aux

ordres du secrétaire d'État, sauf que celui-ci peut, en vertu de la Police Act

de 1964, lui demander de présenter un rapport ou, par souci d'efficacité, de

prendre sa retraite . Il est du devoir du commissaire de police, comme

d'ailleurs de tout constable en chef, de faire respecter la loi du pays . Il doit

affecter ses hommes de manière à réprimer les crimes et permettre aux

honnêtes gens de vaquer à leurs occupations en toute quiétude . C'est à lui

que revient le soin de décider s'il y a lieu de poursuivre les suspects et, au

besoin, de porter lui-même les accusations ou de veiller à ce qu'elles le

soient. Mais en 'tout cela, il n'est au se rv ice de personne, si ce n'est de la loi .

Aucun ministre de la Couronne ne peut lui donner l'ordre de su rveiller ou

de ne pas su rveiller tel ou tel endroit, de poursuivre ou de ne pas poursuivre

telle ou telle personne, pas plus qu'une autorité policière quelconque . C'est

à lui qu'incombe la responsabilité de faire respecter la loi . Il est responsable

uniquement devant la loi . C'est ce qui ressort de Fisher c . Oldham

Corporation (1930), et de l'arrêt du Conseil Privé dans A.G. for New South

Wales c . Perpetual Trustee Co. (Ltd.) [ 1955 . ]

15. Le jugement dans A.G. of N.S.W. c . Perpetual Trustee Co . Ltd., cité par

lord Denning, a souvent été invoqué par les cours d'appels provinciales du

Canada pour essayer de définir le statut de l'agent de police par analogie avec

celui du constable anglais . Selon le Conseil Privé:

. . . les relations entre un domestique et son maître sont fondamentalement

différentes des rapports entre le titulaire d'une charge publique et l'État

qu'il sert . L'agent de police entre dans cette dernière catégorie . Son autorité

vient de lui-même ; elle ne lui est pas déléguée . Il l'exerce comme bon lui

semble de par sa charge . Il est un offi cier ministériel qui exerce des droits

statutaires indépendamment d'un contrats .

Il importe de signaler que les questions dont les tribunaux canadiens ont été

saisis et qui ont amené certains juges canadiens à invoquer l'analogie du

constable selon la common law dont il est question dans le passage qui vient

d'être cité, mettaient en cause la responsabilité civile ( par exemple, jusqu'à

quel point les chefs de police, les organismes régissant les corps policiers ou les

divers paliers de gouvernement ont à répondre des erreurs commises par un

agent dans l'exercice de ses fonctions) et le pouvoir des tribunaux d'examiner

les conventions collectives. Les tribunaux canadiens n'ont pas eu à se prononcer

jusqu'ici sur le problème dont la Cour d'appel d'Angleterre a été saisie

indirectement dans Ex parte Blackburn, c'est-à-dire sur le pouvoir de l'exécutif

(ou des tribunaux) de donner des directives à un chef de police lorsqu'il s'agit

de faire respecter la loi .

16. Malheureusement, le passage cité plus haut du jugement de lord Denning

M.R. dans Ex parte Blackburn est constamment transposé dans le contexte

canadien sans égard aux particularités fondamentales qui distinguent les forces

policières canadiennes des britanniques . Aucune loi ne définit la nature exacte

des rapports entre le ministre de l'Intérieur et le commissaire de la police

métropolitaine, et la Police Act anglaise de 1964 (adoptée à la suite des

recommandations contenues dans le rapport de la Commission royale sur l a

s[1955] A .C. 457 à 489 et 490 (P.C .) .
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police, paru en 1962) ne prévoit pas, non plus, le pouvoir général de diriger les
forces policières ni des pouvoirs particuliers de donner des instructions ou des
ordres aux forces policières ou à leurs membres . Au Canada, par contre,
l'article 5 de la Loi sur la GRC habilite clairement le ministre à donner des
directives au commissaire qui «est investi de l'autorité sur la Gendarmerie et de
la gestion de toutes les matières s'y rattachant». Dans la mesure où une
question concerne «l'autorité et la gestion» ou «s'y rattache», le ministre a un
pouvoir statutaire de direction . Le statut, à cet égard, empêche donc la doctrine
anglaise énoncée dans Ex parte Blackburn de s'appliquer à la GRC . Une autre
question intéressant l'interprétation de l'article 5 n'a cependant pas encore subi
l'épreuve d'un examen judiciaire . Peut-on qualifier de pouvoirs se «rattachant»
au contrôle et à la gestion de la GRC les décisions de faire enquête, de déposer
une dénonciation ou de procéder à une arrestation dans des cas particuliers ?

17 . Sur ce point, l'article 5 de la Loi sur la GRC se prête à deux interpréta-
tions . La version anglaise de l'article confère au ministre le pouvoir de donner
des directives au commissaire en ce qui concerne «the control and management
of the force and all matters connected therewith . . Selon une interprétation de
la version anglaise, ce pouvoir du ministre s'appliquerait à «control and
management» et à«all matters connected» with «control and management» .
Autrement dit, les mots «matters connected therewith» se rapporteraient à
«control and management» . D'autre part, une interprétation plus large permet-
trait de relier les mots «matters connected therewith» à «the Force», de sorte
que le ministre aurait le pouvoir de donner des directives en ce qui concerne «all
matters connected» avec «the Force», y compris les décisions de faire enquête,
de déposer des dénonciations ou de procéder à des arrestations dans des cas
particuliers . La version française de l'article en question n'est pas une traduc-
tion littérale du texte anglais . La voici :

Le gouverneur en conseil peut nommer un officier, appelé commissaire de la
Gendarmerie royale du Canada, qui, sous la direction du Ministre, est
investi de l'autorité sur la Gendarmerie et de la gestion de toutes les
matières s'y rattachant .

Et voici comment nous retraduisons ce passage en anglais :

The Governor in Council may appoint an officer, to be known as the
Commissioner of the Royal Canadian Mounted Police, who, under the
direction of the Minister, has authority over the Force and has the
management of all matters connected therewith .

Les deux versions font «pareillement autorité» selon la Loi sur les langues
officiellesb . Or, la version française ne semble pas donner lieu à la même
ambiguïté . Elle semble déclarer clairement que le commissaire a pleine autorité
sur la Gendarmerie, que cette autorité s'exerce sous la direction du ministre et
que l'autorité du commissaire s'étend à la gestion de toutes les matières se
rattachant à la Gendarmerie . Bref, le problème que suscitent les mots «connec-
ted therewithA ne se pose pas en français . Ainsi, les règles citées de la Loi sur
les langues officielles ne nous aident guère à interpréter l'article 5, pas plus

6 SRC 1970, c . 0-2, par . 8(1) .
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d'ailleurs que les autres dispositions de la Loi sur les langues officielles, car il

n'y a aucun moyen évident de déterminer laquelle des différentes interpréta-

tions auxquelles se prêtent les deux versions de l'article 5 permettrait le mieux

d'atteindre les objectifs de la Loi sur la GRC' .

18 . Cet article de la Loi sur la GRC n'a donné lieu à aucune interprétation

judiciaire . En ce qui nous concerne, nous ne tenterons pas de l'interpréter . Ce

serait inutile . Il faudrait, d'après nous, que la loi soit modifiée pour donner

suite à nos recommandations . Cela permettrait d'éliminer toute ambiguïté .

C'est, à notre avis, la seule solution .

19. Selon nous, les fonctions de la GRC, que nous avons qualifiées de «quasi

judiciaires», ne devraient pas être soumises à la direction du ministre . Plus

précisément, le ministre ne devrait avoir aucun droit de donner des directives

en ce qui concerne l'exercice des pouvoirs de la GRC de faire enquête, de
procéder à des arrestations et d'intenter des poursuites dans des cas particu-

liers . C'est à cet égard seulement qu'il y a lieu d'appliquer à la GRC la

doctrine énoncée dans Ex parte Blackburn . Mais, même s'il n'a pas le pouvoir

de donner des directives quant aux tâches «quasi judiciaires» qu'exerce la GRC,

le ministre devrait avoir le droit et même le devoir de veiller à ce que toute

question opérationnelle qui soulève une importante question d'intérêt public,

même si elle concerne un cas particulier, soit portée à son attention. Il peut

alors aider le commissaire de ses conseils et lui exprimer l'avis du gouverne-

ment sur la question, mais il ne doit pas avoir le pouvoir de lui donner des

directives .

20. Ainsi que nous l'avons souligné au 1°r chapitre de la Partie VIII, tout au

cours de la brève histoire du ministère du Solliciteur général le commissaire de

la GRC n'a jamais admis que le solliciteur général adjoint possédait les pleins

pouvoirs d'un sous-ministre à l'égard de la GRC . D'ailleurs, cet état de choses

ne date pas de la création du ministère du Solliciteur général en 1966, mais

remonte plutôt à l'époque où le commissaire de la GRC relevait du ministre de

la Justice.

21. En raison des difficultés que nous avons éprouvées à saisir la nature

exacte de ces rapports hiérarchiques, passés et présents, nous avons tenté

d'analyser en profondeur le statut juridique du commissaire de la GRC . De

l'avis de la GRC, le commissaire est, à toutes fins pratiques, le «sous-chef»

chargé de la Gendarmerie et n'est pas tenu de passer par le solliciteur général

adjoint pour faire rapport au ministre . Nous avons . conclu que son statut

juridique n'est pas clair . Dans notre analyse précédente, nous n'avons formulé

aucune conclusion quant au statut juridique actuel du commissaire et nous

n'avons pas l'intention d'en formuler ici car, dans les circonstances, nous nous

perdrions en conjectures tout à fait oiseuses . Les personnes qui jusqu'ici

' Ibid., par . 8(2) .

Pour l'application du paragraphe (1) à l'interprétation d'un texte législatif,

d) s'il y a, entre les deux versions du texte législatif, une différence . . . on

donnera la préférence à la version qui, selon l'esprit, l'intention et le

sens véritables du texte, assure le mieux la réalisation de ses objets .
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auraient pu trancher le débat se sont bien gardées de prendre le taureau par les
cornes, avec le résultat que les problèmes découlant d'une imputabilité ineffi-
cace se sont sérieusement aggravés . Ce qu'il faut, à notre avis, c'est une
intervention énergique de la part du gouvernement au moyen d'une mesure
législative qui déclare carrément que le solliciteur général adjoint est le
sous-ministre du solliciteur général pour toutes les fins concernant la GRC . Le
commissaire de la GRC devrait relever légalement du solliciteur général
adjoint. Cette relation juridique s'impose pour que la responsabilité ministé-
rielle porte des fruits. Principal conseiller du ministre, le sous-ministre doit
avoir libre accès à toutes les questions qui intéressent la GRC pour être en
mesure de bien s'acquitter de ses fonctions . Il faut dissiper tout doute soulevé
quant au droit du sous-ministre d'être informé de ce qui se passe et de s'en
enquérir . Comme il ne fait pas partie de la Gendarmerie, le sous-ministre
devrait pouvoir donner au ministre des avis éclairés et indépendants sur les
questions d'orientation intéressant la Gendarmerie, ce qui, jusqu'à maintenant,
n'a pas été possible .

22 . Une dernière remarque s'impose à cet égard . Le ministre et son adjoint ne
devraient, sous aucun prétexte, donner des directives fondées sur des considéra-
tions partisanes ou personnelles . Si le solliciteur général adjoint donne de telles
directives, le commissaire devrait en saisir le ministre et, au besoin, le premier
ministre . Si c'est le ministre qui lui en donne, le commissaire devrait s'adresser
directement au premier ministre .

NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général adjoint soit consi-
déré comme le sous-ministre du solliciteur général pour toutes les fins
intéressant la GRC et que le commissaire de la GRC relève directement du
solliciteur général adjoint plutôt que du solliciteur général, comme c'est le
cas à l'heure actuelle.

(255)

NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général ait plein pouvoir
de direction sur les activités de la GRC, sauf sur les pouvoirs policiers
«quasi judiciaires » de procéder à des enquêtes, à des arrestations et à des
poursuites, dans les cas individuels .

(256)

NOUS RECOMMANDONS QUE le commissaire de la GRC tienne le
solliciteur général adjoint, et par son entremise, le solliciteur général
pleinement informé de toutes les politiques, directives, lignes directrices et
pratiques de la Gendarmerie, et notamment de toutes les questions opéra-
tionnelles qui, dans les cas individuels, soulèvent d'importantes questions
d'intérêt public.

(257)

NOUS RECOMMANDONS QUE s'il estime que le solliciteur général
adjoint lui donne des directives fondées sur des considérations part isanes
ou politiques, le commissaire en fasse pa rt directement au ministre . Nous
recommandons, en outre, que si, après avoir consulté le solliciteur général
adjoint, le commissaire estime que le solliciteur général lui donne des
directives fondées sur des considérations pa rtisanes ou politiques, il en
fasse part directement au premier ministre .

.(258 )
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C. LES RELATIONS AVEC LES PROCUREURS

GÉNÉRAUX DES PROVINCES

23. La GRC fournit des services de police à huit provinces (l'Ontario et le

Québec possèdent leur propre sûreté provinciale), en vertu de contrats conclus

avec le gouvernement canadien . Dans l'exécution de ses fonctions en vertu de

chacun de ces contrats, elle est comptable au procureur général de la province .

En' Alberta, où la responsabilité de l'administration de la justice à été répartie

entre deux ministres, la Gendarmerie est aussi comptable au solliciteur général

de la province . Les modalités du contrat déterminent dans chaque cas jusqu'à

quel point l'officier commandant la GRC (appelé, dans les contrats, aComman-

dànt du se rv ice de police provincial») est comptable au ministre ou aux

ministres compétents de la province . Les dispositions pertinentes sont les

mêmes dans tous les contrats (sauf dans le contrat avec l'Alberta que nous

citons plus loin) . En voici le libellé :

3 . La gestion interne du Serv ice de police provincial ainsi que l'administra-

tion de la justice et la mise en application des méthodes auxquelles ont

recours les agents de la paix demeurent sous le contrôle du Canada .

4 . (1) Aux fi ns de la présente convention, le Commandant du Se rv ice de

police provincial exerce ses fonctions, en vue d'administrer la justice

dans la province, sous la direction du Procureur général .

(3) Le Commandant doit fournir au Procureur général les renseigne-

ments touchant l'administration de la justice dans la province détenus

par la Gendarmerie royale du Canada . Parmi ces renseignements

figurent ceux qu'ont obtenus les membres exécutant des fonctions au

niveau fédéral . On doit fournir les renseignements selon la manière et la

forme dont il a été convenu entre le Commandant et le Procureur

général .

Le contrat ne précise nulle part le sens des mots «en vue d'administrer la justice

dans la province, sous la direction du Procureur général» qui figurent au

paragraphe 4(l) . Il ne précise pas, non plus, quelles activités sont sous la

.direction » du procureur général et lesquelles sont régies par la disposition du

paragraphe 3 suivant laquelle la gestion interne, etc ., «demeurent sous le

contrôle du Canada . .

24. Les dispositions pertinentes du contrat conclu avec l'Alberta ne font

qu'ajouter à la confusion . Les voici : ,

3 . La gestion interne du Service de police provincial ainsi que l'administra-

tion de la justice et la mise en application des méthodes auxquelles ont

recours les agents de la paix demeurent sous le contrôle du Canada .

4 . (l) Aux fins de la présente convention, le Commandant du Service de

police provincial exerce ses fonctions sous la direction du Solliciteur

général de l'Alberta pour les questions intéressant les opérations, les

grandes orientations et les fonctions du Service de police provincial . Aux

fins de la présente convention, ledit commandant exerce ses fonctions

sous la direction du Procureur général de l'Alberta pour les questions

intéressant l'administration de l'exécution des lois que le gouvernement

de l'Alberta est tenu de faire respecter .
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(2) Aucune disposition de la présente convention ne doit être interprétée
comme limitant de quelque façon les pouvoirs du Procureur général
relatifs à l'administration de la justice dans la province .

(3) Le Commandant du Service de police provincial doit fournir au
Procureur général de l'Alberta les renseignements sur l'administration de
la justice dans la province que possède la Gendarmerie royale du Canada .
Ledit commandant doit fournir au Solliciteur général de l'Alberta les
renseignements que possède la Gendarmerie royale du Canada sur les
opérations, les grandes orientations et les fonctions du service de police
provincial . Dans le présent paragraphe le mot .renseignements» englobe
les informations obtenues par les membres exécutant des fonctions au
niveau fédéral . On doit fournir les renseignements selon la manière et la
forme dont il a été convenu entre le Commandant et le Procureur général
de l'Alberta ou le Solliciteur général de l'Alberta, suivant le cas .

A remarquer que dans le contrat conclu avec l'Alberta des fonctions exercées
«sous la direction de etc .» visent non seulement «l'administration de la justice»
mais aussi l'application des «lois que le gouvernement de l'Alberta est tenu de
faire respecter» et les aquestions intéressant les opérations, les grandes orienta-
tions et les fonctions . . . . .

2 5 . Les ministres provinciaux compétents et les huit commandants en poste
dans les provinces ne s'entendent pas sur la portée du pouvoir de direction des
ministres provinciaux ni sur les informations que les commandants sont tenus
de fournir aux ministres . Il ne peut en résulter que des malentendus et des
litiges comme l'affaire Putnamg dont il est question au chapitre 2 de la présente
Partie . Nous doutons qu'il entre dans notre mandat de recommander une
formule de partage des responsabilités liées à la direction de la GRC entre les
ministres fédéral et provinciaux compétents . Voilà pourquoi nous n'avons pas
effectué les recherches et les analyses poussées qu'aurait nécessitées la formula-
tion de telles recommandations . Nous avons intérêt à ce que la question soit
élucidée . Les deux paliers de gouvernement devraient s'entendre sur le sens à
donner à l'expression «gestion interne» pour déterminer ce qui est exclu de la
direction des ministres provinciaux . En ce qui concerne toutes les autres
questions, les principes que nous avons énoncés dans le présent chapitre à
l'endroit du ministre et du sous-ministre compétents au niveau fédéral
devraient aussi régir les membres de la Gendarmerie qui exercent des fonctions
dans une province en vertu d'un contrat .

26. Des controverses ont aussi surgi entre le gouvernement fédéral et les
provinces quant à la question de savoir jusqu'à quel point la GRC est tenue de
renseigner les procureurs généraux provinciaux sur l'activité des membres de la
GRC chargés de faire respecter les lois fédérales . Le problème est le même
pour toutes les provinces, qu'elles aient conclu ou non un contrat. Au chapitre 2
de la présente Partie, nous avons étudié ce problème par rapport aux activités

e The Attorney General of Alberta and the Law Enforcement Appeal Board v .
Constable K . W. Putnam and Constable M .G.C. Cramer and The Attorney General of
Canada, (1980) 22 A .R. 510, [1950] 5 W .W.R. 83 . Arrêt confirmé par la Cour
suprême du Canada dans un jugement prononcé le 28 mai 1981 .
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des membres de la GRC qui ont pu enfreindre le Code criminel ou d'autres lois

fédérales ou provinciales . Nous avons formulé des recommandations en ce qui

concerne la procédure à suivre dans ces cas . Quant aux autres cas, la solution

semble résider dans une consultation suivie entre le ministre fédéral responsa-
ble des services de police et ses homologues provinciaux .

NOUS RECOMMANDONS QUE les rôles respectifs du ministre fédéral
et de ses homologues provinciaux soient élucidés dans les contrats conclus
avec les provinces relativement à la prestation des se rvices de police de la
GRC pour que les membres concernés de la GRC comprennent bien
comment s'acquitter de leurs obligations et de leurs devoirs respectifs
envers ces ministres.

(259)

NOUS RECOMMANDONS QUE les contrats conclus avec les provinces
s'inspirent autant que possible des principes de direction ministérielle
recommandés ci-dessus pour le palier fédéral .

(260)
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CHAPITRE 5

QUELQUES MÉTHODES D'ENQUÊTE
CRIMINELLE ET MOYENS DE CONTRÔL E

INTRODUCTION

1 . Dans le présent chapitre, nous étudions les problèmes de droit et de

principe dont il est question à la Partie III et qui - ont trait aux méthodes en

vigueur dans le secteur des enquêtes criminelles de la GRC. Alors que nous

avons traité à fond des techniques d'enquête nécessaires à la protection de la
sécurité nationale, nous allons par contre, dans le cas des changements en
matière de droit et de principes intéressant les enquêtes criminelles, nous

borner à ce que nous jugeons nécessaire, compte tenu des activités de la GRC

qui, à notre avis, n'étaient ni autorisées ni prévues par la loi . Nous recomman-

dons l'adoption de mesures législatives qui rendraient légales certaines techni-
ques d'enquête criminelle qui ont été utilisées dans le passé (par exemple,

l'ouverture du courrier à la recherche de drogues illicites et l'obtention de
renseignements sur des suspects à partir de dossiers gouvernementaux con fi -

dentiels), mais nous réclamons aussi, par ailleurs, un contrôle rigoureux des
techniques d'intrusion utilisées dans les enquêtes criminelles . Dans la dernière

partie du chapitre, où nous examinons l'admissibilité des preuves obtenues

illégalement, ainsi que les menées d'agents provocateurs à la solde de la police,
nous recommandons qu'il soit apporté à la loi des changements ayant pour
objet d'empêcher le recours, par la police, à des techniques d'enquête illégales

ou irrégulières .

2. A l'instar de nos recommandations concernant la sécurité, celles du présent

chapitre sont interdépendantes: il serait peu sage, en effet, d'adopter nos
recommandations visant à accroître les pouvoirs de police si l'on n'agrée en
même temps celles qui ont trait aux contrôles et aux sanctions à l'égard des

pratiques d'enquête illégales ou irrégulières .

A. SYSTÈME DE CONTRÔLE DES MÉTHODES
D'ENQUÊTE DU SECTEUR CRIMINEL

3. Au chapitre 4 de la Partie V, nous avons d'abord formulé cinq principes

dont devrait s'inspirer tout système de contrôle des méthodes d'enquête du

serv ice de renseignements pour la sécurité . Partant de ces principes, nous avons
élaboré un système de contrôle qui répartit les techniques d'enquête du Se rv ice

de sécurité en trois catégories, que nous avons appelées les niveaux 1, 2 et 3 .

Outre ces éléments, notre système de contrôle prévoyait l'élaboration de lignes
directrices ministérielles régissant le recours à certaines techniques et l a
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création de deux organismes «extérieurs» - un organe de révision indépendant
(le comité consultatif des renseignements pour la sécurité) et un comité
parlementaire mixte chargés de surveiller et d'évaluer le fonctionnement de
l'ensemble du système.

4. Nous ne proposons pas la création d'un système de contrôle parallèle pour
le secteur des enquêtes criminelles de la GRC. Notre mandat ne nous permet
d'examiner ni la structure hiérarchique ni le processus décisionnel de l'ensem-
ble de la GRC; or, en l'absence d'un tel examen, il nous est impossible d'obtenir
une vue d'ensemble du système de contrôle des méthodes d'enquête au sein de
la Gendarmerie . Un système de contrôle clair et complet de ces techniques
d'enquête est essentiel, à nos yeux, si l'on veut que les représentants élus
exercent comme il convient leurs responsabilités vis-à-vis de la GRC . Aussi le
solliciteur général devrait-il, de concert avec ses homologues provinciaux,
accorder une importance prioritaire à l'examen du système de contrôle de la
GRC. Nous ne mésestimons pas la difficulté de la tâche . L'élaboration d'un
système de contrôle pour le secteur des enquêtes criminelles de la Gendarmerie
est une initiative complexe, étant donné la structure hiérarchique décentralisée
de la DEC et le rôle contractuel de corps policier que joue la GRC dans huit
provinces . Rien ne démontre que le système de contrôle doive être identique
dans les huit provinces . De plus, il se pose la question très difficile de savoir
quelles devraient être les obligations respectives des gouvernements fédéral et
provinciaux dans ces provinces, pour ce qui est du contrôle des méthodes
d'enquête de la GRC. Un dernier élément vient compliquer encore la situation,
soit le chevauchement marqué des responsabilités de la GRC sur celles des
autres .corps de police du pays . Toute proposition portant création d'un système
de contrôle pour la GRC devra donc tenir compte des moyens employés par les
autres corps de police pour contrôler leur propre recours à des méthodes
d'enquête comportant intrusion .

5. Voici quelques questions qui pourraient servir de fondement à l'examen
que nous proposons :

a) Sur quels principes un système de contrôle doit-il reposer?

b) Dans quelle mesure peut-on communiquer au grand public les princi-
paux éléments du système de contrôle sans nuire à l'efficacité des
diverses méthodes d'enquête ?

c) Quelle méthode conviendrait à l'évaluation périodique de l'efficacité du
système?

d) Dans quelle mesure des personnages officiels ne faisant pas partie de la
Gendarmerie, outre ceux que désigne la loi, devraient-ils participer au
système de contrôle pour faire contrepoids aux pressions en faveur du
recours à des techniques d'enquête comportant intrusion ?

e) Quel rôle les avocats du ministère de la Justice affectés à la GRC
devraient-ils jouer pour assurer l'utilisation légale de ces méthodes
d'enquête ?

J) Quel rôle serait confié au solliciteur général et aux procureurs généraux
des provinces?
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NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général entreprenne, de

concert avec ses homologues des provinces, une révision du système de

contrôle régissant l'utilisation des méthodes d'enquête de la GRC .

(261 )

B. LES ENTRÉES SUBREPTICES

6. Dans un mémoire à la commission sur les entrées subreptices, la GRC a
soutenu vigoureusement qu'il s'agit là d'une technique d'enquête souhaitable et

souvent essentielle lorsque la fabrication de drogues illicites et d'alcool fait

l'objet d'inquisitions de la part d'enquêteurs ingénieux . Vient un point où des

agents qui ont poursuivi des enquêtes longues, difficiles et souvent dangereuses

sont obligés d'établir avec certitude l'emplacement d'un laboratoire de drogues

illicites ou d'un alambic, et de déterminer si le laboratoire ou l'alambic est en

production ou à l'étape de la mise en place, si des drogues ou de l'alcool sont

cachés à un endroit donné, ou si diverses quantités de drogues ou d'alcool

illicites sont retirées de temps à autre d'une cachette à des fins de trafic

clandestin . La Gendarmerie considère qu'il est extrêmement difficile, en l'ab-

sence du pouvoir de perquisitionner dans des circonstances où l'obtention d'un

mandat de perquisition est actuellement impossible, de déceler l'existence de

laboratoires de drogues clandestins . La GRC estime aussi que l'entrée subrep-

tice est fort utile, de façon générale, dans la lutte contre le crime dit

«économique» . Cette dernière affirmation n'a toutefois pas été étayée à nos

audiences .

7 . Nous considérons qu'un pouvoir général de faire une perquisition dans des

locaux privés du simple fait qu'on soupçonne la présence de preuves de la

perpétration d'un acte criminel ou de l'intention de perpétrer un tel acte, alors

même que ce pouvoir serait autorisé par mandat judiciaire, ne devrait être

accordé par voie statutaire qu'après un examen approfondi de tous les pouvoirs

policiers de perquisition et de saisie, alors que la proposition susdite serait

étudiée dans le contexte de l'ensemble de ces pouvoirs . S'il s'agissait du pouvoir

de perquisitionner en vertu d'un mandat accordé à la suite de soupçons et que

la perquisition fût signalée à l'occupant dès l'instant où elle se produirait ou

peu après, le pouvoir d'entrer et d'inspecter compterait au moins de nombreux
équivalents dans les lois de réglementation fédérales et provinciales . Or, c'est

un pouvoir de perquisition clandestine que réclame la GRC dans ces situations .

Nous croyons qu'un tel pouvoir statutaire ne devrait être accordé que lorsqu'un

examen approfondi de tous les pouvoirs policiers de perquisition et de saisie en

a démontré la nécessité. Nous nous abstenons donc de faire quelque recomman-

dation que ce soit au sujet de cette proposition, sinon de suggérer qu'elle soit

déférée à la Commission de réforme du droit du Canada, qui étudie actuelle-

ment les lois ayant trait à la perquisition et à la saisie .

NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général soumette à la

Commission de réforme du droit du Canada la question de savoir s'il y a

lieu de modifier le Code criminel de manière à permettre aux agents de la

paix au Canada de pratique- des entrées subreptices dans des circonstances

et sous un contrôle bien définis.
(262 )
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C. LA SURVEILLANCE ÉLECTRONIQU E

8. Au chapitre 3 de la Partie III, nous avons présenté des données statistiques

concernant l'usage de la su rveillance électronique par la GRC au cours
d'enquêtes criminelles. Forts de ces données et des avis de ceux qui savent

comment fonctionnent les cours de justice pénale depuis 1974, nous sommes
portés à croire que la su rveillance électronique est un moyen utile et nécessaire
d'enquête sur le crime et de poursuite des délinquants . Cela dit, nous croyons

qu'il reste des problèmes juridiques à régler pour que ce moyen d'enquête
puisse être utilisé de façon légale et efficace . Ils sont de trois ordres : d'abord, il
y a les problèmes que suscite l'utilisation de renseignements obtenus à la suite

d'interceptions légales; en second lieu, il n'existe pas de procédure de révision

satisfaisante permettant d'apprécier l'utilisation qui est faite des dispositifs

d'écoute électronique et, enfin, il existe un ensemble de problèmes semblables à

ceux que pose le recours à la su rveillance é lectronique en vertu de l'article 16

de la Loi sur les secrets officiels et qui ont trait à l'absence du pouvoir légal

d'examiner les locaux antérieurement à l'installation, ou d'installer, de faire

fonctionner, de réparer et d'enlever les dispositifs électroniques .

L'utilisation des renseignements

9. La GRC a soumis à notre attention le problème de savoir si les membres

de la Gendarmerie peuvent communiquer à la police d'un pays étranger des
renseignements qu'ils ont obtenus grâce à la surveillance électronique . Le
paragraphe 178 .2(1) du Code criminel interdit la divulgation de renseigne-

ments obtenus au moyen de dispositifs d'écoute électronique, mais prévoit

plusieurs exceptions . Or, il est douteux, à notre avis, que l'une ou l'autre de ces

exceptions puisse s'appliquer à des corps de police étrangers . Autre aspect de

ces exceptions : les membres de la GRC sont soumis à des restrictions sévères

quant aux renseignements qu'ils peuvent communiquer à quiconque participe à

la préparation du rapport annuel du solliciteur général au Parlement ou du

rapport annuel du procureur général d'une province à l'assemblée législative
sur le recours à la surveillance électronique . Le même problème pourrait se
poser dans le cas de tout autre organisme qui examinerait le recours à ce

pouvoir . Nous croyons que le paragraphe 178 .2(1) devrait être modifié de
manière à établir clairement que les renseignements obtenus par une intercep-

tion légale peuvent être communiqués à des corps de police étrangers, aux

personnes qui participent à la préparation de rapports annuels et à quiconque

est autorisé par le Parlement fédéral à examiner l'usage qui est fait de ce

pouvoir.

Mécanisme de révision

10. Nous croyons qu'il devrait exister un moyen efficace d'examiner le

recours à la surveillance électronique. Les rapports statistiques annuels des
procureurs généraux des provinces et du Solliciteur général du Canada, aux

assemblées législatives provinciales et au Parlement fédéral, bien que plus

utiles que le rapport annuel sur le recours à la surveillance électronique par le

Service de sécurité, ne permettent pas un examen suffisamment approfondi de

cette méthode d'enquête. Au chapitre 3 de la Partie III, nous avons expliqué les
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contraintes qui rendent difficile à une commission d'enquête l'examen en

profondeur de l'application pratique du processus des demandes d'autorisation

prévues à l'article 178 . Tout autre organisme gouvernemental se heurterait tout

au moins aux mêmes difficultés . Si l'on adoptait notre proposition relative à un

examen plus approfondi de l'utilisation, par tous les corps de police du Canada,

de la surveillance électronique dans les enquêtes criminelles, il faudrait modi-

fier l'article 178 pour permettre l'accès aux paquets scellés et aux résultats de

l'interception. Il y a lieu de croire que cet accès serait limité à certains

commissaires fédéraux nommés en vertu de la Partie I de la Loi sur les

enquêtes .

11 . Un des moyens d'améliorer .les garanties, en ce qui concerne aussi bien la

surveillance électronique que l'ouverture du courrier à la recherche de drogues

illicites ou de stupéfiants, consisterait à créer un comité dont les membres

seraient nommés conjointement par les gouvernements fédéral et provinciaux et
qui serait chargé d'examiner l'exercice de ces pouvoirs par les agents de la paix

partout au Canada . Composé de deux juges, de deux avocats et de deux

citoyens (dont un, par exemple, serait membre actif d'une organisation vouée à

la défense des libertés civiles), le comité examinerait les documents présentés à

l'appui de demandes d'autorisations judiciaires, les ordonnances elles-mêmes,

les autres possibilités qui s'offraient à la police, les résultats du travail

d'enquête dans la mesure où ce travail était facilité par les moyens ayant fait

l'objet d'autorisations judiciaires, et le reste. En outre, ce comité organiserait

des séances où des juges de toutes les régions du pays compareraient leurs

expériences et s'efforceraient d'en arriver à de hautes normes d'appréciation

des demandes d'autorisation . De plus, le comité ferait rapport tous les ans au

Parlement en prenant bien soin de maintenir à un niveau général ses commen-

taires sur des cas particuliers, de manière à ne pas nuire aux droits des
intéressés et à ne pas compromettre les techniques d'enquête passées et

courantes de la police et à ne pas dévoiler les circonstances dans lesquelles les

opérations se sont déroulées .

12. Nos recherches, fondées sur une étude générale de l'expérience accumulée

dans l'administration de la procédure de demande, soulèvent des questions

qu'un processus de révision plus poussé permettrait d'approfondir davantage.

Ces questions sont telles qu'un résumé statistique annuel ne suffit pas à y

répondre . Voici quelques-unes de nos conclusions :

a) Les demandes soumises à un juge sont habituellement traitées en moins

d'une demi-heure - dans bien des cas en moins de quinze minutes .

b) Il arrive souvent - mais pas toujours, loin de là - que, lorsque la

demande est faite en privé à un juge, l'agent du Solliciteur général du

Canada ou du procureur général de la province soit accompagné de

l'agent de police qui a fait la déclaration sous serment .

C) Pour obtenir plus de renseignements que n'en renferme l'affidavit, bien

des juges interrogent les policiers . Certains recueillent ce complément

d'informations sous serment, mais la plupart s'en abstiennent . Certains

exigent qu'il soit présenté par écrit, d'autres pas .

d) Les demandes sont bien préparées, semble-t-il, mais il y a lieu de

regretter un manque de détails sur diverses questions .
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e) Le fait que presque toutes les demandes sont agréées est attribuable à la

volonté des corps de police et des agents de la Couronne de ne soumettre

que les requêtes bien préparées et peu susceptibles de soulever des

difficultés .

f) Bien que, comme le révèlent les rapports annuels du Solliciteur général

du Canada et des procureurs généraux des provinces, très peu de

demandes aient été rejetées, les données à ce sujet sont plutôt trompeu-

ses . Il semble que très souvent la demande est retirée lorsque le juge

signale des carences de l'affidavit . Les données officielles sont donc

trompeuses, puisqu'elles ne tiennent pas compte des demandes présen-
tées puis retirées .

g) Certains juges accordent l'autorisation à condition que des rapports de

situation leur soient présentés périodiquement .

h) Dans plusieurs provinces où nous avons fait des recherches, il semble

que le système adopté par chaque tribunal pour déterminer quel juge

recevra les demandes ait réduit, sans les faire disparaître tout à fait, les

cas où la Couronne s'adresse aux juges les plus susceptibles d'agréer les

demandes . Bien que cette pratique peu souhaitable soit maintenant

moins courante, peut-être, là où c'est possible, devrait-on désigner un

nombre limité de juges, plutôt que de les autoriser tous à recevoir les

demandes . En plus de combattre la pratique du «choix du juge», on
spécialiserait ainsi un certain nombre de juges dans l'analyse de la

qualité des demandes .

13 . Nos recherches ont porté sur bien d'autres aspects du processus de

demandes, mais ce sont là les plus importants. Un dernier mot: il serait

souhaitable d'organiser des discussions entre les juges du pays sur les nombreux

problèmes afférents à ce processus . Bien des juges, n'ayant pas eu assez

d'expérience de la pratique du droit pénal avant de monter sur le banc, ne

connaissent pas très bien les divers moyens d'enquête qui s'offrent aux policiers

dans de nombreuses situations . Si l'on veut que les juges jouent un rôle utile en

ce qui concerne le recours à la surveillance électronique comme moyen

d'enquête de dernier ressort, de tels colloques favoriseraient le partage des

connaissances que possèdent les juges au courant de tous les aspects de
l'enquête criminelle .

Exécution des autorisations de pratiquer la surveillance électronique

14. Au chapitre 3 de la Partie III, qui porte sur les questions de droit liées à

la surveillance électronique, nous avons traité longuement de cette question

importante: les juges possèdent-ils, en vertu de l'article 178 .13 du Code

criminel, le pouvoir statutaire d'autoriser les entrées pour examiner les locaux

avant l'installation, et pour installer, réparer et enlever un dispositif d'écoute et,

s'ils n'autorisent pas expressément l'entrée à ces fins, le pouvoir d'entrer

découle-t-il implicitement du paragraphe 25(1) du Code criminel ou du

paragraphe 26(2) de la Loi d'interprétration? Nous croyons qu'un juge n'a pas

le pouvoir d'autoriser les entrées et qu'aucune loi ne l'accorde implicitement .

En conséquence, l'article 178 .13 du Code criminel devrait être modifié dans le

sens de notre recommandation relative à la loi régissant l'utilisation de la

surveillance électronique par le service des renseignements pour la sécurité ,
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recommandation qui figure au chapitre 4 de la Partie V . Plus précisément, le

juge devrait jouir du pouvoir d'autoriser les agents de la paix à prendre les

mesures qui sont raisonnablement nécessaires pour entrer dans des locaux ou

prendre des biens afin de les examiner avant d'installer un dispositif, ou en vue

d'installer, d'entretenir ou d'enlever un dispositif d'interception . Le juge qui

accorde l'autorisation devrait en déterminer les modalités d'exécution . Ces

pouvoirs devraient être accordés uniquement à condition que leur exécution ne

cause pas aux locaux des dommages graves et non réparés et qu'ils ne

comportent pas le recours à la force physique, ou la menace d'y recourir, contre

qui que ce soit . En outre, l'article 178 .13 du Code criminel devrait être modifié

de manière à permettre l'utilisation, sans indemnisation, du courant électrique

disponible sur place.

15. Un autre problème lié à l'installation et à l'utilisation de dispositifs

d'écoute électronique a trait à la violation possible des règlements provinciaux

et municipaux régissant, notamment, les installations électriques, la protection

contre les incendies et les normes de construction . Nous croyons que le

solliciteur général devrait chercher à obtenir la collaboration des provinces en

vue des changements administratifs et législatifs nécessaires à l'utilisation

légale de cette méthode d'enquête .

NOUS RECOMMANDONS QU'un comité soit créé et doté du pouvoir
statutaire d'examiner le recours à la surveillance électronique par tous les

corps de police du Canada, y compris, mais non exclusivement, la procé-

dure de demande d'autorisation .

(263)

NOUS RECOMMANDONS QUE le paragraphe 178.2(1) du Code crimi-

nel soit modifié de manière que les renseignements obtenus par une

surveillance électronique légale puissent être transmis à

a) un corps de police étranger,

b) quiconque travaille à la préparation du rapport annuel du solliciteur

général au Parlement concernant le recours à la surveillance

électronique,

c) quiconque travaille à la préparation du rapport annuel du procureur

général d'une province à l'assemblée législative au sujet du recours à la

surveillance électronique; et

d) toute personne autorisée par une loi fédérale à examiner l'utilisation

qui est faite de cette technique d'enquête .

(264 )

NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 178 .13 du Code criminel soit

modifié de manière à permettre aux agents de la paix qui exécutent les

autorisations accordées en vertu de cet article de prendre les mesures

raisonnablement nécessaires pour pénétrer dans des locaux ou prendre des

biens en vue d'examiner ces locaux ou ces biens avant d'installer un

dispositif ou afin d'installer, d'entretenir ou de retirer un dispositif d'inter-

ception, à condition que le juge qui accorde l'autorisation y indiqu e

a) les méthodes à employer pour exécuter l'autorisation ;

b) que rien ne doit être fait qui puisse causer aux locaux des dommages
graves qui ne seraient pas réparés ;
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c) qu'on ne doit pas employer la force physique, ni menacer d'y recourir,
contre qui que ce soit.

' (265)

NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 178 .13 du Code criminel soit
modifié de manière à permettre aux agents de la paix qui exécutent les

autorisations accordées en vertu de cet article d'utiliser, sans indemnisa-

tion, le courant électrique disponible sur place
. (266)

NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général recherche la

collaboration des provinces en vue de réaliser les changements administra-
tifs et législatifs nécessaires aux règlements provinciaux et municipaux
régissant, notamment, les installations électriques, la protection contre les

incendies et les normes de construction de façon à permettre aux agents de

la paix d'installer, d'utiliser, de réparer et d'enlever en toute légalité de s
dispositifs d'écoute électronique .

(267)

D. PLIS POSTAUX ET OUVERTURE DU COURRIER

16. Dans des enquêtes sur le trafic des stupéfiants, le secteur des enquêtes
criminelles de la GRC s'est appuyé non seulement sur la vérification des plis

postaux et sur l'ouverture du courrier, mais aussi sur la livraison contrôlée des

stupéfiants, en vue de mener les affaires à bonne fin . (Le chapitre 4 de la Partie
III renferme une description des livraisons contrôlées .) Divers exemples d'en-
quêtes reliées aux stupéfiants ont été cités en preuve pour montrer l'efficacité

de ces techniques . Mais dans bien des cas, il n'y a pas eu inculpation malgré les

preuves accumulées contre le suspect, parce que la Gendarmerie ne voulait pas

compromettre les autorités postales ou douanières (vol . 18, pp. 2827 à 2859 ;
vol . 23, pp. 3619 à 3650) . D'après la GRC, la présence possible de lettres
piégées est une autre raison d'ouvrir le courrier . Selon un témoin, non

seulement est-il nécessaire d'obtenir des preuves le plus tôt possible pour

prédire l'envoi de la bombe, mais si le courrier n'est pas retardé il pourrait
atteindre le destinataire et être ouvert ( vol . 8, pp. 1032 à 1035) . Nous avons
aussi entendu, à huis clos, un témoin parler d'une enquête sur un cas de fraude

où l'accusé avait quitté le Canada. Du courrier est arrivé au Canada en
provenance du pays où vivait l'individu en question et on l'a ouvert dans l'espoir

d'y relever l'indice de son intention d'aller dans un pays d'où il pourrait être

extradé .

17. Un officier supérieur de la GRC nous a dit que la Gendarmerie devrait

être autorisée par voie législative à ouvrir le courrier, non seulement au cours

d'enquêtes sur les stupéfiants, mais aussi à l'occasion d'enquêtes portant sur les

infractions à l'égard desquelles un juge peut maintenant autoriser l'interception
électronique en vertu de l'article 178.13 du Code criminel (vol . 8, p. 1146) . La
GRC s'oppose à ce qu'on limite l'ouverture du courrier aux enquêtes sur les

stupéfiants, comme le proposait le projet de loi C-26, présenté aux Communes

en 1979 .

18. Selon nous, la nécessité de vérifier des plis postaux et d'ouvrir le courrier

n'a pas été établie dans le cas des enquêtes portant sur autre chose que les
stupéfiants . Nous croyons que la nécessité d'examiner des substances (et non
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des messages) expédiées dans le courrier a été clairement établie pour les cas
où il y a lieu de soupçonner que le courrier de quelque catégorie que ce soit
contient des stupéfiants ou des drogues illicites . Un officier supérieur de la

GRC nous a dit, dans son témoignage, jusqu'à quel point le courrier a servi à
importer des stupéfiants et des drogues ; c'est un moyen «dont on profite de plus

en plus depuis plusieurs années . . . et qui a facilité l'entrée massive de

stupéfiants au pays» (vol . 8, p. 1013 ; voir aux pages 1042 à 1150 du volume 8,

les témoignages au sujet des drogues et de l'ouverture du courrier) . Ces

témoignages' nous ont convaincus de la nécessité d'ouvrir le courrier à la
recherche de drogues illicites et de stupéfiants, mais, à cause de l'importance
que nous attachons à la protection de la vie privée, nous ne recommandons pas
qu'on ouvre le courrier pour prendre connaissance de messages portant sur des

infractions relatives aux drogues ou sur tout autre crime . Quelles que soient nos
opinions personnelles sur la menace que fait peser sur notre société le trafic des
stupéfiants et des drogues illicites, nous ne sommes pas une commission
d'enquête sur les effets nocifs de ces substances . Tout ce qu'il convient de dire,
c'est que, si le Parlement considère 'le trafic des stupéfiants et des drogues
illicites comme un grave problème, nous devons faire remarquer que la police a
beaucoup de mal à enquêter légalement sur ce trafic, voire à le déceler, en
l'absence de certaines dispositions législatives . Ces dispositions sont les suivan-

tes : premièrement, le pouvoir d'ouvrir le courrier et même d'examiner ou de
photographier des plis postaux ne devrait être exercé qu'en vertu d'une
autorisation judiciaire, sous réserve de garanties identiques à celles qu'offre
actuellement l'article 178 du Code criminel au sujet de la surveillance électro-
nique . En outre, tout comme l'article 178 interdit le recours à des moyens

électroniques ou à d'autres moyens artificiels d'écoute, sauf du consentement
de l'intéressé ou en vertu d'une autorisation légale, de même la loi devrait
interdire l'ouverture du courrier sauf du consentement de l'intéressé ou à la

suite d'une autorisation légale . Les pouvoirs devraient se limiter, au départ, à
l'examen et à l'essai de toute substance découverte dans le courrier . Un agent
de la paix ne devrait être autorisé à lire un message d'accompagnement
manuscrit, imprimé ou dactylographié que lorsqu'il a trouvé dans la lettre un

stupéfiant ou une drogue illicite . Pour que, dans l'exécution de l'autorisation
judiciaire, il ne soit pris connaissance d'un message contenu dans le courrier
que si on a trouvé dans la lettre un stupéfiant ou une drogue illicite, il devrait
exister une procédure telle qu'une déclaration statutaire de quiconque préside à
l'ouverture de la lettre, portant que la loi a été bel et bien respectée . La
déclaration serait ensuite envoyée au solliciteur général . Enfin, la Loi sur les
postes devrait être modifiée de manière à établir clairement la légalité des
livraisons contrôlées dans le cas d'enquêtes sur les drogues . Le problème qui se
pose, c'est que la livraison contrôlée peut obliger à retarder la livraison de la
léttre pour permettre à la police d'en être témoin et de s'assurer que le
destinataire se trouve effectivement à l'adresse indiquée pour y recevoir le
courrier. Or, un tel retard est illégal selon l'actuelle Loi sur les postes .

19 . Nous voulons proposer une autre modification législative . Au chapitre 4
de la Partie III, s'agissant de lettres piégées, nous avons fait remarquer que si

l'on sait qu'un objet postal contient un explosif, cet objet est «non transmissi-
bleib en vertu des articles 1 et 2 de l'Annexe I du Règlement sur lés objets
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interdits et que, en conséquence, qu'il s'agisse de courrier national ou interna-
tional, le ministère des Postes peut en disposer à sa guise . Un problème-se pose,
toutefois, s'il n'existe qu'une conviction ou un soupçon raisonnables que l'objet
postal renferme une bombe . Dans de tels cas, il semble qu'un employé des
postes ou un membre de la GRC qui ouvre ou retarde le courrier commet une
infraction, sauf s'il s'agit de courrier international et si l'objet ouvert par un
préposé des douanes (dont la définition englobe les membres de la GRC) n'est
pas une «lettre» . Pour règler ce problème, nous croyons que l'Annexe I du
Règlement sur les objets interdits devrait être modifiée de manière que l'objet
postal soit jugé «non transmissible), si l'on a des motifs de soupçonner qu'il
renferme un explosif.

NOUS RECOMMANDONS QUE, nonobstant les dispositions actuelles
de la Loi sur les postes, les agents de la paix de la GRC soient autorisés
par voie législative à examiner ou à photographier un pli et à ouvrir le
courrier afin de faire l'examen et l'essai de toute substance qui s'y trouve,
aux conditions suivantes :

a) Ce pouvoir ne peut être exercé que par autorisation judiciaire, sous
réserve de garanties identiques à celles que prévoit l'article 178 du
Code criminel .

b) Ce pouvoir ne peut être exercé qu'à l'égard d'infractions portant sur les
stupéfiants et les drogues .

C) La lecture d'un message d'accompagnement manuscrit, imprimé ou
dactylographié autre qu'un message accompagnant une drogue illicite
ou un stupéfiant constitue une infraction .

d) Il est établi une procédure (par exemple, une déclaration statutaire de
la part de quiconque a présidé à l'ouverture du courrier) visant à
assurer que, dans l'exercice de l'autorisation judiciaire, personne ne
lise illégalement un message contenu dans le courrier . La déclaration
devrait être transmise au solliciteur général.

(268)

NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les postes soit modifiée de
manière à établir clairement que les agents de la paix de la GRC ou leurs
mandataires sont autorisés à faire des livraisons contrôlées du courrier.

(269)

NOUS RECOMMANDONS QUE l'Annexe I du Règlement sur les objets
interdits soit modifiée de manière qu'un objet postal soit jugé «non
transmissible» s'il existe des motifs raisonnables de soupçonner ou de
croire que l'objet postal renferme un explosif.

(270)

E. ACCÈS À DES RENSEIGNEMENTS
CONFIDENTIELS

20. Il est manifeste que les enquêtes sur le crime seraient plus efficaces si les
corps de police avaient accès à des noms, des adresses, des liens familiaux, des
renseignements financiers, des antécédents médicaux, des traits physiques et
d'autres données . Les banques de données des ministères et organismes gouver-
nementaux sont particulièrement riches en renseignements de ce genre . Comme
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nous l'avons constaté, la GRC, au cours de ses enquêtes criminelles, a cherché

tout particulièrement à obtenir de telles données de la Division de l'impôt du

ministère du Revenu national, de la Commission d'assurance-chômage (aujour-

d'hui Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada) ainsi que de la

Division des allocations familiales et de la Division de la sécurité de la vieillesse

du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social .

21 . Dans le cas des renseignements fournis par les contribuables à la Division

de l'impôt du ministère du Revenu national nous reconnaissons que l'informa-

tion tant biogrâphique que financière peut être d'une grande importance pour

les enquêtes sur les actes criminels relevant des domaines de la fraude, du jeu

et de la faillite, que ces actes soient commis par le crime organisé ou par des

chevaliers d'industrie .

22 . Dans le cas des renseignements provenant de la Commission d'assurance-

chômage, la GRC estime que les données biographiques et les registres

d'emploi obtenus de la commission avaient leur importance - «outil néces-

saire» selon un officier supérieur de la GRC qui a témoigné à nos audiences -
lorsqu'il s'agissait de dépister des criminels, d'identifier des cadavres ou des

personnes disparues, et d'établir l'identité exacte des gens en général . La

nécessité de renseignements de ce genre est évidente, mais, comme nous l'avons

affirmé au chapitre 5 de la Partie III, il y a lieu de se demander si le ministre

de l'Emploi et de l'Immigration et la Commission de l'emploi et de l'immigra-

tion du Canada ont le pouvoir, en vertu de la loi existante, d'autoriser des

employés de la commission à communiquer ces renseignements à la GRC ou à

d'autres corps policiers .

23 . II est indubitable que l'accès de la GRC aux renseignements biographi-

ques que possèdent les administrateurs des programmes de bien-être social, y
compris le numéro d'assurance sociale, est précieux lorsqu'il s'agit de repérer

des personnes disparues, d'identifier des biens volés et de mener à bien d'autres

initiatives importantes . De même, nous sommes certains que l'accès de la GRC

à des renseignements confidentiels que possèdent des ministères ou organismes

provinciaux, tels que les statistiques de l'état civil et les archives médicales,

peut être d'une importance capitale pour certaines enquêtes criminelles ou

certaines opérations visant à maintenir la paix et à protéger la vie et les biens .

24. Comme dans le cas des enquêtes de sécurité, il importe, à l'égard de

chaque catégorie de renseignements confidentiels, de mettre en regard la

nécessité, pour le corps policier, de posséder ces données pour bien s'acquitter

de ses devoirs publics, et le besoin d'en protéger le caractère secret . Les

administrateurs de programmes statutaires qui supposent la collecte de rensei-

gnements confidentiels s'inquiètent habituellement de la possibilité de voir

compromettre l'intégrité et l'efficacité de ces programmes si les forces policiè-

res ont accès aux renseignements recueillis . La connaissance dans le grand

public de l'existence de cet accès, soutiennent-ils, dissuaderait les citoyens de

leur livrer spontanément ces données . Outre ces préoccupations, il importe

aussi de tenir compte du souci de la société de prévenir l'intrusion injustifiée et

excessive de l'État dans la vie privée de ses citoyens . Et encore une fois,

modifier la loi pour ouvrir à la police l'accès à des renseignements qui, lui son t
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actuellement interdits romprait l'entente tacite que le caractère confidentiel
dicté par la loi pertinente sera respecté .

25. Nous croyons qu'il est nécessaire dans certaines enquêtes criminelles,

ainsi que dans d'autres cas où la police est appelée à maintenir la paix et à

protéger la vie et les biens, que l'État permette aux policiers d'avoir légalement
accès aux renseignements que l'État a reçus en confidence . Ce qu'il faut,
toutefois, c'est un système visant à empêcher un accès illimité et absolu aux
renseignements . En d'autres termes, il devrait exister un moyen de limiter cet
accès aux cas où le besoin est très net et l'emporte manifestement sur les

arguments contraires que nous avons évoqués .

26. Nous préférons ne pas faire de recommandation au sujet des lois provin-

ciales, si ce n'est de proposer que le solliciteur général négocie une solution
analogue avec les provinces . Il devrait être tenu compte des avis des corps de

police provinciaux et municipaux, de même que de ceux d'autres personnes et

groupes intéressés, puisque ce sont les assemblées législatives des provinces qui
devront agir en fin de compte . Peut-être ceux qui négocient une solution

voudront-ils tenir compte, comme possibilités à retenir au niveau provincial,

des recommandations que nous allons faire au sujet des renseignements confi-
dentiels que détiennent les ministères et organismes fédéraux .

27 . Nous passons donc au gouvernement fédéral . Au chapitre 4 de la Partie
V, nous avons fait remarquer que l'article de la Partie IV de la Loi canadienne

sur les droits de la personne qui traite des afins non connexes» (paragraphe

52(2)) a été interprété de façon très étroite par tous les ministères et organis-

mes, de sorte que le Service de sécurité et le secteur des enquêtes criminelles de

la Gendarmerie se voient maintenant refuser l'accès à presque tous les rensei-

gnements personnels que possèdent les autres institutions du gouvernement
fédéral . Le projet de loi sur la protection des renseignements personnels, dont le

Parlement est saisi et dont un article remplacerait la Partie IV de la Loi

canadienne sur les droits de la personne, prévoit que les renseignements

personnels confiés à une institution gouvernementale devront, sauf certaines

exceptions, être utilisés uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été obtenus .
L'exception qui intéresse le plus notre propos permettrait à une institution

gouvernementale de divulguer des renseignements personnel s

e) . . . à un organisme d'enquête déterminé par règlement et qui en fait la

demande par écrit, en vue de faire respecter des lois fédérales ou

provinciales ou pour la tenue d'enquêtes licites pourvu que la demande

précise les fins auxquelles les renseignements sont destinés et la nature

des renseignements demandés .

28. Comme nous l'avons fait remarquer au chapitre 4 de la Partie V, à
certains égards ce changement législatif va trop loin en ce qui concerne l'accès

des organismes d'enquête, dont la GRC, aux renseignements confidentiels . Par
exemple, le critère de la nécessité n'y est pas clairement prévu et il n'établit pas

non plus de distinction entre les renseignements personnels qui sont du domaine

public (par exemple, les renseignements biographiques) et ceux qui ne le sont

pas . A d ;'autres égards, par contre, les propositions législatives ne vont pas assez
loin . Ainsi, le texte proposé ne prévoit pas l'accès aux renseignements concer-
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nant l'impôt sur le revenu, les allocations familiales, la sécurité de la vieillesse

et le Régime de pensions du Canada, tous protégés par des lois du Parlement

qui interdisent de les divulger, même avec la permission du ministre, à toute fin

étrangère au programme ou aux objets pour lesquels on les a obtenus .

29. Les modifications de cette proposition législative que nous avons recom-

mandées à l'égard du service de renseignements pour la sécurité devraient

s'appliquer, sous réserve des changements qui s'imposent, au secteur des

enquêtes criminelles de la GRC . Nous établissons au départ une distinction

entre les renseignements abiographiques» et les renseignements «personnels» .

Les premiers comprendraient le nom (y compris le changement de nom)

l'adresse (y compris le changement d'adresse), le numéro de téléphone, la date

et le lieu de naissance, la description physique et la profession . Nous croyons

que les renseignements de cette catégorie, qui sont pour la plupart du domaine

public, méritent moins de protection que les renseignements plus «personnels» .

Aussi, la GRC devrait-elle pouvoir demander ce genre de renseignements aux

ministères en vertu d'un système de contrôle administratif qui serait prévu à

l'alinéa 8(2)e) du projet de loi sur la protection des renseignements personnels .

Avant d'être soumises, les demandes devraient être approuvées par un officier

supérieur de la Direction générale, à Ottawa, désigné à cette fin .

30 . En ce qui concerne l'accès de l'organe enquêteur aux renseignements

«personnels», nous croyons qu'il devrait être subordonné à l'autorisation judi-

ciaire, selon les critères prévus à l'article 178 du Code criminel pour ce qui est

de la surveillance électronique . Étant donné que dans le secteur des enquêtes

criminelles la prise de décision est plus décentralisée que dans un service de

renseignements pour la sécurité et que les décisions doivent être prises rapide-

ment, nous proposons que les demandes d'autorisation judiciaire soient soumi-

ses à un juge de la Cour fédérale du Canada ou à un juge de la Cour supérieure

de la province où a lieu l'enquête, ou une partie de celle-ci .

31 . Dans le cas du service de renseignements pour la sécurité, nous avons

recommandé que le solliciteur général approuve toutes les demandes de rensei-
gnements «personnels» avant que soit soumise une demande de mandat judi-

ciaire . Nous avons recommandé aussi que le ministre ou le chef de l'organisme

qui possède les renseignements soit tenu de respecter le mandat à moins que le

premier ministre n'ordonne au solliciteur général de ne pas l'exécuter . Ce

régime de participation des ministres aux demandes particulières de renseigne-

ments .personnels» ne convient pas dans le cas des enquêtes criminelles de la

GRC. Comme nous le proposons au chapitre 4 de la présente partie, le

solliciteur général ne devrait être mêlé aux enquêtes de la GRC sur des cas

particuliers que dans des circonstances *très exceptionnelles mettant en cause

d'importantes questions de principe . Nous proposons donc que la GRC, tout

comme elle le fait déjà pour la surveillance électronique, soumette les deman-

des d'accès aux renseignements «personnels» au ministre de la Justice, lequel, à
titre de Procureur général du Canadà, pourra charger un mandataire du soin

d'obtenir un mandat judiciaire autorisant la communications des renseigne-

ments à la GRC. Le ministre qui reçoit le mandat devrait être tenu de s'y

soumettre . Mais, comme dans le cas de l'accès à des fins de sécurité, s'il pense

que l'intégrité du programme de son ministère serait gravement compromis e
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advenant l'utilisation de ce pouvoir par la police et qu'il ne puisse régler la

question par voie d'entretiens avec le procureur général, il devrait soumettre le
cas au premier ministre . Quant à savoir si la GRC devrait être autorisée à
communiquer à d'autres corps de police des renseignements reçus en vertu

d'autorisations judiciaires, c'est là une question à débattre entre le Solliciteur

général du Canada et les procureurs généraux des provinces .

32 . Enfin, l'accès de la GRC aux renseignements gouvernementaux devrait

être le même que celui que nous avons recommandé à l'égard du service de

renseignements pour la sécurité . Sous réserve des contrôles dont nous avons

traité au paragraphe précédent, la Gendarmerie devrait donc avoir accès à

toutes les banques de données de l'État, y compris celles qui sont actuellement

protégées par des lois du Parlement interdisant la divulgation de renseigne-

ments à des fins étrangères au programme ou aux objets pour lesquels les
renseignements ont été obtenus . Il est une catégorie de renseignements du

gouvernement fédéral qu'il serait raisonnable, pour les motifs que nous avons

indiqués au chapitre 4 de la Partie V, de soustraire à la législation donnant
accès à des informations par ailleurs protégées . Il s'agit des données de
recensement de Statistique Canada .

NOUS RECOMMANDONS QUE

a) la loi autorise les chefs d'institutions du gouvernement fédéral à

divulguer des renseignements sur le nom, l'adresse, le numéro de

téléphone, la date et le lieu de naissance, la profession et la description

physique d'un pa rt iculier au reçu d'une demande écrite de la GRC

précisant que ces renseignements sont nécessaires aux fins d'une
enquête criminelle ; et que

b) tous les autres renseignements personnels que possède le gouvernement

fédéral, à l'exception des données de recensement de Statistique
Canada, soient accessibles à la GRC grâce à un régime d'autorisations
judiciaires subordonnées aux termes et conditions que prévoit l'article

178 du Code criminel à l'égard de la surveillance électronique .

(271)

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC n'obtienne de renseignements
personnels détenus par des organismes relevant de la compétence des

gôuvernements provinciaux que de personnes légalement autorisées à les

divulguer et que, dans le cas des provinces où il n'existe pas de moyen

autorisé d'accès à des renseignements que, de l'avis du Solliciteur général

du Canada, la GRC devrait posséder pour bien s'acquitter de son rôle

policier, le solliciteur général cherche à obtenir de la province qu'elle

modifie ses lois de manière à rendre cet accès possible .

(272 )

F. LA SURVEILLANCE PHYSIQUE

33. Au chapitre 8 de la Partie III, nous avons rappelé combien il est
important que, dans les enquêtes criminelles, la police puisse pister et su rveiller
des suspects et appréhender des criminels, en se se rvant de voitures dans bien
des cas . Au chapitre 4 de la Partie V, nous avons recommandé les mesures à

prendre pour que le serv ice de sécurité puisse exercer la su rveillance physiqu e
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de façon efficace et en toute légalité . Nos observations au sujet des enquêtes

criminelles seront brèves ; notre approche est exposée en détail dans des

recommandations identiques concernant le service de renseignements pour la

sécurité .

34 . Dans le cas des enquêtes criminelles, comme dans celui des renseigne-

ments pour la sécurité, nous croyons que la seule façon acceptable de régler les

difficultés d'ordre juridique qui enferment actuellement les membres de la

GRC dans un dilemme, c'est d'apporter les changements qui s'imposent aux

lois provinciales et aux règlements municipaux concernant le code de la route,

la circulation des piétons, l'utilisation de documents d'identité et d'enregistre-
ment décernés par le gouvernement provincial, l'inscription de noms fictifs sur

les registres d'hôtels et la violation de propriété . Ces modifications sont

exposées en détail dans les recommandations que nous formulons au chapitre 4

de la Partie V .

NOUS RECOMMANDONS QUE les modifications que nous avons pr o-
posées au chapitre 4 de la Partie V pour faciliter les opérations de

surveillance physique de la part du service des renseignements pour la
sécurité s'appliquent à la surveillance physique pratiquée dans les enquêtes

criminelles de la GRC.
(273 )

G. LES AGENTS SECRETS

35. Au chapitre 9 de la Partie III, nous avons examiné l'apport important à la

détection des crimes et aux enquêtes criminelles des membres réguliers de la

GRC qui travaillent dans la clandestinité (particulièrement pour combattre le

trafic des stupéfiants et des drogues d'usage restreint) et des sources rémuné-

rées ou bénévoles qui recueillent des renseignements sur l'activité criminelle .

Nous n'en doutons pas, ces moyens d'obtenir des renseignements et des preuves

aux fins des poursuites sont essentiels au bon fonctionnement de la GRC,

particulièrement en ce qui concerne le crime organisé ou certaines infractions

relatives à la drogue et au jeu .

36. Nous avons analysé, au chapitre 9 de la Partie III, les difficultés

juridiques que pose le recours à des agents secrets . Cette analyse nous porte à

douter sérieusement que des agents secrets puissent être utilisés dans les

enquêtes criminelles ou les enquêtes de sécurité sans violer des lois fédérales et

provinciales existantes . Certains de ces problèmes juridiques sont communs au

secteur des enquêtes criminelles et à celui de la sécurité . Les recommandations

que nous formulons au chapitre 4 de la Partie V s'appliquent donc également

aux enquêtes criminelles de la GRC . Il serait super flu de les répéter en détail,

mais en voici tout de même un résumé:

a) La loi de l'impôt sur le revenu devrait être modifiée de manière à

permettre que les sommes versées par la police à ses sources ne soient

pas déclarées comme revenu . Nous avons examiné puis rejeté la possibi-

lité de déduire l'impôt à la source et de l'envoyer au ministère du

Revenu national sans révéler l'identité de la personne en cause . Les
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autres lois fiscales qui exigent déduction et remise par l'employé ou en

son nom devraient être modifiées de manière à exclure ces sources .
b) Les lois fédérales et provinciales devraient être modifiées au besoin pour

permettre aux agents secrets de la GRC, membres ou sources, dans des

circonstances bien définies, d'obtenir, de posséder et d'utiliser une fausse

documentation, sous réserve de contrôles administratifs tels que la
remise des pièces une fois l'opération terminée .

c) L'article 383 du Code criminel devrait être modifié de manière à prévoir

expressément qu'un préposé ou un employé qui fournit des renseigne-
ments à la police au sujet des activités de son commettant ou de son

patron ne commet pas l'acte criminel qui fait l'objet de cet article, si
l'acte accompli ou la faveur accordée dans le cours des affaires du

commettant ou du patron sont d'intérêt public ou conformes à un devoir

public qui transcende la relation privée. Par ailleurs, la GRC devrait
avoir, pour ces opérations, des lignes directrices internes qui tiendraient

compte de la valeur sociale des relations auxquelles porte atteinte le

recours à des sources et qu'il faudrait mettre en regard de la nécessité de
mener des enquêtes efficaces . Ces lignes directrices devraient être
approuvées par le ministre et divulguées au grand public .

d) Dans les enquêtes criminelles, il ne devrait pas exister de pouvoir spécial

d'accès à des dossiers confidentiels du secteur privé, à l'exception des
dossiers médicaux, dont nous traitons plus loin . Nous ne pensons pas que

la police doive encourager ceux qui contrôlent ces dossiers à violer les
exigences juridiques ou professionnelles de la confidentialité . La GRC
devrait obtenir des conseils juridiques au sujet des problèmes particu-

liers de cette nature ; ces conseils permettront parfois d'Qabaissera les
prétendues barrières à l'accès aux renseignements car on constatera

qu'en l'occurrence la loi ne pose aucun obstacle . Par contre, l'absence de
conseils juridiques peut porter la police à encourager des gens à violer le
secret que leur impose la loi . Une catégorie particulière de dossiers
confidentiels du secteur privé - les dossiers médicaux - exige un
traitement spécial . Nous avons lu le rapport de la commission Krever et

nous faisons nôtres ses recommandations quant à l'accès des corps
policiers à ces dossiers, pourvu que l'usage qu'ils en feront soit rigoureu-

sement contrôlé . Nos observations à ce sujet figurent à l'Annexe I .

37 . Il est un problème juridique qui n'intéresse que le secteur des enquêtes
criminelles : il s'agit du recours à des agents secrets dans les enquêtes sur les
stupéfiants . La Loi sur les stupéfiants et la Loi des aliments et drogues
devraient être modifiées de manière à élargir les circonstances où des agents ou

des membres de la GRC peuvent légalement manipuler des drogues pour

obtenir des renseignements ou des preuves au sujet d'infractions liées aux
stupéfiants . Les modifications devraient prévoir que quiconque est employé

comme membre de la GRC ou suit ses directives n'est pas coupable, du

moment qu'il agit dans le cadre d'une enquête criminelle, d'une infraction

relative à un stupéfiant ou à une drogue contrôlée ou restreinte telle que la

possession, le traffic, ou la possession à des fins de trafic et de vente. Pour
prévenir tout abus de cette exception et assurer qu'elle serve à protéger des
agents secrets dans les situations décrites au chapitre 9 de la Partie II I
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(ristournes, administration, transfert, offre, distribution et possession), la GRC
devrait en traiter de façon détaillée dans ses lignes directrices régissant le

recours aux agents secrets. Ces directives devraient, par exemple, indiquer dans

quelle mesure les agents secrets ou les sources peuvent mettre des drogues sur

le marché, question dont nous parlerons dans un rapport ultérieur .

38. Nous voulons signaler un dernier point concernant la politique adminis-

trative . Au chapitre 9 de la Partie III, nous avons parlé de l'isolement, de la

tension et des dangers qui caractérisent souvent les séjours trop prolongés de

membres réguliers de la GRC dans le rôle d'agent secret . Le sujet finira par

être tout à fait désemparé, si, longtemps isolé du milieu policier habituel, il doit

simuler pendant de longues périodes les habitudes et le style de vie de ceux qui

l'entourent, risquer d'être démasqué et pris à parti, rester à l'écart de sa famille

et de ses amis, et s'abstenir de parler de son travail avec les gens de la GRC qui

participent à l'opération . Il peut en résulter une perte d'efficacité dans le rôle

d'agent secret et des problèmes à la réintégration dans les fonctions ôrdinaires

de police . Dans ce dernier cas, le sujet sera peut-être un policier moins efficace

pendant le reste de sa carrière, et quittera peut-être même la Gendarmerie .

Quoi qu'il en soit, la perte sera lourde tant sur le plan humain que sur celui de

l'investissement, par l'État, dans la formation de ce policier . A notre avis, la

GRC ne reconnaît pas suffisamment que ce problème mérite une attention

soutenue . Elle semble croire que le problème peut se régler par le bon sens et la

fermeté du supérieur de l'agent secret au cours de la période de service

clandestin et par la suite . Nous croyons que cela ne suffit pas, mais plutôt que

s'impose un programme sensible aux besoins du sujet et conçu pour l'aider

(comme les sources à long terme, il va sans dire) à surmonter les désordres de

la personnalité qui peuvent résulter d'une affectation clandestine trop prolon-

gée . Au moins un autre corps de police national juge le problème sérieux et y

fait face par des rencontres périodiques d'un psychiatre avec le policier pendant

son service clandestin et par la suite . Nous recommandons que la GRC adopte

un tel programme .

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC établisse des lignes directrices

administratives au sujet du recours à des agents secrets aux fins d'enquêtes

criminelles . Ces lignes directrices devraient être approuvées par le sollici-

teur général et divulguées au grand public .

(274 )

NOUS RECOMMANDONS, pour faciliter l'obtention légale de fausses

pièces d'identité à l'intention des agents secrets de la GRC qui participent

à des enquêtes criminelles, que la législation fédérale soit modi fiée et que

les provinces soient encouragées à apporter des modifications aux lois

provinciales pertinentes, dans le sens de notre recommandation relative

aux fausses pièces d'identité nécessaires aux opérations de surveillance

physique aussi bien du service des renseignements pour la sécurité que du

secteur des enquêtes criminelles de la GRC.

(275)

NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi de l'impôt sur le revenu soit

modidiée de manière à permettre aux sources de la GRC qui participent à

des enquêtes criminelles de ne pas déclarer comme revenu les sommes

reçues en rémunération de la Gendarmerie et que les dispositions fiscale s
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qui exigent déduction et remise par l'employé ou en son nom soient
modifiées de manière à exclure les sources de la GRC .

(276)

NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 383 du Code criminel du
Canada régissant les commissions secrètes soit modifié de manière à
prévoir que quiconque fournit des renseignements à la GRC aux fins d'une
enquête criminelle dûment autorisée ne commet pas l'infraction définie
dans cet article.

(277)

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC élabore un programme en vue
d'aider ses membres qui exercent des fonctions d'agent secret dans des

enquêtes criminelles à corriger les désordres de la personnalité qui sont

associés aux affectations prolongées à ces fonctions.

(278 )

H. LES TECHNIQUES D'INTERROGATIO N

39. Au chapitre 10 de la Partie III, nous avons exposé la politique de la GRC
en matière d'interrogation des suspects . Nous y avons examiné quatre secteurs
de préoccupations . Comme nous l'avons fait remarquer, on nous a signalé très
peu de cas où des membres de la GRC se seraient livrés à des techniques
d'interrogation contestables; néanmoins, ceux que nous avons étudiés nous ont
portés à conclure à la nécessité de certains changements .

Relevé des motifs des décisions judiciaires portant sur l'irrecevabilité des
déclarations

40. Il devrait exister, au sein de la GRC, des mécanismes plus systématiques

d'examen des normes qu'atteignent les membres dans l'interrogation des
suspects . On pourrait commencer par recueillir les motifs pour lesquels les

déclarations d'un accusé sont tenues pour irrecevables à des enquêtes prélimi-

naires et des procès, voire les raisons pour lesquelles les procureurs de la

Couronne décident même de ne pas présenter les déclarations . Dans le cadre de
notre programme de recherche, plusieurs procureurs de la Couronne ont été

interviewés à propos des interrogatoires de la GRC . Bien que, selon ces avocats,
la très grande majorité des enquêtes préliminaires aient abouti à l'admission

des déclarations, dans les quelques cas problèmes qui se sont effectivement

présentés, les avocats interrogés ont indiqué que les déclarations n'avaient pas

été soumises, ou avaient été tenues pour irrecevables par les juges, pour les
motifs suivants: (1) une atmosphère d'oppression générale attribuable à la
jeunesse de l'accusé ; (2) le nombre et la taille des participants à l'interrogation ;
(3) une interrogation constante et prolongée alors que l'accusé avait clairement
dit qu'il ne voulait pas parler . (Il y avait d'autres raisons, auxquelles la police
n'avait rien à voir) . Pourtant, aucun d'eux n'était au courant de cas d'une
violence manifeste, de ruse ou de refus évident de laisser le détenu voir un
avocat . Si nous mentionnons les cas qui ont donné lieu à des difficultés, c'est

moins pour indiquer la fréquence de ces problèmes que pour souligner le genre

de motifs qui devraient être recueillis dans chaque division et à l'échelle du
pays . . Déjà, les problèmes qui surgissent devant les tribunaux doivent faire
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l'objet de rapports en bonne et due forme au directeur divisionnaire de la DEC

lorsqu'une cause est renvoyée . Mais cette façon de procéder offre des garanties

insuffisantes car elle peut donner lieu à l'absence de rapport a) lorsqu'il y a

condamnation alors même que l'aveu de l'accusé a été jugé irrecevable ; ou b)

lorsque le ministère public décide de ne pas soumettre l'aveu parce que, selon
lui, il y a très peu de chances, sinon aucune, qu'il soit jugé recevable, étant

donné la manière dont il a été obtenu . En conséquence, il serait souhaitable

qu'il y ait rapport et examen chaque fois que la déclaration d'un accusé est

tenue pour irrecevable ou que le procureur de la Couronne décide de ne pas la

soumettre au tribunal .

Le droit à un avoca t

41. Nous jugeons inutile de faire quelque recommandation que ce soit au

sujet des comportements oppressifs, de la brutalité et de la ruse, au delà de ce

que nous avons dit ci-dessus . Toutefois, certaines mesures précises s'imposent

quant au droit d'être représenté par un avocat . Selon nous, la GRC devrait voir

à ce que ses membres soient tenus d'informer le détenu, dans un délai

raisonnable après son incarcération, de son droit d'être représenté par un

avocat . De plus, pour respecter l'esprit de la Déclaration canadienne des droits,

la politique à cet égard devrait exiger que l'on accorde au détenu des moyens

raisonnables de communiquer avec son avocat .

42 . Les membres de la GRC, à l'occasion de leur formation initiale et des

cours de perfectionnement ultérieurs, devraient recevoir des instructions quant

à leur devoir de prévenir le détenu de son droit de communiquer sans délai avec

un avocat et d'y avoir raisonnablement accès . Nos recherches (et notamment la

présence d'un de nos chercheurs aux cours de formation) ont démontré que les
recrues qui reçoivent leur formation à Regina, du moins aux séances sur les

techniques d'interrogation, ne sont pas mis au courant du droit qu'a le prévenu

d'être représenté par un avocat ; il s'ensuit qu'on ne leur dit pas alors qu'ils

doivent lui faire part de ce droit . La question n'est mentionnée ni dans l'exposé

du cours ni dans la documentation sur les techniques d'interrogation, et le

chargé de cours n'en fait pas état . Le droit de consulter un avocat ne semble

pas être mentionné au cours de la journée et demie consacrée aux techniques

d'interrogation, aux déclarations et aux aveux, dans le cadre des cours de

formation organisés par la division à l'intention des préposés aux enquêtes

criminelles. Même lorsqu'il en est question, on n'insiste peut-être pas suffisam-

ment sur ce droit . Par exemple, il en est fait mention dans le cours de

formation des polygraphistes, mais seulement après une longue période consa-

crée aux techniques d'interrogation . Cela n'est guère de nature à faire bien

comprendre aux participants l'importance de ce droit . De plus, outre la

question du moment où il devrait être fait mention du droit à un avocat, selon

nous toute la documentation ayant trait à ces sujets, dans quelque cours que ce
soit, devrait être révisée de manière à bien renseigner les élèves sur ce droit,

même s'il en est question ailleurs .

43 . Ces dernières années, une aide financière fédérale-provinciale a permis de

donner un sens concret au «droit de consulter un avocat», grâce à l'appui

accordé aux programmes d'aide juridique dans les causes criminelles à quicon-
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que n'a pas les moyens de payer les services d'un avocat . Les modalités
administratives, à cet égard, varient d'une province à l'autre . Nous croyons
qu'il devrait incomber aux membres de la GRC de faire part aux prévenus,

dans un délai raisonnable après leur arrestation, non seulement de leur droit de

consulter un avocat, mais aussi de l'existence de dispositions qui leur permet-

tent de demander qu'un avocat les conseille et les représente sans qu'il leur en

coûte un sou, s'ils n'ont pas les moyens de payer ses services . Nous pensons
qu'il ne suffit pas de placer dans les blocs de cellules des affiches au sujet de
l'aide juridique . Que l'on comprenne bien : nous ne proposons pas que les
membres de la GRC soient tenus de fournir ce renseignement au moment de

l'arrestation, mais nous affirmons qu'il devrait être communiqué au prévenu
dans un délai raisonnable . Ce .délai raisonnable» dépendra des circonstances .
Nous proposons non pas que ce soit, en droit, un devoir dont la violation
rendrait l'arrestation invalide ou compromettrait la poursuite, mais un devoir

imposé par la politique même de la Gendarmerie .

44. Certaines formes de ruse pratiquées dans les interrogatoires peuvent être
manifestement interdites . Aucune ruse comportant une conduite criminelle de
la part de la police ne saurait être tolérée . Une autre règle de conduite fort
sensée est prévue dans le Règlement des juges, dont un article prescrit la façon

dont l'accusé ou le suspect doit être mis au courant de la déclaration écrite d'un
co-accusé ou d'un co-suspect : copie de la déclaration écrite doit lui être
montrée . Cette règle a été conçue .pour éviter qu'un agent de police ne déforme,
en les rapportant de vive voix à l'accusé ou au suspect, les propos d'un
co-accusé ou d'un co-suspect . De plus, il est souhaitable de s'opposer en
principe à la tromperie dans les interrogatoires, non seulement (comme l'indi-

que la brochure de la direction de la formation et du perfectionnement) parce

qu'elle peut nuire à son auteur, mais parce qu'il s'agit d'une pratique policière
inacceptable. Nous ne faisons aucune recommandation à ce sujet, mais nous

comptons bien que l'inspecteur des pratiques policières (charge dont nous
proposons la création au chapitre 2 de la Partie X), aura constamment à l'oyil

les techniques d'interrogation de la GRC .

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC mette au point des procédures
de rapport et d'examen, tant au niveau des divisions qu'au niveau national,

en vue d'une révision interne dans les cas o ù

a) une condamnation est obtenue bien que l'aveu de l'accusé ait été jugé
irrecevable ; et o ù

b) l'avocat de la poursuite décide de ne pas soumettre l'aveu parce que, à

son avis, il y a peu de chances, voire aucune, que l'aveu soit jugé
recevable, étant donné la manière dont il a été obtenu.

(279)

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC adopte, au sujet de l'interroga-
tion, les lignes de conduite suivantes:

a) les membres de la Gendarmerie sont tenus d'informer les détenus, dans

un délai raisonnable après leur incarcération, de leur droit de retenir
les services d'un avocat, et
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b) les membres de la Gendarmerie devraient offrir aux détenus, lorsqu'ils

en font la demande, des moyens raisonnables de communiquer sans

délai avec leur avocat .
(280)

NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC révise, en matière d'interroga-

tion, les programmes de formation et la documentation y afférente, de

manière à prévoir les instructions qui s'imposent concernant le droit des

accusés de retenir les services d'un avocat et de communiquer avec lui .
(281)

NOUS RECOMMANDONS QUE les membres de la GRC soient tenus de

faire part aux détenus, dans un délai raisonnable après leur arrestation, de

l'existence de dispositions leur permettant de retenir les services d'un

avocat aux frais de l'État, s'ils n'ont pas les moyens de payer ses services .

(2,82 )

i

1 . RECEVABILITÉ DE LA PREUVE OBTENUE PAR DES

MOYENS ILLÉGAUX ET PROVOCATION POLICIÈRE

45. Dans la présente section nous nous penchons sur deux importantes

questions de droit afférentes à notre système de justice pénale . La première

porte sur les conditions, s'il en est, de la recevabilité au procès des preuves que

la police a obtenues par des moyens illégaux ou irréguliers . La seconde a trait à

la façon d'envisager, dans le processus de justice pénale, le recours à des agents

provocateurs par la police . Nous avons étudié ces questions parce qu'elles

influent sensiblement sur les peines à appliquer aux gestes illégaux ou répré-

hensibles commis par les corps de police canadiens, y compris la GRC .

46. La Commission de réforme du droit du Canada a déclaré à ce sujet :

La ligne de conduite générale en droit canadien est empruntée au droit

anglais . L'illégalité des moyens utilisés pour se procurer une preuve n'a pas

en principe d'influence sur sa recevabilité . Si, par exemple, une perquisition

est effectuée chez un individu et que celle-ci soit illégale parce que faite

sans mandat, ou sans cause raisonnable et probable, la victime pourrait par

la suite s'en plaindre, réclamer au besoin des dommages-intérêts contre les

autorités policières, exiger des sanctions disciplinaires ou même parfois

pénalés . Toutefois, la preuve recueillie contre elle au cours de cette perquisi-

tion, ainsi que toute autre preuve dérivée de celle-ci demeurera recevable' .

Bref, si la preuve est jugée pertinente à la question en litige, elle est recevable

même si elle a été obtenue de façon illégale, et le juge de première instance n'a
pas le pouvoir de l'écarter sauf dans des circonstances rigoureusement

circonscrites .

47 . La règle suivie en droit canadien a été exprimée par la Cour suprême du

Canada dans l'affaire La Reine c . Wray en 19702 . M. le juge Martland a fondé

son analyse sur le jugement rendu en Angleterre dans l'affaire Kuruma v. The

Queen, statuant que :

' Commission de réforme du droit du Canada, document d'étude intitulé «L'exclusion de

la preuve illégalement obtenue», 1974, p. 8 .

z [ 19711 R .C .S . 272 .
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Le critère dont il faut tenir compte lorsqu'on veut déterminer si la preuve

est recevable est de savoir si elle est pertinente dans l'affaire en cause . Si
oui, elle est recevable et la cour ne doit pas se préoccuper de la façon dont

elle a été obtenue' .

Cette règle générale souffre toutefois une exception :

Dans une cause criminelle, le juge a toujours le pouvoir de rejeter une

preuve si l'application stricte des règles de recevabilité s'avérait injuste
envers un accusé .

La ruse policière a été citée comme exemple .

48. Voici ce qu'a déclaré le juge Martland à propos de l'affaire Kuruma:

Il reconnaît un pouvoir discrétionnaire d'écarter une preuve lorsque l'appli-

cation stricte des règles de recevabilité serait inéquitable envers l'accusé .
Même si l'on accepte cet énoncé, de la façon dont il est formulé, il n'y a lieu

pour le juge de première instance d'exercer ce pouvoir discrétionnaire que

s'il est inéquitable de recevoir la preuve . Recevoir une preuve pertinente à la

question en litige et de grande force probante peut avoir un effet défavora-

ble à l'accusé, sans être inéquitable . C'est seulement le fait de recevoir une

preuve fortement préjudiciable à l'accusé et dont la recevabilité tient à une

subtilité, mais dont la valeur probante à l'égard de la question fondamentale

en litige est insignifiante, qui peut être considéré comme inéquitable' .

49. La règle générale de la recevabilité des preuves obtenues illégalement
avait été établie dans des causes canadiennes antérieures . Dans l'une d'entre
elles, que nous avons choisie après avoir constaté qu'elle était citée dans des

notes de service et des cours de formation de la GRC, on a dit ce qui suit au

sujet d'un accusé qui prétendait que le mandat de perquisition était illégal et

que les agents de police étaient entrés en possession des articles saisis en
s'introduisant sans autorisation sur les lieux :

. . . la question n'est pas de savoir de quelle façon la preuve a été obtenue,

mais plutôt de savoir si les choses prouvées constituent un élément de
preuve; or, on ne prétend pas qu'elles n'en constituent pas un ; tout ce que

l'on veut c'est que la preuve soit rejetée parce que, soutient-on, les agents de

police qui s'occupent de l'affaire se sont introduits sans autorisation dans la

propriété de l'accusé pour l'obtenir. Le criminel qui joue du rossignol ou du

gourdin, ou qui a recours à d'autres méthodes ou moyens illégaux, ne doit

pas s'attendre que la loi le traite avec des gants blancs : «à voleur voleur et
demie est encore tout à fait acceptable . . . 3.

50. En droit écossais6 il est établi que les irrégularités commises pour obtenir

une preuve ne rendent pas nécessairement la preuve irrecevable et qu'il ne fau t

[1955] A .C . 197 .
[1971 ] R .C .S . 272, p. 293 .
M. le juge Meredith de la Cour d'appel de l'Ontario dans l'affaire R . c . Honan, (1912)
20 C .C.C . 10, p. 16, 6 D .L.R . 276, p . 280. L'extrait a été cité dans une cause portée en
appel au Québec, Paris c . La Reine (1957) 118 C .C .C. 405, p . 407 ; c'est l'affaire à
laquelle la GRC s'est reportée ces dernières années .

6 Comme l'a mentionné lord Fraser of Tullybelton dans Regina v . Sang (1979) 3
W .L .R. 263, p . 282 . II citait les principales causes é cossaises .
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pas fermer les yeux, en ces matières, sur les irrégularités que l'on demande

d'excuser et les dérogations aux prescriptions de la loi . En Écosse, si la preuve

est ternie par la façon dont elle a été obtenue, il devient impossible de tenir un

procès équitable .

51 . Des jugements importants ont été rendus ces derqières années sur cette

question dans d'autres pays du Commonwealth .

52. Dans l'affaire Bunning v. Cross', la Haute Cour d'Australie a soutenu

que la loi du pays était énoncée dans cet extrait d'une cause antérieure :

Lorsque l'illégalité ou l'injustice est apparente, le juge a le pouvoir de

rejeter la preuve . Il doit en étudier l'application et, ce faisant, tenir compte

des exigences divergentes de l'intérêt public et les peser les unes par rapport

aux autres . D'une part, le public souhaite que les personnes qui ont commis

des infractions criminelles soient condamnées . D'autre part, il est dans

l'intérêt public de protéger les individus contre un traitement illégal et

injuste . C'est peut-être payer trop cher les condamnations que de recourir à

des actes illégaux ou injustes . D'où le pouvoir discrétionnaire dont jouit le

j uge° .

Le droit australien se rapproche donc davantage de celui de l'Écosse que de

celui de l'Angleterre et du Canada .

53. La plus haute cour d'Angleterre a récemment réaffirmé fermement la

position que reconnaît le droit canadien. Dans certains jugements rendus par

des cours inférieures en Angleterre, on a soutenu (en prétendant appliquer

l'exception reconnue dans l'affaire Kuruma) que le juge de première instance

peut refuser une preuve si les agents de police ont eu recours à la ruse ou la

tromperie, ont été tyranniques ou injustes, ou se sont conduits par ailleurs

d'une façon moralement répréhensible . Toutefois, dans l'affaire Regina v .

Sang9 la Chambre des Lords a rejeté cette thèse. Selon l'un des juges, lord

Diplock, le tribunal n'a pas le pouvoir d'écarter un élément de preuve découvert

par voie de perquisition illégale e t

en ce qui concerne la recevabilité des éléments de preuve la fonction du juge

à un procès au criminel est de faire en sorte que l'accusé soit jugé de façon

équitable et conformément à la loi . Il n'incombe pas au juge de prendre des

mesures disciplinaires à l'endroit de la police ou de faire porter des

accusations quant à la façon dont elle a obtenu les éléments de preuve

admis au procès . S'ils ont été obtenus illégalement, il pourrait y avoir un

recours en droit civil ; s'ils ont été obtenus légalement, mais que les règles de

conduite de la police aient été enfreintes, il incombe aux autorités compé-

tentes de prendre les mesures disciplinaires qui s'imposent . Le juge de

première instance doit se préoccuper non pas de la façon dont la preuve que

tente d'invoquer la poursuite a été obtenue, mais de la manière dont la

poursuite l'utilise au procès .

1(1978) 52 A.L .J .R . 561 .

"R. v . Ireland, (1970) 126 C .L .R . 321, p . 335, par le juge en chef Barwick .

9 [1979] 3 W .L.R . 263 .

1097



II ajoutait que .

les membres du jury devraient être tenus dans l'ignorance d'éléments

d'information qui risquent de les influencer défavorablement envers l'accusé

et qui sont hors de toute proportion avec la valeur probante réelle de

l'élément de preuve transmettant l'information ,

mais que le procès est néanmoins juste selon la loi, même si l'on retient certains
éléments de preuve qui ont été obtenus illégalement :

Quand bien même le juge désapprouverait la façon dont un élément de

preuve quelconque a été obtenu avant que les poursuites soient intentées, si

cette preuve est recevable et a une valeur probante quant à la culpabilité de

l'accusé, il ne peut pas du tout l'écarter pour cette raison10 .

Dans la même ligne de pensée, lord Scarman a dit que le juge de première

instance n'a pas le pouvoir d'écarter une preuve recevable de la perpétration

d'un crime, sauf s'il s'agit de pièces à conviction qu'un accusé a été forcé de

produire, ou d'aveux ou de confessions dont il n'a pas été démontré qu'ils ont
été faits de plein gré" .

54. Aux États-Unis, la loi exclut tout à fait les éléments de preuve obtenus
illégalement12 . C'est ce qu'on appelle la «règle de l'exclusion» . La preuve
recueillie à la suite d'une perquisition et d'une saisie illégales doit donc être

écartée, de même que tous les éléments de preuve qui découlent indirectement
de l'information ainsi obtenue . C'est ce qu'on appelle le principe du «fruit de
l'arbre empoisonné».

La politique de la GR C

55. Nous ne saurions participer plus utilement au débat public sur la question

qu'en soulignant le rapport qui existe avec les politiques de la GRC et l'attitude

de ses membres envers leurs fonctions et pouvoirs d'enquête, selon leur
interprétation de la loi . Les pouvoirs que nous attribue la Loi sur les enquêtes
nous fournissent une occasion, que n'ont pas eue ou n'ont pas saisie les autres

commissions, d'envisager la question sous un jour nouveau .

56. La politique de la GRC, énoncée dans son guide des opérations concer-

nant les enquêtes criminelles, précise clairement que seules des méthodes
légales d'enquête doivent être utilisées. En outre, quoi qu'il en soit des autres
corps policiers du pays, force nous est de conclure à la suite de nos recherches,

y compris nos 'enquêtes auprès de juges à travers tout le Canada, qu'il est

rârement arrivé que des membres de la GRC aient eu, au cours de leurs

enquêtes, une conduite qui constitue un crime ou un délit civil, du moins dans
la mesure où les tribunaux en ont été saisis . Nous reconnaissons, toutefois, que
certains actes illégaux n'ont peut-être pas été portés à l'attention des tribunaux .
En outre, l'effet de la loi actuelle sur l'attitude de la police vis-à-vis de l a

101bid., pp. 271 et 272 . Le vicomte Dilhorne était d'accord avec lord Diplock .
Ibid., p. 288 . La première exception a été de nouveau affirmée par lord Diplock dans
Morris v . Beardmore [1980] 3 . W .L.R. 283 . II a expliqué que l'exception se
rapportait à une infraction déjà commise .

1 2 Weeks v. U.S. (1914) 232 U.S . 383 ; Mapp v . Ohio (1961) 367 U.S . 643 .
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conduite à adopter au cours d'enquêtes a une certaine importance en ce qui

concerne les autres corps policiers, mais nous ne sommes pas en mesure de

formuler d'observations à ce sujet .

57 . Mais les actes criminels ne sont pas notre seul et unique souci . Nous

croyons que la loi devrait, d'une façon ou d'une autre, assurer le respect de

hautes normes de conduite dans les enquêtes policières ; il faudrait que la police

se conduise de façon acceptable et qu'elle ne viole ni le droit criminel ni le droit

civil (en matière de délit ou de quasi-délit) . Ainsi que le soulignait récemment

un juge anglais :

. . . A mon avis, il est inconcevable que l'on puisse considérer, à bon escient,

.qu'un policier agit dans l'exercice de ses fonctions lorsqu'il pose un geste

illégal, qu'il s'agisse d'une violation du droit criminel ou simplement du

droit civil".

La loi devrait donc encourager les corps policiers à faire en sorte que leurs

membres utilisent des méthodes d'enquête légales, et il ne faudrait pas s'en
tenir à la seule absence de conduite criminelle pour déterminer si un acte est

acceptable .

58 . D'après les dossiers de la GRC, on croit généralement que, vu que les

tribunaux du Canada admettent des preuves obtenues illégalement, les juges ne

condamnent donc pas des actes illégaux commis au cours d'enquêtes et, par

conséquent, autorisent implicitement de tels actes s'il s'agit d'obtenir une

preuve pertinente à une affaire dont un tribunal est saisi . Ainsi, dès 1936 le

commissaire adjoint G .L. Jennings, ayant étudié la jurisprudence, en était venu

à la conclusion suivante :

A notre avis, il y aurait peut-être lieu dans le cadre de certaines de nos

opérations, et de plus en plus à l'avenir, d'avoir recours à l'interception de

conversations téléphoniques .

Nous avons obtenu à cet égard l'opinion du ministère de la Justice, dont

nous vous faisons tenir copie sous le sceau du plus grand secret, à titre

documentaire . A remarquer que la note ci-jointe parle surtout de• la

recevabilité de la preuve obtenue de façon irrégulière . Les juristes sont

généralement d'avis que si la preuve est recevable, il importe peu de savoi r

comment on l'a obtenue .
(Pièce E-I, n° IA . )

(On croyait alors que l'écoute téléphonique enfreignait peut-être la Loi consti-

tuant la Société de téléphone Bell . )

59. Cette position a été énoncée très clairement au cours des témoignages que

nous avons recueillis et dans les mémoires que la GRC a rédigés à notre

intention . Voici ce que l'un de ces mémoires indiquait au sujet de deux cas où

des agents de la GRC avaient admis avoir prâtiqué des entrées subreptices :

Les juges ou les avocats de la défense n'ont ni dans un cas ni dans l'autre

reproché aux agents de police ou aux corps policiers d'avoir pratiqu é

l'entrée subreptice .
(Pièce E-1, n° 2 . )

" Lord Edmund-Davis dans Morris v . Beardmore [198013 W.L.R . 283, p . 291 .
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Voici un passage d'un autre mémoire de la GRC :

Des conversations interceptées ont été admises en preuve dans de nombreux

procès depuis le 30 juin 1974 . Nous avons dit devant bien des tribunaux

qu'il avait été nécessaire d'entrer subrepticement pour exécuter l'intercep-

tion autorisée.

Jamais un tribunal n'a critiqué l'action de la police et jamais un agent de

police n'a été accusé d'infraction criminelle pour entrée subreptice . Il
semble bien que nos méthodes d'action dans ce domaine aient été jugées

acceptables .

(Pièce E-1, n- 1 .)

Dans le même ordre d'idées, voici ce que le commissaire Simmonds faisait

remarquer dans une lettre qu'il adressait le 6 octobre 1977 au solliciteur
général, M. Francis Fox :

Les tribunaux du pays ont admis, avant et après l'adoption de la Partie IV .1
du Code criminel, des preuves démontrant clairement que la police avait

pénétré subrepticement dans des locaux pour mener à bien sa mission . A
notre connaissance, les tribunaux n'ont pas réprouvé cette technique
d'enquête .

(Vol . 33, p . 5379 . )

60. La logique de ce raisonnement est fausse, et le fait qu'il semble être
accepté aux plus hauts échelons de la GRC nous porte à croire qu'il l'est
également à la base, où s'établissent les contacts les plus fréquents de la police
avec le citoyen au cours d'enquêtes sur le crime . A notre avis, la découverte de
cette attitude est l'apport le plus important que nous puissions faire au débat
dans ce domaine. Jusqu'ici, le débat a porté plutôt sur les principes, et les
rédacteurs et commentateurs ont dû forcément se borner à des conjectures
quant à l'effet de la loi sur les attitudes et la conduite de la police en matière
d'enquête . On peut maintenant dire, tout au moins en ce qui concerne le

Canada et la Gendarmerie, que les membres de cette force policière, comme le
soutiennent ses principaux dirigeants, voient dans l'absence de critique de la

part des juges l'approbation tacite de conduites qui pourraient fort bien être
illégales . Or, le mutisme des juges tient souvent à ce que les avocats de la

défense n'ont pas soulevé la question de l'illégalité des moyens utilisés pour

obtenir la preuve et ils s'en sont abstenus parce que, même s'ils l'avaient fait, la

loi ne leur accorde aucun avantage puisqu'elle ne permet pas d'écarter la
preuve pour cette raison . Dans ce sens, on peut dire que la loi actuelle

encourage la police à interpréter, bien à tort, le silence des juges comme une
approbation tacite de la méthode d'enquête qui a été décrite en cour .

61 . A notre avis, l'importance de notre découverte tient à ce que, même si le

nombre de cas connus de membres qui ont posé des actes inacceptables ou
illégaux au cours d'enquêtes criminelles est relativement peu élevé, du moins en

ce qui concerne la GRC, aucune règle de droit qui encourage une telle conduite

ne peut être tolérée, à moins qu'il n'existe d'autres moyens efficaces de la
refréner .

Les arguments pour et contre la présente loi

62. Nous allons exposer d'abord les arguments qui militent en faveur de la
présente règle selon laquelle une preuve obtenue illégalement est recevable san s
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que le juge puisse vraiment l'écarter, puis nous formulons des observations sur

chacun .

a) Une règle qui exclurait les éléments de preuve obtenus illégalement

détournerait le procès au criminel de son objet essentiel qui est de
découvrir la vérité et de rendre une décision juste concernant la culpabi-

lité ou l'innocence de l'accusé. Si cet argument est valable, il justifierait,

en toute logique, l'abolition d'autres règles de la preuve qui permettent

d'écarter des éléments de preuve pertinents . Il existe en effet d'autres

règles en vertu desquelles des éléments de preuve sont exclus parce qu'il

est nécessaire de protéger ainsi certaines valeurs sociales, même s'il en

résulte l'exclusion d'une preuve pertinente qui pourrait peut-être entraî-

ner la condamnation de l'accusé . Par exemple, les communications entre

l'avocat et son client sont généralement protégées . Dans le cas de chaque

genre de preuve, ce qu'il faut vraiment se demander, c'est si la valeur

sociale en question est suffisamment importante pour justifier l'exclu-

sion d'un élément de preuve pertinent, et si l'exclusion est un bon moyen

de protéger cette valeur sociale.

b) Une règle excluant les éléments de preuve obtenus illégalement réduirait

l'efficacité des services chargés de l'application de la loi . Correctement

formulée, la thèse est la suivante : les règles applicables aux perquisitions

et saisies, par exemple, rendent le travail de la police moins efficace

puisqu'elles ne permettent ces interventions que dans certaines circons-

tances précises . Nous croyons que s'il peut être démontré que les règles

concernant la perquisition et la saisie nuisent à l'efficacité de la police il

faudrait alors les réviser, mais la loi de la preuve ne devrait pas en

faciliter l'affaiblissement, surtout de façon grave et intentionnelle .

c) Puisque les criminels agissent sans contrainte aucune, les policiers qui

les pourchassent devraient jouir d'une certaine latitude et pouvoir «com-

battre le feu par le feu» . Comme le premier, cet argument, s'il est

valable, va trop loin . S'il était valable et poussé à l'extrême, le meurtre

répondrait au meurtre, le vol au vol et l'enlèvement à l'enlèvement . La

règle de conduite de nos corps policiers ne devrait pas être établie sur

cette base .
d) Si la police sait qu'une personne est coupable, mais qu'une règle de droit

excluant une preuve obtenue illégalement entraînerait son acquittement,

elle sera tentée, en tant que témoin, de mentir sur des questions visant à

déterminer si la perquisition était légale . A l'appui de cet argument, un

érudit américain a fait valoir que la règle de son pays qui écarte les

éléments de preuve obtenus illégalement acorrompt le personnel chargé

de l'application de la loi et avilit tout le système de la justice pénale" . .

Toutefois, à notre avis, il est inacceptable de façonner une règle de droit

en supposant au départ que les agents de police se parjureront pour

contourner des règles qu'ils réprouvent personnellement ; à notre avis,

vouloir fonder la règle sur cette hypothèse équivaut à dénigrer et à

Oaks, .Studying the Exclusionary Rule in Search and Seizure., (1970) 37 U. of Chi.

L . Rev . 665, page 740 .
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dévaloriser le système de justice pénale dans son ensemble et le person-
nel chargé de faire respecter la loi, et à les faire passer pour corrompus .
Pour ce qui est de la GRC, rien ne nous porte à croire que ses membres
méritent cette condamnation implicite .

e) Une règle excluant les éléments de preuve obtenus illégalement entraîne-

rait l'acquittement et la libération de criminels, au grand scandale de la
population . Nous convenons que si un meurtrier était libéré à cause
d'une erreur sans gravité commise par inadvertance par la police au

cours d'une perquisition et saisie, le public serait probablement indigné

du jugement de la cour et sa confiance envers l'ensemble du système
judiciaire pourrait même être ébranlée . Cet argument a une certaine
valeur, mais il présume, d'autre part, que l'exclusion de la preuve
protégera nécessairement les criminels . Or dans certains cas où la preuve
est obtenue illégalement par la police, d'autres éléments de preuve
permettraient de faire condamner l'accusé . De toute façon, toute règle
de droit ou de discipline efficace qui empêche la police de poser des actes

illégaux en cours d'enquête aurait aussi pour résultat de soustraire
certains coupables au châtiment ; mais personne ne prétend que les
policiers qui enfreignent la loi ne devraient pas être poursuivis en justice
ni faire l'objet de mesures disciplinaires . Alors, pourquoi craindre que,
s'il existe une règle excluant les éléments de preuve obtenus illégale-

ment, de plus nombreux criminels restent impunis? La vraie raison est
peut-être que l'effet d'une telle règle est plus souvent l'objet de débats

publics que le fait que le droit criminel, le droit concernant les délits et

quasi-délits et les règles de discipline découragent eux aussi tout com-

portement illicite chez les policiers au cours d'enquêtes et permettent

eux aussi à des personnes coupables d'échapper au châtiment .

63 . Voici les principaux arguments invoqués contre la recevabilité d'éléments

de preuve obtenus illégalement (la position américaine de l'exclusion totale de
ces preuves) :

a) Il est nécessaire de protéger l'intégrité du processus judiciaire . Le
gouvernement ne devrait pas pouvoir tirer parti de ses propres actes
illégaux. Ne pas permettre à la cour d'être partie à un acte illégal de la
police contribue à faire mieux accepter les décisions judiciaires . Si la
police pose des actes illégaux flagrants pour obtenir des preuves contre

un cambrioleur ou une personne en possession de drogue, le public sera

peut-être outré et sa confiance dans le système judiciaire ébranlée si l'on
permet de présenter des preuves ainsi obtenues. Ce, point de vue est
reflété par les opinions des juges Holmes et Brandeis, qui étaient tous
deux dissidents, dans l'affaire Olmstead v . U.S.' .sVoici ce que faisait
observer le juge Holmes :

Il est souhaitable que les criminels soient démasqués et que toutes

les preuves disponibles soient utilisées à cette fin . Il est souhaitable

également que le gouvernement n'encourage ni ne rémunère la

perpétration d'autres crimes, quand la preuve doit être ainsi obte-

's (1928) 277 U .S . 438 .
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nue . . . Je n'attache aucune importance aux marques de désappro-

bation s'il accepte sciemment, s'il paie et s'il annonce qu'il paiera à

l'avenir le fruit de ces actes . Nous devons faire un choix et, pour ma

part, je crois que c'est un moindre mal que certains criminels

échappent à la justice que de voir le gouvernement jouer un rôle

odieux16 .

M. le juge Brandeis estimait que l'utilisation de preuves obtenues

illégalement

est défendue afin d'assurer le respect de la loi, de favoriser la

confiance dans l'administration de la justice, de préserver de la

contamination le processus judiciaire" .

M. le juge Spence, qui était dissident, a exprimé le même avis dans La

Reine c . Wray . Voici ce qu'il a dit à la défense de la règle d'exclusion :

Je suis très nettement d'avis qu'il est du devoir de tout juge d'éviter

de discréditer l'administration de la justice . C'est un devoir qui lui

incombe constamment et qu'il doit toujours avoir présent à l'esprit .

L'accomplissement de ce devoir 'est, aujourd'hui où le mépris de

l'administration de la justice frise la sédition, de toute première

importance pour la sui-vie de l'Étatl' .

Ces extraits associent les tribunaux à l'ensemble du processus gouverne-

mental, et leur raisonnement part du principe selon lequel le public ne peut

pas les dissocier du reste de l'appareil gouvernemental lorsqu'il s'agit de

démasquer le crime, de faire enquête et d'intenter des poursuites judiciaires .

b) La règle de l'exclusion fait voir à la population, y compris la police

combien est sérieux l'engagement de notre société envers l'exercice

convenable et mesuré du pouvoir . D'autres règles relatives à la procé-

dure et aux éléments de preuve qui façonnent le déroulement des procès

au criminel ont aussi le même effet social . Toute règle qui permet de

recevoir des éléments de preuve obtenus illégalement risque d'enseigner

à la population, y compris la police, que l'engagement de la société, et

notamment des tribunaux, n'est pas tellement sérieux. Les preuves qui

découlent de documents et de témoignages de la GRC viennent étayer

cet argument .
c) Uné règle qui écarte les éléments de preuve obtenus illégalement dissua-

dera la police d'enfreindre les lois relatives à la perquisition et à la saisie,

d'arrêter et de détenir quelqu'un illégalement et de poser d'autres actes

illégaux au cours d'enquêtes . Est-ce vrai? Des études menées aux

États-Unis ont abouti à des conclusions différentes quant à la valeur

pratique de cette thèse . Qu'il suffise de dire pour le moment qu'on en a

beaucoup exagéré l'importance . Il est raisonnable de croire que, pour

certains motifs, la règle de l'exclusion n'aurait probablement pas d'effet

vraiment dissuasif. La règle n'impose aucune peine ni amende à l'agen t

16 ibid ., p . 470 .
" Ibid ., p. 484 .

18 [19711 R.C .S . 272, p . 304 .
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de police qui a commis l'infraction ; beaucoup de temps peut s'écouler
avant que la preuve soit écartée au procès; la règle de l'exclusion ne peut
pas avoir d'effet dissuasif si l'acte illégal posé au cours d'une enquête

n'aboutit pas à la production de l'élément de preuve au procès . En
revanche, l'existence d'une règle d'exclusion, ou tout au moins du

pouvoir d'exclure les éléments de preuve obtenus illégalement, prévien-
dra probablement certaines illégalités de la part de la police: étudiée au
cours de la formation policière, une telle règle soulignerait peut-être

l'importance des lois concernant la perquisition et saisie, ainsi que les
arrestations et l'emprisonnement ; l'existence de la règle ou le pouvoir
d'exclure la preuve pourrait aider un agent bien disposé à résister aux

pressions de ses collègues et de ses supérieurs l'incitant à violer la loi, et
à les persuader d'essayer d'autres méthodes d'enquête .

Notre positio n

64. A notre avis, la loi du Canada devrait, comme celles de l'Écosse et de
l'Australie, accorder au juge de première instance le pouvoir discrétionnaire

d'écarter les éléments de preuve obtenus illégalement et injustement . Il con-
vient de signaler que nous ne proposons pas d'adopter la règle américaine qui
prévoit l'exclusion absolue de toute preuve obtenue illégalement . Le pouvoir ,
dont disposerait le juge au Canada devrait être discrétionnaire plutôt qu'absolu
pour les raisons suivantes :

a) L'obligation qu'a l'État de veiller à l'application régulière de la loi serait

sérieusement compromise si la cour devait exclure, dans le cas d'un

crime très grave, une preuve obtenue à la suite d'une violation banale
des règles de perquisition . Plutôt que de démontrer que la justice se
préoccupe des principes, un tel résultat confirmerait la conviction qu'ont

bien des gens qu'elle s'en tient à la forme, ce qui la discréditerait à leurs
yeux. Par conséquent, pour stimuler la confiance envers le système
judiciaire et protéger son intégrité, il faudrait adopter une règle discré-

tionnaire plutôt qu'une règle absolue.

b) Les motifs de dissuasion ne devraient valoir, en toute logique, que dans
les cas de violations délibérées de la loi . De façon générale, une règle
d'exclusion absolue néglige de distinguer entre une action délibérée et

flagrante de la police et une attitude consciencieuse et prudente adoptée
par la police dans une situation difficile . Elle ne distingue pas non plus
entre les erreurs de jugement qui sont inoffensives et celles qui portent
sérieusement atteinte à des valeurs fondamentales . En outre, elle ne fait
pas de distinction entre une infraction mineure, comme le vol à l'étalage,
et un crime grave, comme le meurtre . Une règle qui n'établit pas ces
distinctions de fait est trop rigide et ne permet d'atteindre aucun des

objectifs envisagés, par exemple, de protéger l'intégrité judiciaire et de

dissuader la police de poser des actes illégaux ou répréhensibles .

65 . Nous ne croyons pas que l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire entraî-

nera l'application inégale de la loi, pas plus d'ailleurs que dans bien d'autres
circonstances où la décision est laissée au juge . Nous ne croyons pas non plu s
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que les retards causés par les voir dire (un voir dire est un procès à l'intérieur

d'un procès) où la question de la recevabilité est tranchée, entraîneront une

prolongation marquée du calendrier des affaires criminelles . Car nous n'avons

aucune raison de croire que les corps policiers canadiens, GRC ou autres, se

livrent souvent à des actes illégaux ou injustes qui aboutissent à la production

devant la cour de preuves par la poursuite .

66. Dans son rapport de 1975 recommandant l'adoption' d'un code de la

preuve, la Commission de réforme du droit du Canada proposait d'y inclure la

disposition suivante :

15 . (1) Doit être exclue, la preuve obtenue dans des circonstances telles

que son admission risquerait de ternir l'image de l'administration de la

justice .

(2) Aux fins de l'application de la règle prévue au paragraphe précé-

dent, toutes les circonstances de l'instance ainsi que celles entourant

l'obtention de la preuve doivent être prises en considération, notam-

ment l'intensité de l'atteinte à la dignité humaine et aux valeurs

sociales, la gravité du litige, l'importance de la preuve en question, le

caractère volontaire ou non du tort causé à l'accusé ou aux tiers et les

circonstances propres à justifier l'acte, comme par exemple l'urgence

qu'il y avait à empêcher la perte ou la destruction de la preuve ainsi

recueillie" .

Selon le très bref commentaire qui accompagnait le projet de code, il faut se

garder de voir dans cet article le désir .d'incorporer dans le droit canadien une

règle d'exclusion absolue. Son but est plutôt de permettre au juge dans des cas

exceptionnels d'exclure un élément de preuve recueilli irrégulièrement . . .20» .

67. Nous souscrivons à la recommandation de la Commission de réforme du

droit d'insérer cette disposition soit dans un nouveau code de la preuve soit, par

voie de modification, dans la Loi sur la preuve au Canada .

68 . Nous aimerions faire état particulièrement de deux des facteurs dont la

cour aurait à tenir compte en vertu de l'article proposé par la Commission de

réforme du droit . Premièrement, dans quelle mesure la violation était-elle

volontaire et l'ignorance de l'agent de police, inexcusable . Nous avons déjà

mentionné que si un des objectifs de la règle est d'empêcher la police de poser

des actes illégaux, il n'est pas très logique d'exclure la preuve si l'agent a agi

par inadvertance . Sans compter que si son geste n'était pas blâmable, l'admis-

sion de la preuve risque moins de compromettre l'intégrité de la cour . Toute-

fois, s'il fallait ne tenir compte que du caractère délibéré de la violation,

l'ignorance de l'agent de police serait récompensée . Aussi, afin d'encourager les

corps policiers à bien former leurs agents, la cour devrait-elle être tenue de

déterminer si l'ignorance de l'agent était inexcusable, ce qui, nous l'espérons,
aurait pour effet, dans le cas d'une erreur commise par inadvertance, d'obliger

le juge à déterminer si l'agent a reçu une formation suffisante .

"Commission de réforme du droit du Canada, Rapport sur la preuve, 1975, pp . 24

et 25 .
20 Ibid., p . 69 .
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69. Deuxièmement, il faut tenir compte de la gravité de l'infraction dont
l'accusé est inculpé . Une règle d'exclusion qui ne permet pas d'en tenir compte
risque de manquer son but et de rendre plus fréquemment à la collectivité des
délinquants dangereux . Plutôt que d'apprécier la pureté morale du système
judiciaire et la valeur intrinsèque de l'application régulière de la loi, les

citoyens estimeront que le système favorise les erreurs de forme au détriment
d'autres valeurs plus humanitaires. En outre, pour ce qui est de l'effet dissuasif
sur les policiers, c'est dans les cas graves que les solutions de rechange seront
vraisemblablement les plus efficaces .

70. Nous reconnaissons, par conséquent, que le pouvoir d'exclure les éléments

de preuve illégalement obtenus sera probablement exercé dans les affaires
criminelles de moindre importance. Dans les causes graves, les affaires de

meurtre, par exemple, le juge de première instance recevra probablement la
preuve .

71 . Cela dit, pour que le système tout entier dissuade la police de poser des

actes illégaux et irréguliers, le pouvoir d'exclusion doit être assorti d'autres
mesures efficaces, car il ne constitue pas en soi un moyen de dissuasion
suffisant . Il faut aussi songer à mettre sur pied de bons systèmes de formation,

de discipline, d'audition des plaintes et d'examen des politiques . Mais ceux-ci,
par contre, ne suffiront que si la police constate que les règles de recevabilité de

la preuve appliquées par les tribunaux permettent aux juges d'examiner et

parfois de condamner les méthodes employées .

NOUS RECOMMANDONS QUE le Code criminel soit modifié par
l'addition d'une disposition ainsi conçue :

(1) Doit être exclue, la preuve obtenue dans des circonstances telles que

son admission risquerait de jeter du discrédit sur l'administration de
la justice.

(2) Aux fins de l'application de la règle prévue au paragraphe précédent,

toutes les circonstances de l'instance ainsi que celles entourant l'ob-
tention de la preuve doivent être prises en considération, notamment :

a) l'intensité de l'atteinte à la dignité humaine et aux valeurs sociales ;

b) le tort causé à l'accusé ou à d'autres personnes;

c) la question de savoir si l'acte irrégulier ou illégal visé en a) et b)

ci-dessus a été posé volontairement ou d'une façon qui manifeste une
ignorance inexcusable de la loi ;

d) la gravité de l'infraction commise pour obtenir la preuve, par rapport
à la gravité du délit dont l'accusé est inculpé ;

e) l'existence de certaines circonstances pouvant justifier l'acte, telles

que la nécessité urgente d'empêcher la destruction ou la perte

d'éléments de preuve .

(283)

Les agents provocateurs et la provocation policière (entrapment )

72. On ne saurait traiter des éléments de preuve obtenus illégalement et

formuler des recommandations à ce sujet sans examiner en même temps

l'utilisation d'agents provocateurs par les corps policiers et la question de l a
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provocation policière . Ces points soulèvent tous la question de savoir dans

quelle mesure les tribunaux doivent s'efforcer de dissuader la police de recourir

à des tactiques illégales ou irrégulières.

73. Nous avons déjà expliqué que les membres de la GRC ont tendance à voir

dans le fait que le droit canadien actuel permet de recevoir un élément de

preuve pertinent, même s'il a été obtenu illégalement, une indication que les

juges canadiens ne désapprouvent pas le recours à des moyens illégaux pour

obtenir des preuves . Quant à l'utilisation d'agents provocateurs, comme le droit

canadien ne permet pas d'invoquer l'excuse de la provocation policière et

n'exclut pas la preuve obtenue à l'occasion d'un acte criminel posé à l'instiga-

tion de la police, les corps policiers, tout au moins la GRC, n'ont sans doute pas

analysé la légalité de certaines pratiques policières habituelles . Étant donné que

les règles appliquées par les tribunaux n'attachent aucune importance à la

«provocation policière», la GRC a naturellement été peu portée à étudier la

légalité de ces pratiques .

74 . Il existe une certaine confusion dans la terminologie relative à la provoca-

tion policière et aux agents provocateurs . L'agent provocateur est défini le plus

souvent comme celui qui, par ses paroles et sa conduite, incite une personne à

poser un acte qu'elle n'aurait pas posé autrement, en ce sens qu'elle n'avait pas

généralement l'intention de commettre ce genre d'action . On .peut donc dire

que la conduite de l'agent provocateur est de la . provocation policière

(entrapment) .

75. Ces deux expressions sont parfois utilisées pour décrire une situation où

l'autre personne avait l'intention générale de poser de tels actes, et où l'agent

provocateur, par ses paroles ou sa conduite, n'a rien fait d'autre que de

l'amener à commettre un crime en lui en fournissant l'occasion, en ne faisant

rien pour l'en empêcher ou en l'exposant à la tentation . A première vue, cette

situation semble bien différente de la première, mais dans la pratique il est

difficile de distinguer entre les deux .

76. Au Canada et en Angleterre, dans ni l'un ni l'autre cas la conduite de

l'agent - policier clandestin ou informateur - n'influe sur la recevabilité en

loi de la preuve de l'acte commis par l'autre personne . Par exemple, la cour

n'écartera pas la preuve fournie par l'agent à qui l'açcusé a vendu de la drogue .

Il arrive très souvent qu'une preuve ainsi établie soit acceptée dans les

poursuites liées au trafic de narcotiques ou de substances visées par la Loi des

aliments et drogues .

77 . Mais aux États-Unis, l'accusé dispose d'un moyen de défense absolu dans

le premier cas. Les adversaires de la règle en vigueur en Angleterre et au

Canada aimeraient voir adopter la règle américaine .

78. II est incontestable que l'on déplore au Canada et en Angleterre la

première de ces deux situations, encore que cette désapprobation n'ait pas

entraîné l'adoption d'une règle excluant la preuve ainsi obtenue . En 1977, le

juge en chef Laskin de la Cour suprême du Canada a déclaré dans l'affaire

Kirzner c . La Reine:
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Le problème qui a suscité l'inquiétude du corps judiciaire est celui du crime

commis à l'instigation de la police, lorsqu'elle est allée plus loin que la

simple incitation ou l'utilisation d'imposteurs et qu'elle a d'elle-même

organisé un piège, un projet de provocation policière, afin de poursuivre en

justice la personne ainsi démasquée" .

79. En tant que tribunal, la Cour suprême du Canada n'a pas établi en

principe, comme motif de décision dans une affaire quelconque, que la provoca-

tion policière peut être invoquée, ou ne pas l'être, comme moyen de défense .
Toutefois, certains membres de cette cour ont étudié la question . Dans l'affaire
Lemieux c . La Reine, M. le juge Judson a déclaré dans son énoncé du jugement
de la cour :

Si vous concluez que (Lemieux) a réellement commis l'infraction dont il est

accusé et qu'il l'a fait à l'instigation d'un agent provocateur, c'est-à-dire un

agent secret, cela n'aura aucune incidence sur la culpabilité ou

l'innocence 22 .

Toutefois, cette déclaration n'était pas essentielle à la décision ; on peut donc
dire que la question n'est pas encore résolue . Dans l'affaire Kirzner c . La
Reine, les membres de la Cour suprême du Canada ont estimé qu'il n'était pas

nécessaire de décider si la provocation policière constituait une excuse, car la

preuve n'avait pas démontré l'existence d'une «machination ourdie par la police
pour la (sic) prendre au piège et qui dépasse la simple instigation»23 . Mais, dans
cette affaire, la Cour d'appel de l'Ontario avait soutenu que l'excuse de la
provocation policière ne pouvait être invoquée .

80. En Angleterre, la Cour d'appel a déterminé dans un certain nombre de
causes que l'excuse de la provocation policière n'existe pas en droit anglais24.
Dans l'affaire Regina v . Mealey and Sheridan25, survenue en 1974, le juge en
chef lord Widgery a déclaré ce qui suit :

Si l'on se reporte aux autorités, il est clairement établi, à notre avis, que

l'excuse dite de la provocation policière, qui a une certaine place en droit

américain, n'en a aucune chez nous. Selon les autorités, qui sont d'accord

sur ce point, il est tout à fait évident que si un crime est provoqué par

l'intervention d'une personne que l'on peut considérer comme un agent

provocateur, cet élément peut influer sensiblement sur la sentence, mais non

sur la question de savoir si l'accusé est coupable ou innocent .

Il a ajouté que l'agent de polic e

doit s'efforcer de louvoyer, ce qui n'est pas facile, entre manifester l'enthou-

siasme nécessaire pour cacher son jeu et jouer vraiment le rôle d'agent

provocateur en suscitant effectivement des infractions qui autrement ne

seraient pas commises.

2' (1977) 2 R .C .S . 1978, 487, p. 488 .

22 [ 1968] 1 C .C .C. 187, p . 190.
v 2 R .C .S . 1978, 487, p . 503, par M . le juge Pigeon . Le juge en chef Laskin a préféré

«ne pas (se) prononcer sur la question de savoir si la provocation policière, une fois
établie, est un moyen de défense recevable . .

24 Par exemple dans R. v. Sang [1979] 2 W.L.R. 439, p. 444 ; R. v . Mealey and
Sheridan (1974) 60 Crim . App . R . 59 ; McEvilly (1973) 60 Cp. App . R . 150 .
(1974) 60 Crim . App. R . 59, p. 62 .
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81. Or, la plus haute cour d'Angleterre, la Chambre des Lords, a reconnu en

1979, dans l'affaire Regina v . Sang26, que ce moyen de défense n'existait pas .

La question n'a vraiment pas été débattue devant la Chambre des Lords, mais

les jugements rendus étaient formulés en termes si clairs qu'il faudrait mainte-

nant procéder par voie législative pour que ce moyen de défense puisse être

admis en droit anglais . Par exemple, lord Diplock a déclaré que «les décisions

. . . portant que le droit anglais ne reconnaît pas la .provaCation policière»

comme moyen de défense sont nettement fondées.27 . Dans une décision encore

plus récente que celle de la Chambre des Lords dans l'affaire Sang la Cour

d'appel a déclaré ce qui suit : «Il a maintenant été établi hors de tout doute que

la doctrine de la provocation policière, comme on l'appelle parfois, n'existe pas

en droit anglais .26 .

82 . Tant en Angleterre29 qu'au Canada30, même si la provocation policière ne

saurait être invoquée comme moyen de défense, elle peut entraîner un adoucis-

sement de la peine . Comme nous l'avons vu, dans l'affaire R. v . Mealey and

Sheridan le juge en chef Widgery a dit que cette excuse peut être importante

pour la sentence" . Dans certains cas, la provocation policière peut entraîner un

acquittement absolu en Angleterre32 . Mais les tribunaux canadiens, eux, ne

peuvent pas accorder un acquittement absolu ou sous condition dans les cas où

la loi prévoit une peine minimale ou une peine de quatorze ans ou plus" . Ainsi,

un acquittement ne pourrait pas être accordé parce qu'il y a eu provocation

policière dans les causes de trafic de narcotiques où l'accusé peut écoper de

l'emprisonnement à vie, ou d'une sentence minimale de sept ans pour importa-

tion de narcotiques3 e

83. I1 n'est pas nécessaire que nous analysions les arguments qui pourraient

être invoqués, en se fondant sur le paragraphe 7(3) du Code criminel ou sur le

concept de l'application régulière de la loi, pour tenter de persuader un tribunal

canadien d'admettre ce moyen de défense. Qu'il suffise de dire qu'il est peu

probable qu'il soit accepté des tribunaux canadiens . Il n'y a pas non plus lieu de

croire que nos tribunaux, étant donné les décisions rendues par la Cour

suprême du Canada à ce sujet, invoqueront le principe de l'abus des voies de

droit régulières pour faire obstacle à des poursuites en raison d'une provocation

26 [1979] 3 W.L .R . 263 .

27 Ibid ., p . 267 . Des déclarations semblables ont été faites par d'autres lords légistes : le

vicomte Dilhorne à la page 276 ; lord Salmon à la page 277 ; lord Fraser of Tullybelton

à la page 280; et lord Scarman à la page 285 .

28 R. v . Underhill, le 27 juillet 1979 .

19 Browning v . Watson (1953) I W.L .R . 1172 (Div . Ct .) ; R. c . Birtles (1969) 53 Cr .

App. R. 469 (C.A .) ; R . v . McGavin (1972) 56 Cr . App. R. 359 (C.A .) ; R. v . Sang

[1979] 3 W.L.R . 263 (H .L .) ; R . v . Underhill, le 27 juillet 1979 .

"R. c . Steinberg [1967] 3 C .C .C. 48 C .A. Ont . ; R . c. Price (1970) 12 C.R.N.S . 131

(Ont . C .A .) ; R. c . Chernecki [1971] 4 C .C .C. (2d) 556 (B .C .C .A.) ; R. c. Kirzner

(1976) 32 C .C .C . (2d) 76 (Ont . C .A .) .

"(1974) 60 Crim . App. R . 59, p. 62 .

" Par exemple Browning v . Watson [1953] 1 W.L .R . 1172 .

" Code criminel, paragraphe 662 .1(1) .

" Loi sur les stupéfiants, S .R .C. 1970, c . N-1, par . 4(3) .
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policière abusive 35 . Il est également peu probable que les juges canadiens se

fondent sur les causes néo-zélandaises36 ou les causes anglaises antérieures à

l'affaire Sang" dans lesquelles, même si la provocation policière n'a pas été

reconnue comme moyen de défense, la preuve obtenue par provocation a été

exclue . Dans l'affaire R. v . Sang, les lords légistes ont jugé que l'exclusion de la

preuve pour ces motifs permettrait indirectement d'invoquer ce moyen de

défense, ce qui, à leur avis, «ne résiste pas à l'examen» et serait «inconcevable»,
«singulier» et «plutôt bizarre» 38

84. Si, comme nous l'avons recommandé, les juges avaient la faculté d'écar-
ter, dans certains cas, un élément de preuve obtenu illégalement ou irrégulière-

ment, ce pouvoir s'appliquerait-il à la provocation policière et constituerait-il,

par le fait même, un moyen valable de prévenir les formes de provocation

inacceptable? Probablement pas . Il est vrai qu'en général l'accusé a posé un
acte à l'instigation du policier opérant clandestinement et que, par conséquent,

ce dernier est partie à l'infraction ou l'a favorisée . La preuve fournie par le

policier a donc été obtenue par suite d'une action de sa part qui était

probablement illégale en ce sens que, mise à part toute responsabilité à l'égard

d'une infraction grave comme le trafic des drogues, découlant de l'achat de

stupéfiants, il pourrait être coupable d'une violation de l'article 22 du Code
criminel en raison de ses conseils ou de son incitation . Même si sa preuve était

écartée pour cette raison, la règle pourrait bien ne pas permettre d'exclure la
preuve fournie par un autre policier à qui l'accusé a admis les faits ou par une

autre personne qui se trouvait sur les lieux au moment du crime, mais qui

n'était pas partie à l'instigation. Ces distinctions sont injustifiées .

85. Il faut se rappeler que dans certaines situations, l'action du policier

entraînera l'acquittement de l'accusé même s'il n'a pas l'excuse de la provoca-
tion policière : '

a) Dans certains cas, en raison du comportement du policier, il peut

manquer un élément à l'infraction, et l'accusé pourra donc être acquitté
sans invoquer l'excuse de la provocation policière . Par exemple, l'acte
physique de recel sera absent si la police a transmis les biens volés à

l'accusé, parce que la participation de la police peut signifier que les

biens ne passent plus pour «volés= 3 9 . L'introduction par effraction n'exis-
tera plus vraiment si le propriétaire a consenti à l'introduction, à l'insu

de l'accusé, afin de collaborer avec la police40 . Dans le cas de trahison,
l'ennemi n'a peut-être pas vraiment été aidé41 .

's R . c . Osborn [ 1971 ] R .C .S . 184; R. c . Rourke [ 1978] 1 R .C .S . 1021 .
1 6 R . v . Pethig [1977] I N .Z.L .R. 448 (S .C .) ; R. v . Capner [1975] 1 N.Z .L .R . 411

(C .A.) .

" Plusieurs affaires du début des années 70 sont citées dans R. v. Sang [1979] 3 .
W .L .R . 263 .

78 [1979] 3 W.L .R . 263, pp . 267, 277, 280 et 276 .
39 Voir par exemple, Haughton v . Smith (1975] A.C. 476, et Booth v . State of

Oklahoma ( 1964) 398 P . 2° 863 (C .C .A ., Okla .) .
40 Lemieux c. La Reine [ 1968] 1 C .C .C. 187 (C .S . Can .) .
•' R. c . Snyder (1915) 24 C .C.C. 101 (C.A. Ont .) .
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b) Il existe certains autres cas isolés, quoique peu nombreux, où les

principes traditionnels peuvent assurer un moyen de défense à l'accusé

sans qu'il ait à invoquer l'excuse de la provocation policière. Par

exemple, si un agent de la paix lui a garanti que l'action envisagée

n'était pas illégale, l'accusé peut faire valoir comme moyen de défense

l'erreur de droit42, surtout si l'agent de la paix a agi ouvertement comme

tel . Le Model Penal Code américain traite précisément de la question à

l'article portant sur la provocation policière, lequel prévoit un moyen de

défense si la police «déguise sciemment la vérité pour laisser croire

qu'une telle conduite n'est pas interdite" . . Il peut même arriver que les

tactiques policières soient excessives au point de friser la contrainte .

86 . Nous croyons qu'il est inacceptable que la loi encourage implicitement un

corps policier à tolérer que ses membres incitent d'autres personnes à commet-

tre des crimes lorsque cette incitation va bien au-delà de la simple sollicitation .

Si des membres de la GRC pratiquent l'incitation, il ne faudrait pas se
surprendre, à notre avis, qu'ils estiment que leur conduite est tolérée par les

tribunaux et, partant, implicitement approuvée : comme le montrent les dos-

siers, le même raisonnement s'applique, du moins dans l'esprit de certains

membres de la GRC, au recours à des méthodes illégales pour obtenir des

preuves . En outre, il semble que la provocation policière ne puisse pas servir de

fondement à une poursuite en dommages intentée au civil contre la police ; il ne

faut donc pas compter sur ces autres moyens de dissuasion et, dans la plupart

des cas, il ne serait probablement pas possible d'établir une responsabilité

criminelle. Les tribunaux devraient donc disposer, à notre avis, d'un moyen

quelconque de signifier leur désapprobation de cette conduite lorsqu'il y a lieu .

87. Comme nous l'avons souligné, le pouvoir discrétionnaire d'exclure une

preuve obtenue illégalement ou irrégulièrement ne constituera probablement

pas une sanction assez forte contre l'usage de preuves obtenues par des agents

provocateurs . Il faudrait faire de la provocation policière soit un crime, soit un

moyen de défense qui, une fois établi, entraînerait l'acquittement de l'accusé .

Nous craignons que si la provocation policière devait constituer une nouvelle

infraction prévue dans la loi, elle serait rarement utilisée et ne fournirait pas à

la police l'orientation nécessaire . Nous optons donc pour la seconde solution,

soit la provocation policière en tant que moyen de défense .

88. Le fardeau de la preuve de la défense incomberait à l'accusé, qui serait

tenu de faire part à la Couronne, avant le procès, de son intention d'invoquer ce

moyen de défense, afin de ne pas prendre la poursuite au dépourvu .

89. Le test de la disponibilité de ce moyen de défense devrait être subjectif

selon certains de ses partisans, dont le Comité canadien de la réforme pénale e t

42 Voir Friedland, Les aspects juridiques de la sécurité nationale, ministère des Appro-

visionnements et Services, 1980, pp . 101 et suivantes . Cette étude a été publiée par la

commission .

"Alinéa 213(1)a) .
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correctionnelle, lequel a recommandé dans son rapport l'adoption de mesures
législatives prévoyant :

a) Qu'une personne n'est pas coupable d'une infraction si sa conduite

résulte de l'instigation d'un fonctionnaire chargé de l'application de la

loi, ou de l'agent d'un tel fonctionnaire, dont le but est de recueillir des

éléments de preuve permettant de poursuivre cette personne, si elle

n'était pas, avant cette incitation, disposée à commettre l'infraction ;

b) Qu'un comportement équivalant à une infraction est censé ne pas être le

fruit d'une incitation si l'accusé avait projeté de commettre l'infraction,

advenant qu'il en ait l'occasion et que celui qui est censé avoir poussé

l'accusé à commettre l'infraction s'est limité à lui procurer l'occasion de

la commettre;

c) Que le moyen de défense fondé sur le fait que l'infraction a été le fruit

d'une incitation par un fonctionnaire chargé de l'application de la loi, ou

son agent, ne devrait pas s'appliquer à la commission des infractions qui

comportent des lésions corporelles ou qui mettent la vie en danger- .

Toutefois, d'autres tenants de la provocation policière comme moyen de
défense ont préféré un test objectif en vertu duquel il faut prouver non pas que

l'accusé n'avait pas au départ l'intention de commettre l'infraction, mais que la

police a eu un comportement importun; ou encore, comme l'ont déclaré de
nombreux observateurs aux États-Unis, le test devrait déterminer si le compor-

tement de la police mis au jour dans l'affaire en cause ne répond pas aux

normes fondées sur le sentiment général de ce qui constitue un usage régulier
du pouvoir gouvernemental45 . Seul ce dernier test, soutient-on, dissuadera la
police d'agir de façon inacceptable . Nous ne voyons pas pourquoi les tests

objectif et subjectif ne seraient pas réunis de manière que le comportement de

la police et l'intention de l'accusé servent tous deux à déterminer si le moyen de
défense doit s'appliquer . C'est la présence de ces deux facteurs qui rend la
condamnation injuste . La société devrait accorder à la police très peu de
latitude lorsqu'il s'agit de provoquer une personne qui n'a pas déjà l'intention

de commettre une infraction, mais lui en accorder beaucoup plus dans le cas de

la personne qui en a déjà formé le dessein . Le comportement de la police serait
jugé plus ou moins acceptable selon la gravité de l'infraction et l'intention

qu'avait l'accusé d'accomplir l'acte en question .

90. La possibilité d'invoquer un tel moyen de défense permet au juge de

première instance de tenir compte de ces divers éléments . La proposition
d'agréer ce moyen de défense ne devrait pas être rejetée simplement en raison
des difficultés d'application . La société, représentée par le jury, est souvent aux

prises avec des concepts juridiques difficiles qui reflètent la nécessité, dans un

cas particulier, de trouver le juste milieu entre des intérêts sociaux divergents .

44 Rapport du Comité canadien de la réforme pénale et correctionnelle, 1969, pp . 85 et
86 . Le test subjectif a été adopté par la Cour suprême des États-Unis dans Sorrells v .
U.S. (1932) 287 U .S. 435, p . 442, Sherman v . U.S. (1958) 356 U .S . 369, United
States v . Russell (1973) 411 U .S . 423, et Hampton v . U.S . (1976) 425 U .S. 484 .

's Sherman v . United States (1958) 356 U .S. 369, p . 382 . par le juge Frankfurter
(dissident, cité dans United States v . Russell, à la page 441, par le juge Stewart.
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91. Nous proposons donc que la loi permette d'invoquer la provocation
policière comme moyen de défense englobant le principe suivant :

L'accusé devrait être acquitté s'il est prouvé qu'un membre ou agent d'un

corps policier a, en l'incitant à commettre le crime, dépassé largement les

limites acceptables compte tenu de toutes les circonstances, y compris la

nature du crime, la possibilité que l'accusé avait déjà l'intention de le

commettre, et la nature et l'étendue de la participation de la police.

92. Au-delà de ce moyen de défense statutaire, nous croyons que le commis-

saire de la GRC devrait formuler et rendre publiques des lignes directrices

concernant les informateurs et l'incitation . De telles lignes directrices ont été

formulées et rendues publiques en Angleterre et aux États-Unis46 . Elles

devraient être approuvées par le solliciteur général . Une infraction à ces lignes

directrices serait considérée comme un manquement à la discipline . Elles

devraient prévoir qu'aucun membre d'un corps policier ni aucun informateur

de la police ne doit conseiller à une autre personne de commettre une

infraction, ni l'y inciter ou l'y amener47 . Nous avons examiné cet aspect des

lignes directrices au chapitre 4 de la Partie V, à propos de l'utilisation

d'informateurs par le service de renseignements pour la sécurité . Dans le cas

qui nous occupe, les lignes directrices devraient exiger que l'agent clandestin

ait des motifs raisonnables de croire que la personne incitée à commettre le
crime avait déjà eu une conduite analogue dans le passé . Toutefois, elles ne
peuvent pas être trop précises, sinon les criminels, connaissant dans le détail les

procédures policières, seront en mesure d'éprouver ceux avec qui ils font

affaire.

NOUS RECOMMANDONS QUE le Code criminel soit modifié de façon

à prévoir la provocation policière comme moyen de défense englobant le

principe suivant :

L'accusé devrait être acquitté s'il est prouvé qu'un membre ou agent d'un

corps policier a, en l'incitant à commettre le crime, dépassé largement les

limites acceptables compte tenu de toutes les circonstances, y compris la

nature du crime, la possibilité que l'accusé avait déjà l'intention de le

commettre et la nature et l'étendue de la participation de la police .

(284)

NOUS RECOMMANDONS QUE les lignes directrices administratives

concernant l'utilisation d'agents secrets dans les enquêtes criminelles qui,

comme nous l'avons déjà recommandé, devraient être élaborées par la

GRC, comprennent une prescription portant qu'aucun membre ou agent de

la GRC ne doit conseiller à une autre personne de commettre un acte

illégal, ni l'y inciter.
(285)

411 En Angleterre, la circulaire du ministère de l'Intérieur est reproduite à l'annexe 4 d u
rapport n° 83 de la Law Commission intitulé Report on Defences of General

Application, 1977 . Voir également (1969) New L .J . 513, qui est invoqué à l'appui

dans R. v . Meally and Sheridan (1974) 60 Crim. App. R . 59, p . 64 . Aux É tats-Unis,
le procureur général, Edward H. Levi, a adressé au directeur du FBI, le 15 décembre
1976, une note de serv ice comprenant des directives à l'intention du FBI .

" Circulaire du ministère de l'Intérieur de la Grande-Bretagne à la police au sujet des

crimes et questions connexes, supra, p. 46 .
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CONCLUSION DU RAPPORT

1 . Dans ce deuxième rapport nous avons exprimé nos avis sur les nombreuses

questions de principe qui se sont posées à nous et sur les questions de droit que

nous avons pu examiner, sans entrer dans le détail de cas particuliers . Nous

nous sommes constamment efforcés d'élaborer pour l'avenir des recommanda-

tions réalisables et pratiques et d'appliquer les principes que nous avons

énoncés au début. Si nous avons formulé un grand nombre de nos recomman-

dations de façon très circonstanciée, c'est que nous avions la conviction de

manquer à notre devoir en nous en remettant au pouvoir exécutif pour

l'élaboration détaillée de nos propositions surtout dans certains domaines . La

plupart de ceux qui seront chargés de la mise en oeuvre de nos recommanda-

tions n'auront pas eu l'occasion, comme nous, de se familiariser avec le sujet .

Ceux qui l'ont eue seront probablement encore actifs dans le domaine des

enquêtes de sécuri té ou dans celui de la police et, même s'ils sont capables de

suppléer au besoin, ils n'auront peut-être pas toujours l'objectivité voulue : Dans

les cas où ces considérations ne jouaient pas, nous avons fourni moins de détails
et formulé moins de recommandations concrètes, mais, nous avons quand

même tenté d'exposer en profondeur les principes généraux que nous voulions

voir appliquer .

2 . Le présent rapport a été rédigé de façon que peu de passages en soient

retranchés à la publication . Nous nous rendons compte que certains extraits

devront être supprimés étant donné que leur publication nuierait, ou pourrait

nuire, à la sécurité du Canada, à la vie privée de certaines personnes ou à

l'intérêt public bien compris . La suppression de ces quelques passages qui, selon

nous, se révéléra probablement nécessaire ne devrait pas empêcher le Parle-

ment ni le public de comprendre nos recommandations et les raisons qui les ont

inspirées .

3 . Nous avons intitulé ce deuxième rapport «La liberté et la sécurité devant la

loi». En raison de l'ampleur et de la complexité du sujet, aucun titre ne pouvait

vraiment rendre justice au message tout entier dont le rapport est porteur, mais

nous croyons que les trois mots «Liberté, Sécurité et Loi» sont essentiels et au

cœur même de notre propos .

4 . La liberté et la sécurité sont essentielles à la prése rvation du régime

démocratique et ne peuvent exister l'une sans l'autre tant il est vrai que sans la

sécurité, la liberté est menacée, et sans la liberté la sécurité ne se rvira de rien .

Il faut s'attendre qu'en s'efforçant d'assurer la sécurité notre serv ice de

renseignements et notre service de police non seulement se montrent efficaces,

mais qu'ils sachent aussi respecter les droits des citoyens .

5 . Tout au long du présent rapport, nous nous sommes refusés à tout
compromis au sujet de l'obéissance que doivent à la loi les membres de notre

corps policier national et de notre serv ice de renseignements pour la sécurité e t
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nous avons affirmé sans relâche que l'observation de la Règle de droit est

inséparable des aspirations de l'homme vers la liberté et la sécurité, car sans la

Règle de droit la liberté et la sécurité sont inaccessibles.

6. Maintenant que nous touchons au terme de cette longue et difficile

enquête, nous ne regrettons pas d'avoir cherché à relever l'important défi de

donner au peuple canadien l'assurance que, guidés par des politiques et des

procédures prévues par la loi, son corps policier et son service de renseigne-

ments pour la sécurité sauront sauvegarder sa liberté et sa sécurité . Nous

espérons que nos recommandations accroîtront la liberté et la sécurité du

peuple canadien devant la loi .
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APPENDICE 1

ACCÈS AUX RENSEIGNEMENTS MÉDICAU X

1 . A plusieurs reprises dans le présent rapport, nous avons déclaré que nous

voulions prendre connaissance des conclusions et des recommandations de la

Commission d'enquête sur la confidentialité des dossiers médicaux, de l'Onta-

rio, qu'a présidée M . le juge Horace Krever avant de formuler des recomman-

dations quant à l'accès du se rv ice de renseignements pour la sécurité ou de la

GRC aux dossiers médicaux . La commission Krever ayant récemment publié

son rapport, nous pouvons maintenant exprimer nos vues sur la question en

tenant compte de ses recommandations .

Le service de renseignements pour la sécurité

2. M. le juge Krever a constaté que le Service de sécurité de la GRC avait

obtenu des renseignements médicaux du Régime d'assurance-maladie de l'On-

tario (OHIP), ainsi que d'hôpitaux et de médecins de la province d'une façon

qui n'était pas autorisée ou prévue par la loi . Il fait également état de cas où le

Service de sécurité a utilisé ces renseignements médicaux de façon irrégulière

(voir spécialement les pages 14 à 19 et 38 à 48 du Volume II) . Il estime qu'il y

aurait lieu d'apporter des changements aux lois ontariennes afin de permettre à

la police d'avoir un meilleur accès aux dossiers médicaux et d'être ainsi mieux
en mesure de faire respecter la loi, mais il n'étudie pas le besoin d'accorder un

tel accès à un service de renseignements pour la sécurité, et ne formule aucune

recommandation à cet égard . Toutefois, comme il craint que le Service de

sécurité n'utilise, pour des motifs de perturbation ou pour d'autres motifs

irréguliers, les preuves obtenues à des fins policières légitimes dans les dossiers

médicaux, et comme les autorités provinciales sont dans l'impossibilité de

«surveiller et de vérifier» l'usage que la GRC fait de ces renseignements, il

déclare qu'il y aurait lieu d'étudier la possibilité de fournir à la GRC, pour des

motifs acceptables, les renseignements médicaux que détiennent les provinces,

mais «seulement si, au moyen d'une entente fédérale-provinciale ou autrement,

la GRC était tenue de rendre compte à une autorité provinciale de l'informa-

tion à laquelle elle a droit» . Il ajoute ce qui suit :

Il conviendrait peut-être de remettre cette question à l'étude si les responsa-

bilités du Service de sécurité étaient éventuellement enlevées à la GRC et

confiées à un organisme distinct, en laissant à la Gendarmerie son rôl e

normal de police .
(Vol . II, p. 48 . )

3. Au chapitre 4 de la Partie V, nous émettons l'opinion que le service de

renseignements pour la sécurité doit accéder par des moyens légaux aux

renseignements confidentiels que détiennent les gouvernements provinciaux ou

le secteur privé . En outre, au chapitre 6 de cette même partie, nous recomman-
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dons que le service de renseignements pour la sécurité ne soit pas mandaté pour

perturber les groupes politiques du pays, notamment par la dissémination de

renseignements médicaux comme cela s'est produit dans l'affaire Riddell . Nous

recommandons également à la Partie VII, qui traite du filtrage sécuritaire, que
la tâche de recueillir des renseignements concernant les antécédents personnels

d'un candidat, y compris les renseignements médicaux, soit confiée aux agents

de sécurité de la dotation de la Commission de la fonction publique ou des

ministères, et que ces renseignements ne soient demandés qu'avec la permission

du candidat. Toutefois, le rapport Krever soulève des questions qu'il nous faut

aborder : Est-il nécessaire d'obtenir que des modifications soient apportées aux

lois provinciales pour permettre au service de renseignements pour la sécurité

d'avoir accès aux dossiers médicaux confidentiels et, le cas échéant, quels

accords devraient être conclus avec les provinces pour en faciliter l'accès ?

4. Au sujet du besoin d'accès, nous devons distinguer trois genres de rensei-

gnements qui font l'objet de recommandations dâns le rapport Krever :

a) les simples renseignements biographiques que prévoit la demande d'ad-
hésion à I'OHIP .

b) les dossiers médicaux de l'OHIP.

c) les renseignements médicaux détenus par les médecins et les hôpitaux .

Comme nous l'avons signalé au chapitre 4 de la Partie V, la nécessité d'obtenir

ailleurs les simples renseignements biographiques sera grandement atténuée si

les interdictions que renferment les lois en ce qui concerne la communication

des renseignements contenus dans les banques de données du gouvernement

fédéral sont levées, ainsi que nous le recommandons à la Partie V . Comme nous

l'avons également signalé, nos recommandations concernant les procédures de
filtrage sécuritaire devraient écarter la nécessité de prévoir l'accès des membres

du service de renseignements pour la sécurité aux dossiers médicaux à des fins

de filtrage . Toutefois, comme nous l'avons aussi noté au chapitre 4 de la Partie

V, il se peut que le service de renseignements pour la sécurité ait vraiment

besoin de renseignements médicaux détaillés de la deuxième ou de la troisième

catégorie, aux fins d'enquêtes importantes relatives à la contre-ingérence ou à

l'anti-terrorisme. Le solliciteur général devrait étudier la question avec le

service de renseignements pour la sécurité et, s'il est convaincu qu'il s'agit d'un

besoin réel, il devrait rencontrer les autorités provinciales responsables des

provinces dont les lois ne permettent pas l'accès aux renseignements en

quéstion à des fins de sécurité, afin d'obtenir leur appui en faveur de modifica-
tions législatives qui en permettraient l'accès .

5 . Nous formulons plusieurs propositions au sujet des arrangements qui
pourraient être conclus au cas où d'autres provinces que l'Ontario partage-

raient les préoccupations qu'exprime le rapport Krever et souscriraient aux

solutions qu'il propose . En premier lieu, les modifications que nous proposons

en ce qui concerne le mandat, la gestion, la structure et le contrôle du service

national de renseignements pour la sécurité rassureraient, croyons-nous, les

gouvernements provinciaux par une meilleure garantie que les renseignements

médicaux communiqués à l'organisme fédéral serviraient à des fins légitimes et

régulières reliées à la sécurité . Mais même si ces changements étaient apportés ,
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les autorités provinciales voudraient peut-être participer d'une certaine façon à

l'examen des activités d'enquête et de sécurité qui font appel aux renseigne-

ments médicaux détenus et protégés par les provinces. Le cas échéant, il

faudrait aviser à la possibilité de recourir au dispositif qui, comme nous le

recommandons au chapitre 8 de la Partie V, devrait être mis en place pour

examiner les décisions relatives à la divulgation, aux procureurs généraux des

provinces, des activités criminelles de membres ou d'agents du service de

renseignements pour la sécurité . Ce dispositif ferait participer des personnes

désignées par les provinces aux activités de surveillance de l'organe de révision

indépendant (le Conseil consultatif de la sécurité et du renseignement) et, s'il

était mis sur pied, nous croyons qu'il conviendrait de permettre aux représen-

tants provinciaux auprès du CCSR de signaler aux autorités provinciales

compétentes toute mauvaise utilisation des renseignements médicaux . Nous

formulons cette proposition tout en sachant bien qu'au moment où elles

étudieront les modalités de telles ententes, les autorités fédérales voudront

peut-être obtenir, en retour, l'assurance que les renseignements confidentiels

demandés au service de renseignements pour la sécurité (ou à la GRC) par les

organismes provinciaux seront aussi utilisés à des fins légitimes et régulières .

6 . Une autre question à étudier est la pertinénce dans le cas d'un service de

renseignements pour la sécurité des recommandations du juge Krever concer-

nant l'accès de la police aux dossiers médicaux . Au sujet des dossiers médicaux

de l'OHIP, il recommande ce qui suit :

1 7 . Qu'il ne soit permis à aucun employé de l'OHIP de divulguer des

renseignements médicaux à un corps policier, sans mandat de perquisi-

tion . Il devrait, cependant, être permis au directeur de district de

l'OHIP, ou à une personne que celui-ci désigne par écrit à un bureau

de district ou à un bureau satellite, de répondre par un oui ou par un

non à un agent de police qui lui demande si l'OHIP possède des,

renseignements médicaux précis sur une personne nommée .

(Vol . 11, p . 69 . )

La méthode proposée dans cette recommandation ne répondrait pas aux

besoins du service de renseignements pour la sécurité pour deux raisons .

D'abord, en vertu des articles 443 et 445 du Code criminel, une personne ou un

agent de la paix à qui un mandat de perquisition a été décerné doit, après avoir

fait la perquisition et la saisie, transporter tout ce qu'il a saisi « . . . devant (un)

juge de paix . . . afin que (le juge de paix) en dispose d'après la « loi» . A notre

avis, une telle exigence ne convient pas à un service de renseignements pour la
sécurité, sauf dans les rares cas où l'on prévoit que des poursuites seront

intentées . Ensuite, dans un grand nombre d'enquêtes relatives à la sécurité, et

ce pour les raisons que nous avons expliquées à fond à la section F du chapitre

4 de la Partie V, il est peu probable que l'on puisse satisfaire aux exigences de

l'article 443 du Code criminel en ce qui concerne l'existence d'un .motif

raisonnable pour croire» par rapport à un crime donné . Nous proposons de

remplacer la recommandation du juge Krever par une autre suivant laquelle

l'accès du service de renseignements pour la sécurité aux dossiers des régimes

provinciaux d'assurance-maladie serait assujetti à l'obtention d'un mandat

judiciaire aux conditions que nous avons fixées à la Partie V et qui sont prévues
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dans le projet de législation figurant à la fin de cette partie. Sur le plan
législatif, cela pourrait être réalisé par l'inclusion, dans la législation fédérale,

d'une formule d'option à l'intention des provinces .

7 . Le Rapport Krever recommande également que les lois provinciales inter-

disant aux médecins et aux administrateurs d'hôpitaux de divulguer des

renseignements confidentiels à la police sans le consentement du malade soient

modifiées pour permettre à ces personnes de communiquer ces renseignements
sans le consentement du malade s'il exist e

un motif raisonnable de croire qu'un malade est dans un état mental ou

émotif tel qu'il est dangereux pour lui-même ou pour une autre ou plusieurs

autres personnes, et que la divulgation de l'information . . . est nécessaire

pour prévenir le danger envisagé .

Il recommande également de permettre aux administrateurs d'hôpitaux ou aux
médecins d'informer la police lorsqu'ils ont des motifs raisonnables de croire

qu'un malade est l'auteur ou la victime d'un crime (vol . II, pp. 93 et 94) .
Comme elles se rapportent exclusivement aux préoccupations de la police et des

organismes chargés de faire respecter la loi, encore une fois les recommanda-

tions sont formulées trop étroitement pour permettre au service de renseigne-

ments pour la sécurité d'en bénéficier . Il est fort possible que des médecins et

des employés d'hôpitaux possèdent relativement à des menaces de terrorisme

ou d'espionnage des informations d'une importance vitale pour le service de

renseignements . Le solliciteur général devrait alors s'efforcer d'obtenir l'appui

des autorités provinciales en faveur de l'élargissement des modifications législa-

tives de façon qu'elles permettent aux médecins et aux administrateurs d'hôpi-

taux de divulguer ces informations au service de renseignements pour la

sécurité (sous réserve de conditions et des contrôles semblables à ceux que
propose,le rapport Krever) .

La Direction des enquêtes criminelles de la GR C

8. Le rapport Krever constate également que la GRC et les corps policiers de

la province ont eu accès à des renseignements médicaux d'une façon qui n'était

pas autorisée ou prévue par la loi . Les recommandations de ce rapport dont il

est question ci-dessus visent à donner à la police en vertu des lois de l'Ontario

un meilleur accès que par le passé aux renseignements médicaux . Nous avons
déjà signalé les réserves du juge Krever quant à la possibilité d'étendre cet

accès à la GRC .

9. Nous croyons que nos recommandations concernant la séparation du

Service de sécurité d'avec la GRC devraient calmer l'inquiétude de voir cette

dernière transmettre des renseignements à son Service de sécurité, qui pourrait

les utiliser à des fins irrégulières, si, comme il est proposé pour la police
provinciale, l'accès aux renseignements médicaux était donné à la GRC . Mais

abstraction faite de cette inquiétude, l'Ontario ou les autres provinces pour-

raient quand même vouloir s'assurer que les renseignements médicaux confi-
dentiels ne sont pas mal utilisés par la GRC dans ses enquêtes criminelles . En
ce cas, nous proposons que le Bureau de l'inspecteur des pratiques policières

soit chargé de surveiller l'usage que la GRC fait de ces renseignements .

1120



L'inspecteur des pratiques policières pourrait affecter à cette vérification des

enquêteurs détachés des corps policiers ou de ministères provinciaux, et les

abus pourraient être signalés aux autorités provinciales . Nous proposons que le

solliciteur général étudie la possibilité de conclure une entente de ce genre avec

les provinces dont les lois interdisent à la police l'accès au genre de renseigne-

ments médicaux qui sont d'une importance vitale à la GRC dans ses enquêtes

criminelles .

I
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RAPPORT MINORITAIRE DU PRÉSIDEN T

Sujet: Le chapitre 3 de la Partie VII

Les deux dernières phrases du paragraphe 22 se lisent ainsi :

Nous sommes toutefois d'avis que ce que nous avons appelé précédemment

la «subversion révolutionnaire» devrait figurer au nombre des critères de

rejet aux fins de la citoyenneté . Nous voulons préciser que le candidat doit

être jugé selon ses mérites et non pas en fonction d'une étiquette .

C'est là l'opinion .io la .,, • ...;~ P en ;c n'c ^^^v' ;n n ~oit nécessaire

ou souhaitable, pour protéger la sécurité du Canada, de refuser d'accorder la

citoyenneté canadienne à une personne pour le seul motif qu'elle prêche le

renversement du gouvernement par la violence et peut même tenter d'amener

d'autres personnes à penser comme elle . (Il va sans dire que je fais abstraction

de la personne qui a effectivement recours à la violence pour parvenir à des fins

politiques) . Je n'estime pas que mon expérience en tant que commissaire me

permet d'en arriver à une conclusion valable à ce sujet . Le gouvernement et le

Parlement devraient étudier la question lorsqu'ils examineront les recomman-

dations formulées dans notre rapport .
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RAPPORT MINORITAIRE DU COMMISSAIRE
GILBERT

Sujet : Le chapitre 1°' de la Partie IX

1 . Je respecte l'avis qu'ont exprimé mes collègues, mais je désire soumettre

mes propres vues et recommandations concernant l'étendue et les modalités

d'application de la Loi sur les mesures de guerre en cas de crise nationale . Je ne

reprendrai pas ici le texte de tous les alinéas dont la portée est visée par mes

propos. Il suffira de retenir qu'à moins d'une mention expresse dans ce rapport

m~~a ' tnpatii~iiité-évid~tste~tifrémë~uës~~ e e mes

collègues, je me rallie sans réserve à la teneur du chapitre intitulé «Les situations

d'urgence» .

A. L'étendue de l'application de la Loi sur les mesures de
guerre

2. Le président de la commission et le commissaire Rickerd optent quant à

eux pour le maintien de la loi actuelle en ce qui concerne son champ

d'application . A leur avis, la loi devrait accorder au pouvoir exécutif le droit

d'adopter des règlements en cas de guerre, d'invasion ou , d'insurrection, réelle

ou appréhendée . Ils estiment que notre pays a besoin d'un tel instrument pour

rétablir l'ordre en cas d'urgence . Conscients des abus auxquels une telle loi

pourrait donner lieu, ils proposent des changements aux modalités d'applica-

tion de la loi . J'aborde plus loin cette question des modalités d'application .

Mais je veux d'abord exprimer ma dissidence quant au champ d'application de

la loi sur les mesures de guerre . Pour ma part, je crois qu'à l'instar de la loi

anglaise correspondante, The Defence of the Realm Act, elle ne devrait avoir

d'application qu'en cas de guerre et d'invasion réelle ou appréhendée . Voici les

motifs que je retiens à l'appui de cette position .

3 . Il y a, ce me semble, une distinction fondamentale à retenir entre la

menace à l'ordre établi lorsque l'agresseur est un élément étranger par opposi-
tion à un groupe de citoyens qui se soulèvent contre le gouvernement, que ce

soit pour le faire tomber ou simplement pour forcer la modification de

certaines politiques é tablies . Dans le premier cas l'agresseur n'a aucun droit de

s'immiscer dans les affaires de notre gouvernement tandis que dans le second,

même s'ils emploient des méthodes répréhensibles, il s'agit tout de même de

ressortissants et de citoyens du pays qui expriment leur contestation .

4. Les mouvements insurrectionnels vont au-delà des limites de la dissidence

légitime . Mais, dans les faits et la clandestinité de tels mouvements il est

parfois difficile de tracer une ligne de démarcation entre ce qui va à la limite

de ce qui est permis et ce qui, dans les cadres d'une manifestation violente, es t
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vraiment insurrectionnel . Nous avons retenu au début de ce rapport le droit à
la légitime dissidence comme l'une des trois valeurs au sujet desquelles une

véritable démocratie ne saurait tolérer de compromis (les deux autres valeurs

étant le gouvernement responsable, et la règle de droit) . Il me paraît prudent de
retenir que la marge est parfois bien étroite entre ce qui constitue l'expression

d'une dissidence légitime, élément positif et grandement requis pour la santé de

la vraie démocratie - et l'insurrection proprement dite, qui est le soulèvement

par la force et la violence contre le pouvoir établi .

5. Parce que l'insurrection et la dissidence s'expriment par voie d'affronte-

ment avec le pouvoir en place, de telles manifestations prêtent le flanc à des
abus de la part du pouvoir. Dans un cas, comme dans l'autre, le pouvoir est
porté à contrer l'agresseur par un mode d'auto-justification . En somme il n'est
pas abusif de dire que le pouvoir est partie et juge dans son affrontement avec

le dissident fût-il légitime ou insurrectionnel . Il faut bien reconnaître que c'est
là une situation qui se prête facilement à la vengeance et à l'abus de pouvoir .

6. On a jusqu'à présent considéré que la Loi sur les mesures de guerre

constitue un mécanisme qui donne au pouvoir exécutif le moyen d'agir rapide-
ment pour contrer une agression par surprise . L'économie de cette loi, c'est que
le cabinet peut légiférer sans passer d'abord par le Parlement, la seule

proclamation étant une preuve concluante d'un état de guerre, d'invasion,

d'insurrection, réelle ou appréhendée . Cet élément de surprise, s'il me paraît
convenir à l'idée d'une agression étrangère, ce qui serait le propre d'un acte de

guerre ou d'invasion, sied mal à la notion d'une insurrection même réelle et à
fortiori appréhendée. Depuis qu'elle a été adoptée le 21 août 1914, la Loi sur

les mesures de guerre a été utilisée deux fois à l'occasion de véritable mesures
de guerre, et une fois pour contrer une insurrection appréhendée . Je ne veux
aucunement considérer ici les raisons de nos gouvernants d'avoir eu recours à la
Loi sur les mesures de guerre en 1970 . Mais l'histoire de la crise d'octobre

démontre quand même que l'agresseur d'alors s'était manifesté bon nombre
d'années avant l'éclatement de la crise elle-même, à l'automne de 1970 . Les
mouvements insurrectionnels ne sont pas, de par leur nature, des mouvements)
de surprise comme pourraient en être des actes de guerre et d'invasion. Au
contraire, les insurrections sont des mouvements de longue revendication avec

un aboutissement qui emprunte à la force et à la violence . Il est juste de dire
qu'un bon gouvernement saura les anticiper, surtout s'il s'appuie sur l'apport

d'un service avisé de renseignements pour la sécurité .

7 . J'en viens ainsi à conclure que la Loi sur les mesures de guerre a un rôle

indubitable à jouer pour la paix, la sécurité, l'ordre et le bon gouvernement .
J'accepte cependant qu'un tel rôle ne saurait avoir sa place dans une véritable

démocratie qu'à l'égard des actes de guerre et d'invasion . Quant aux cas
d'insurrection, il me paraît que le parlement est l'organisme qui doit prendre la

responsabilité d'adopter la législation telle qu'elle pourrait être requise dans un
cas d'espèce . Je recommande donc que la Loi sur les mesures de guerre soit

modifiée de façon à ne plus s'appliquer qu'en cas de guerre ou d'invasion réelle
ou appréhendée.
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8. Il va sans dire que ma première recommandation étant que la Loi sur les

mesures de guerre n'ait de portée que vis-à-vis d'une guerre ou d'une invasion,

la sévérité de ses modalités d'application ne revêt pas à mes yeux la même

gravité que si la loi devait également s'appliquer à des mouvements internes à

caractère insurrectionnel . C'est par la guerre qu'il faut répondre à l'acte

d'agression d'un pays ou d'un groupement étrangers. Le gouvernement ne doit

sûrement pas respecter les droits de l'agresseur au même degré que ceux de ses

propres ressortissants . Il faut donc s'attendre à ce que la Loi sur les mesures de

guerre, appliquée à une situation de guerre ou d'invasion, soit sévère ; c'est

malheureusement la règle du jeu de la guerre qui le commande . La guerre a ses

propres lois et loin de moi la prétention de disserter tant soit peu ici sur la

façon dont un pays devrait faire la guerre .

B. Les modalités d'application de la Loi sur les mesures de

guerre

9: Advenant que ma recommandation sur l'étendue .du champ d'application ;

de la Loi sur les mesures de guerre ne soit pas acceptée, je me dois de

considérer certaines de ses modalités qui, selon moi, ne devraient avoir d'appli-

cation qu'en cas d'insurrection réelle ou appréhendée . Les propos qui suivent ne

tiennent donc compte que de telles situations .

Les cadres de la réglementatio n

10. L'actuel article 3 de la loi détermine les cadres à l'intérieur desquels le

pouvoir exécutif pourra, advenant une proclamation, adopter des règlements . Il

est tout à fait logique et prudent que de tels cadres existent . Ce qu'il faut

retenir cependant c'est que par l'effet d'un pouvoir de législation accordé à

l'exécutif, nos gouvernants disposent de moyens accrus qui leur permettent dé

frapper d'illégalité toutes sortes de situations qui autrement auraient été

légales. Il est donc particulièrement indiqué que de telles mesures soient

précises et de courte durée, mais surtout il est essentiel à la bonne màrche du

processus démocratique qu'elles soient soumises au Parlement dans les meil-

leurs délais . Je souscris à notre recommandation selon laquelle la proclamation

du gouverneur en conseil doit être débattue par le Parlement sur le champ si le

Parlement se trouve en session, et au plus tard dans les 7 jours, si le Parlement

ne siège pas . Il faudrait cependant que le Parlement approuve dans le même

délai la réglementation adoptée par le pouvoir exécutif, faute de quoi elle serait

périmée.

La sanction pour infraction aux règlements

11. L'article 4 de la loi prévoit que des infractions aux règlements peuvent

être .frappées de peines d'amende pouvant aller jusqu'à $5000 ou d'une peine

d'emprisonnement d'au plus cinq ans, ou à la fois de l'amende et de l'emprison-

nement . Cette disposition est abusive. En Angleterre, la loi correspondante,

The Defence of the Realm Act, prévoit, pour infraction aux règlements, un

emprisonnement d'une durée maximum de trois mois . Pourquoi cinq ans chez
i i i
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nous? - D'aucuns voudront prétendre que la défense, la paix, l'ordre, le

bien-être et la sécurité du pays ne commandent rien de moins . Mais à cet
argument il faudra répondre que l'adoption des règlements et des peines qui s'y

rattachent ne supplante pas les peines déjà prévues en vertu des autres lois et
en particulier du Code criminel . C'est donc dire que, si en enfreignant un
règlement adopté en vertu de la Loi sur les mesures de guerre, quelqu'un

commet également une autre infraction déjà prévue au Code criminel (par

exemple l'espionnage), les sanctions se rattachant à cette infraction demeurent .
Je recommande donc que soit réévaluée la sanction se rattachant à la violation

d'un règlement adopté sous l'autorité de la Loi sur les mesures de guerre et
qu'à cette fin l'on s'inspire de la loi d'Anglettere, The Defence of the Realm
Act .

La durée de la détention sans plaint e

12. A l'heure actuelle la loi ne précise pas combien de temps peut être

détenue sans qu'une plainte soit portée une personne qui, selon la police, a
enfreint les règlements . Les règlements adoptés en 1970 à l'occasion de la crise
d'octobre prévoyaient la détention jusqu'à sept jours sans qu'une plainte soit

portée, délai auquel le ministre avait la faculté d'ajouter 21 jours . Les
dispositions actuelles de la loi peuvent nettement prêter à des abus . En
principe, personne chez nous ne doit être arrêté sans qu'une plainte soit portée,

afin que le sujet sache pourquoi il est privé de sa liberté et qu'au besoin il

exerce les moyens aptes à la lui faire recouvrer . Il est concevable que, dans les
cas d'urgence nationale, ce principe le cède au bien collectif lorsque celui-ci
commande une action policière concertée et rapide . Mais il serait injuste,
dommageable et abusif que l'on procède à des arrestations massives quitte à
prendre tout le temps requis pour faire un triage parmi les suspects . Il serait à
souhaiter que la loi et non pas les règlements fixe le délai pendant lequel il est
possible, en cas d'urgence nationale, de retarder le dépôt d'une plainte contre

une personne déjà arrêtée pour infraction aux règlements. Comme il y a lieu de
présumer que l'arrestation, le cas échéant, fera suite à une certaine preuve de

l'infraction, le dépôt de la plainte ne devrait pas tarder plus que 48 heures . On
aura retenu qu'en cas de crise, les arrestations sont souvent plus nombreuses et

que par conséquent l'administration policière saura mieux servir les fins de la

justice si un court délai est prévu entre l'arrestation et la plainte . Je recom-
mande que ce délai soit de quarante-huit heures et qu'il soit énoncé dans la loi
elle-même .
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LISTE DE RECOMMANDATIONS

1 . NOUS RECOMMANDONS QUE les mesures législatives instituant le

service canadien de renseignements pour la sécurité désignent les catégo-

ries générales d'activité qui constituent des menaces à la sécurité du

Canada et concernant lesquelles le se rvice de sécurité est autorisé à

recueillir et analyser des renseignements et en faire rapport .

2. NOUS RECOMMANDONS QUE les catégories d'activité devant être

ainsi désignées soient les suivantes :

a) les activités visant à perpétrer ou à appuyer des actes d'espion-

nage ou de sabotage ( l'espionnage et le sabotage, devant s'en-

tendre des infractions définies au paragraphe 46(2)b) et aux

articles 52 du Code criminel et 3 de la Loi sur les secrets

officiels) ;

b) l'ingérence étrangère, c'est-à-dire un acte clandestin ou trom-

peur commis au Canada par une puissance étrangère (y compris

un pays du Commonwealth) ou pour son compte dans l'intérêt

d'une puissance étrangère;

c) la violence politique ou le terrorisme, c'est-à-dire des activités

au Canada visant à proférer ou appuyer des menaces, ou à

poser ou appuyer des actes graves de violence çontre des

personnes ou des biens en vue d'atteindre un objectif politique

au Canada ou dans un pays étranger ;

d) la subversion révolutionnaire, c'est-à-dire les activités dont le

but immédiat ou éventuel est d'amener la destruction ou le

renversement du régime démocratique de gouvernement au

Canada .

3 . NOUS RECOMMANDONS QUE, dans le cas de la catégorie d), soit

la subversion révolutionnaire, il ne soit recouru qu'à des techniques ne

comportant pas intrusion pour recueillir des renseignements sur des

individus ou des groupes dont les activités connues ou soupçonnées se

bornent à cette catégorie .

4. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi instituant le Se rvice de rensei-

gnements pour la sécurité du Canada renferme une disposition portant

que le travail du se rv ice devrait se limiter à ce qui est strictement

nécessaire pour protéger la sécurité du Canada et que le service de

renseignements pour la sécurité ne devrait pas faire enquête sur une

personne ou sur un groupe du seul fait de la participation de cette

personne ou de ce groupe à des initiatives légitimes de défense d'une

cause, de protestation ou de dissidence .
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5 . NOUS RECOMMANDONS QUE toutes les tâches de collecte de
renseignements que le gouvernement confie au se rvice de renseignements
pour la sécurité soient compatibles avec la définition statutaire du
mandat de ce serv ice et que toute législation ou réglementation pré-
voyant des exemptions ou des pouvoirs spéciaux à des fins sécuritaires

soient conformes à la définition des menaces à la sécurité du Canada,
telle qu'elle figure dans la loi instituant le se rv ice de renseignements
pour la sécurité.

6. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi çomporte une disposition en
vertu de laquelle le mandat du Serv ice de sécurité et de renseignements
puisse en cas d'urgence être étendu par décret à une catégorie d'activités

non prévue dans le mandat statutaire, à condition que le comité parle-

mentaire mixte de la sécurité et des renseignements soit avisé de

l'adoption du décret à titre confidentiel et que le décret soit approuvé par
une résolution affirmative des deux chambres du Parlement dans les
soixante jours .

7 . NOUS RECOMMANDONS QUE soit établi un système de contrôle
de la collecte de renseignements par le se rvice de renseignements pour la
sécurité prévoyant trois niveaux d'enquête .

8. NOUS RECOMMANDONS QUE les enquêtes aux deux premiers
niveaux soient régies par des directives administratives élaborées par le
se rv ice de renseignements pour la sécurité et approuvées par le solliciteur
général .

9 . NOUS RECOMMANDONS QUE la loi régissant le se rvice de rensei-
gnements pour la sécurité exige l'approbation ministérielle des enquêtes

complètes, précise les moyens de collecte de renseignements qu'il est
permis d'utiliser à l'occasion de ces enquêtes complètes et limite la tenue

d'une enquête complète aux cas suivants :

a) lorsqu'il y a des preuves permettant de croire raisonnablement
qu'un individu ou un groupe participe à une activité ressortis-
sant aux catégories d'activité a) à c) qui sont désignées, dans la
loi régissant le serv ice de renseignements pour la sécurité,
comme menaces à la sécurité du Canada ; e t

b) lorsque l'activité constitue une menace actuelle ou probable à la
sécurité du Canada d'une gravité suffisante pour justifier des

empiètements sur la vie privée ou des actions qui peuvent porter

atteinte à l'exercice des droits de la personne et des libertés

fondamentales reconnus et énoncés à la Partie I de la Déclara-
tion canadienne des droits; et

c) lorsque des techniques moins «intrusives, d'enquête ont peu de

chances de donner des résultats ou, après avoir été essayées, se

sont révélées insuffisantes pour produire les renseignements

nécessaires à la conclusion de l'enquête, ou lorsque l'urgence de

la situation rend peu pratique le recours à d'autres moyens
d'enquête .
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10. NOUS RECOMMANDONS QUE le service ~d e renseignements pour la

sécurité et le solliciteur général appliquent avec toute la diligence

possible ce système de contrôle à toutes les enquêtes de sécurité en cours

au moment de l'entrée en vigueur du nouveau système de contrôle .

11 . NOUS RECOMMANDONS QU'à l'exception des dossiers administra-

tifs et des dossiers de sources, le se rvice de renseignements pour la

sécurité ne crée et ne tienne de dossier sur une personne que si au moins

une des trois conditions suivantes est remplie :

a) si on a des raisons de soupçonnèr que la personne s'est adonnée,

s'adonne ou s'adonnera à des activités définies par le Parlement

comme menaces à la sécurité du Canada ;

b) si on a des raisons de soupçonner qu'une personne qui occupe ou

qui occupera bientôt un poste donnant accès à des renseigne-

ments classifiés peut être soumise à du chantage ou peut

devenir indiscrète ou malhonnête au point de mettre en danger

la sécurité du Canada ;

c) si le serv ice de renseignements pour la sécurité est à faire une

enquête sur une personne aux fins du filtrage sécuritaire . (Une

fois l'enquête terminée, le se rv ice ne doit pas continuer de verser

des renseignements au dossier, à moins que l'information n'ait

trait à la catégorie a) ou b) ci-dessus . )

12. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité et l'organisme de révision indépendant (le Conseil consultatif de

la sécuri té et du renseignement) élaborent des programmes d'examen

régulier des dossiers du serv ice pour assurer le respect des principes

généraux régissant la création et la tenue de dossiers sur les personnes .

13 . NOUS RECOMMANDONS QUE le système de stockage et d'extrac-

tion de l'information sur les personnes dont les activités concernent le

mandat du serv ice de renseignements pour la sécurité soit distinct des
systèmes de dossiers administratifs et de dossiers de sources et de

recherche .

14. NOUS RECOMMANDONS QUE les dossiers, documents, bandes

magnétiques et autres pièces du se rv ice de renseignements pour la

sécurité ne soient effacés ou détruits que selon des conditions et critères

établis dans des lignes directrices approuvées par le solliciteur général .

15 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité consulte le ministère des Affaires extérieures -avant d'entrepren-

dre une enquête complète comportant l'utilisation au Canada de certai-

nes techniques d'enquête à l'endroit d'un gouvernement étranger ou d'un

ressortissant étranger .

16. NOUS RECOMMANDONS, . pour permettre la bonne exécution des

opérations de su rveillance par le se rv ice de renseignements pour la

sécurité, que l'on apporte aux lois fédérales, et que l'on demande aux

provinces d'apporter aux lois provinciales, lés modifications suivantes:
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(1) Le code de la route

a) Qu'un moyen de défense soit prévu dans les codes provinciaux

de la route à l'intention des agents de la paix et des personnes

que désigne le procureur général de la province sur l'avis du
Solliciteur général du Canada (.personnes désignées»), si ces
personnes agissen t

(i) raisonnablement dans toutes les circonstances ,

(ii) en tenant compte, comme il se doit, des biens et de la
sécurité personnelle d'autrui, e t

(iii) dans l'exercice de leurs fonctions par ailleurs licites ;

b) qu'un moyen de défense semblable à celui exposé en a) ci-des-
sus soit prévu dans les lois provinciales pertinentes autorisant

les règlements municipaux de circulation ;

c) que chacune des provinces et chacun des territoires adopte, pour

la protection des agents de la paix et des personnes désignées,

une disposition les mettant à couvert d'aucune responsabilité

personnelle dans les poursuites au civil, si ces personnes agissent

(i) raisonnablement dans toutes les circonstances ,

(ii) en tenant compte, comme il se doit, des biens et de la
sécurité personnelle d'autrui, e t

(iii) dans l'exercice de leurs fonctions par ailleurs licites ;

d) que le gouvernement du Canada dédommage les personnes qui,

sans la recommandation c) ci-dessus, auraient droit à répara-

tion dans une action civile engagée contre un agent fédéral de la

paix ou une personne désignée, dans une action judiciaire

découlant d'actes commis ou omis par ledit agent ou ladite

personne dans le cours de son travail, en s'inspirant du principe

selon lequel le montant de la réparation devrait être établi
comme cela se pratique dans les tribunaux civils .

(2) La fausse identification

a) Que les codes provinciaux de la route régissant la délivrance des

permis et l'identification des personnes et des biens soient

modifiés de manière à permettre au directeur général ou à un

membre délégué du service de renseignements pour la sécurité

(ou à un agent dûment autorisé d'un service de police) de

présenter, au fonctionnaire supérieur chargé de l'application de

la loi, une demande de fausses pièces d'identité . Que la loi
prévoie que les documents ayant trait à la demande soient

scellés et ne soient pas ouverts sans une ordonnance judiciaire .
Il est, en outre, recommandé que les modifications nécessaires

soient apportées pour supprimer toute les restrictions statutaires

concernant la signature ou la possession de plus d'une pièce
d'identité dans chaque cas;
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(3)

b) que les lois provinciales concernant l'inscription à l'hôtel soient

modifiées de manière à établir un moyen de défense à l'inten-

tion des agents de la paix et des personnes désignées qui

s'inscrivent dans un hôtel sous un faux nom, pourv u

(i) qu'ils agissent de bonne foi, et

(ii) que l'usage d'un faux nom soit nécessaire à l'accomplisse-

ment de leurs fonctions par ailleurs licites .

La violation de propriété

a) Que les lois provinciales relatives à l'intrusion mineure soient

modifiées de manière à établir un moyen de défense à l'inten-

tion des agents de la paix et des personnes désignées qui entrent

dans une propriété privée autre qu'une maison d'habitation

privée ou que les appartements habités des résidences multiples,

mais y compris les véhicules, pourvu

(i) que l'entrée dans la propriété prévue soit raisonnablement

nécessaire dans les circonstances ;

(ii) qu'il soit dûment tenu compte des droits du propriétaire ; et

(iii) que lesdites personnes agissent dans l'exercice de leurs

fonctions par ailleurs licites ;

b) que les alinéas 387(1)a) et 387(l)c) et le paragraphe 388(1) du

Code criminel soient modifiés de manière à établir un moyen de

défense à l'intention des agents de la paix et des personnes

désignées pour leur permettre d'attacher des dispositifs électro-

niques de traçage micro-émetteurs aux véhicules pour aider

aux opérations de surveillance physique, pourvu que lesdites

personnes

(i) agissent dans l'exercice de leurs fonctions par ailleurs

licites, et

(ii) n'empiètent pas sur les biens ni ne les endommagent plus
qu'il n'est raisonnablement nécessaire aux fins de l'opéra-

tion et que, de toute manière, l'empiètement ou les domma-

ges ne rendent pas dangereux l'usage des biens ;

c) que les recours au civil soient maintenus tant pour la violation
de propriété que pour l'installation de dispositifs, ainsi qu'il est

recommandé à l'égard du code de la route .

17 . NOUS RECOMMANDONS QUE des lignes directrices administrati-

ves soient élaborées en ce qui concerne les principes à appliquer dans

l'emploi d'agents secrets par le se rvice de renseignements pour la

sécurité . Ces lignes directrices devraient être approuvées par le sollici-

teur général, à titre de ministre responsable du se rv ice de renseigne-

ments pour la sécurité, puis rendus publiques . Elles devraient porter,

entre autres choses, sur les points suivants :

a) les formes inacceptables de tromperie ;
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b) l'ordre doit être intimé aux agents secrets de ne pas participer à
des activités illégales . Lorsqu'un agent secret se trouve dans une

situation où une infraction est imminente, il doit s'en dissocier
même au risque de mettre fin à sa pa rt icipation à l'opération . Si

le temps le lui permet, il doit demander conseil sur la légalité
d'un acte exigé de lui . Si l'acte est considéré comme illégal, il
lui faut envisager d'autres possibilités . Dans bien des cas, cela
permettra à l'agent de continuer à jouer son rôle dans le respect

de la loi ;

c) il ne faudrait pas employer d'agents secrets dans les situations

où ils devront vraisemblablement participer à des actes illégaux

pour établir ou maintenir leur crédibilité ;

d) le se rv ice doit signaler toute conduite illégale des agents secrets,

selon la procédure que nous proposons au chapitre 8 de la
présente partie;

e) il ne faut pas employer d'agents secrets aux fins de déstabiliser

des groupes canadiens, à moins qu'il n'y ait de raisons de croire
que ces groupes s'adonnent à l'espionnage, au sabotage ou à

l'ingérence étrangère ;

J) l'ordre doit être intimé aux agents secrets de ne pas agir en

qualité d'agents provocateurs et, dans les cas où des projets

d'activités violentes viennent à leur connaissance, ils doivent

faire tout en leur possible pour persuader les membres du

groupe d'adopter des méthodes plus modérées de contestation ;

g) il ne faudrait pas profiter des entrevues aux fins du filtrage

sécuritaire pour essayer de recruter en tant que sources des
personnes inte rv iewées ;

h) avant d'autoriser l'emploi d'agents secrets, il faudrait prendre

grand soin de mesurer le tort que ces personnes peuvent causer

à l'institution sociale à laquelle elles sont affectées par rapport à

la valeur des renseignements à obtenir;

i) le se rv ice de renseignements pour la sécurité devrait respecter le
caractère confidentiel des relations professionnelles et les autres

obstacles d'ordre juridique qui s'opposent à l'emploi de sources

dans le secteur privé et s'en remettre à des avis juridiques d'une

haute compétence quant à la portée di rimante de ces obstacles ;

j) les employés ou les contractuels au se rvice des gouvernements
fédéral, provinciaux ou municipaux ne doivent pas se serv ir de
sources secrètes à l'égard des questions intéressant leur gouver-
nement . Les renseignements confidentiels que possèdent les

gouvernements doivent être obtenus par les voies légalement
autorisées ; et

k) le gouvernement doit dédommager d'office les particuliers des
pertes ou dommages subis par suite des délits civils que com-

mettent ses agents secrets .
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18 . NOUS RECOMMANDONS QUE pour faciliter la délivrance légale de

fausses pièces d'identité aux agents secrets du serv ice de renseignements

pour la sécurité, les lois fédérales soient modifiées selon ce qui a été
recommandé à l'égard des fausses pièces nécessaires aux opérations de

su rveillance physique et que les provinces soient invitées à collaborer en

modifiant les lois provinciales pertinentes .

19. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi de l'impôt sur le revenu soit

modifiée afin de permettre aux sources du se rv ice de renseignements

pour la sécurité de ne pas déclarer les paiements reçus du se rvice à titre

de revenu, et que les autres dispositions fiscales exigeant des retenues et

des versements par les employés ou pour leur compte soient modifiées

afin de soustraire les sources à ces obligations .

20. NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 383 du Code criminel du

Canada concernant les commissions secrètes soit modifié par une dispo-

sition portant que quiconque fournit des informations, au serv ice de

renseignements pour la sécurité dans une enquête dûment autorisée ne

commet pas l'infraction définie dans cet article .

21 . NOUS RECOMMANDONS QUE soit maintenu- le pouvoir d'intercep-

ter les communications aux fins de la sécurité nationale, mais que les

modifications figurant ci-après soient apportées au système d'adminis-
tration de ce pouvoir et à la loi qui en autorise l'exercice :

(1) Tous les renseignements sur lesquels se fonde une demande de

mandat doivent être attestés sous serment par le directeur

général du se rvice de renseignements pour la sécurité ou par les

personnes qu'il désigne .

(2) Les propositions de mandat devraient faire l'objet d'un examen

approfondi de la part d'un fonctionnaire supérieur du ministère

du Solliciteur général et du conseiller juridique principal du

service de renseignements pour la sécurité, et le solliciteur

général devrait pouvoir compter sur l'avis du sous-ministre

lorsqu'il étudie le bien-fondé des propositions tant sur le plan

des politiques que sur le plan juridique .

(3) La loi autorisant les mandats devrait être modifiée de manière

que, sauf dans les cas d'urgence, les mandats soient décernés

par des juges désignés de la division de première instance de la

Cour fédérale du Canada sur une demande émanant du direc-

teur général du serv ice de renseignements pour la sécurité et

approuvée par écrit par le Solliciteur général du Canada .

(4) La loi devrait autoriser le juge à décerner un mandat s'il est

convaincu par une preuve présentée sous serment que l'intercep-

tion est nécessaire à la collecte de renseignements sur l'une ou

l'autre des activités suivantes :

a) les activités entreprises en vue de commettre ou d'appuyer

des actes d'espionnage ou de sabotage ( les expressions

Qespionnage » et asabotage » ayant le même sens que les
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infractions définies à l'alinéa 46(2)b) et à l'article 52 du
Code criminel ainsi qu'à l'article 3 de la Loi sur les secrets
officiels) ;

b) l'ingérence étrangère, c'est-à-dire des actes clandestins ou

trompeurs commis au Canada par une puissance étrangère

ou pour son compte afin de promouvoir les intérêts d'une
puissance étrangère ;

c) la violence politique .et le terrorisme, c'est-à-dire des activi-

tés au Canada visant à proférer ou appuyer des menaces,

ou à poser ou appuyer des actes graves de violence contre

des personnes ou des biens en vue d'atteindre un objectif
politique au Canada ou dans un pays étranger ;

et le mandat devrait préciser le genre d'activité dont la personne

visée est soupçonnée ou dont on soupçonne les locaux visés
d'être le théâtre .

(5) La loi devrait obliger le juge à tenir compte des facteurs

énumérés ci-après pour décider si l'interception est nécessaire :

a) si d'autres méthodes d'enquête n'exigeant pas de mandat
judiciaire ont été essayées et ont échoué ;

b) si d'autres méthodes d'enquête ont peu de chances de

réussir ;

c) si l'urgence de l'affaire est telle qu'il ne serait guère

pratique de mener l'enquête en recourant uniquement aux

autres méthodes d'enquête ;

d) s'il est probable que des renseignements d'importance sur

l'activité en question ne soient pas recueillis sans le recours
à la méthode;

e) si le degré d'ingérence dans la vie privée des personnes

visées par la méthode est justifié par la valeur des rensei-
gnements recherchés .

(6) La loi doit prévoir que le directeur général peut interjeter appel

devant la Cour fédérale d'appel du refus d'un juge de décerner
un mandat .

(7) La loi doit obliger le requérant à révéler au juge les détails de

toute demande présentée précédemment à l'égard de la même

affaire.

(8) La loi doit autoriser le juge en chef de la Cour fédérale du

Canada à désigner cinq juges de la division de première ins-

tance de cette cour comme aptes à décerner des mandats en

vertu de la loi .

(9) La loi doit prévoir que dans les cas d'urgence, lorsque le temps

nécessaire pour saisir un juge d'une demande entraînerait pro-

bablement la perte de renseignements importants pour la pro-

tection de la sécurité du Canada, le Solliciteur général d u
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Canada peut décerner un mandat bon pour 48 heures, sous

réserve des mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux

mandats judiciaires . La délivrance de mandats d'urgence doit

être signalée au Conseil consultatif de la sécurité et du rensei-

gnement, qui en fait l'examen .

(10) La loi devrait exiger que les mandats précisent la durée de leur

validité et qu'aucun mandat ne soit décerné pour plus de 180

jours .

(11) Avant de présenter une demande de renouvellement de mandat,

le directeur général du service de renseignements pour la sécu-

rité et le solliciteur général devraient apprécier avec soin la

valeur des renseignements ayant résulté des mandats antérieurs .

La loi devrait porter que les demandes de renouvellement de

mandat doivent être traitées de la même façon que les deman-
des initiales et qu'en plus il soit fourni au juge à qui est

présentée la demande de renouvellement une preuve faite sous

serment quant aux renseignements obtenus en vertu du ou des

mandats antérieurs .

(12) La loi devrait autoriser les personnes qui exécutent les mandats

à prendre les mesures raisonnablement nécessaires pour entrer

dans les lieux ou pour enlever des biens aux fins d'examiner les

lieux ou les biens avant d'installer un dispositif ou aux fins

d'installer, d'entretenir ou d'enlever un dispositif d'interception,

pourvu que le juge décernant le mandat précise dans le docu-
ment, a) les méthodes qui peuvent être utilisées aux fins de

l'exécuter ; b) qu'il ne faut pas causer aux locaux des dommages

graves qui ne soient pas réparés ; et c) que la force ni la menace

de la force ne doivent être employées contre qui que ce soit . La

loi doit également pourvoir à l'utilisation du courant électrique

disponible dans les locaux .

(13) Le solliciteur général devrait rechercher le concours des provin-

ces pour légaliser ce qui, autrement, serait illégal en vertu des

règlements provinciaux et municipaux en matière d'installations

électriques, de protection contre l'incendie et de normes du

bâtiment, afin de permettre au service de renseignements pour

la sécurité d'installer, de faire fonctionner, de réparer et d'enle-
ver légalement des dispositifs d'écoute électronique .

(14) La loi devrait prévoir que les mandats seront décernés au
directeur général du service de renseignements pour la sécurité

ou à des personnes agissant sous ses ordres ou avec ses pouvoirs,

mais exiger que, dans tous les cas, les personnes pénétrant dans

des locaux ou enlevant des biens dans le cours de l'exécution

d'un mandat soient accompagnées d'un agent de la paix . Si le

directeur général se propose d'employer une personne qui n'est

ni membre du service, ni agent de la paix, il doit au préalable

obtenir l'approbation du ministre .
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(15) La loi devrait préciser que des mandats peuvent être décernés

pour l'interception ou là saisie des communications écrites,

autres que les messages en cours de transmission postale, aussi
bien que pour des communications orales . Les mandats destinés
à ces interceptions ne doivent pas être utilisés pour l'examen ou

l'ouverture du courrier ni pour une perquisition dans des locaux .
L'article 7 de la Loi sur les secrets officiels devrait être abrogé .
(Voir au chapitre 2 de la Partie IX la recommendation concer-

nant l'abrogation de la Loi sur les secrets officiels . )

(16) La loi devrait soustraire à l'application du paragraphe 178 .2(1)

du Code criminel la communication de tous renseignements
obtenus à la suite d'une interception exécutée en vertu de la loi

par les agents du se rvice de renseignements pour la sécurité aux

fins prévues dans le mandat du serv ice ou pour permettre au

Conseil consultatif de la sécurité et du renseignement ou au

Comité parlementaire chargé de la sécurité et du renseignement

d'examiner le fonctionnement de la loi .

(17) La loi devrait exiger que le solliciteur général présente au

Parlement un rapport annuel indiquant le nombre de mandats
d'interception décernés durant l'année, le nombre de ceux-ci qui

constituaient un renouvellement et la fréquence des renouvelle-

ments, et présente au Comité parlementaire chargé de la sécu-

rité et du renseignement un rapport appréciant la valeur des

renseignements obtenus au moyen des mandats et les difficultés

éprouvées dans l'exécution des mandats en vertu de la loi .

(18) Le recours par le se rv ice de renseignements pour la sécurité a)

aux dispositifs optiques, aux appareils photo ou aux caméras

cachés pour regarder ou filmer des activités dans des endroits

non accessibles au public et b) aux enregistreurs de numéros de

téléphone ne doit être permis qu'en vertu d'un système de
mandats assujetti aux conditions de réglementation et d'examen

recommandées plus haut pour l'écoute électronique .

22. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi autorise le se rv ice de rensei-

gnements pour la sécurité à pénétrer dans des locaux, à ouvrir des
contenants et à enlever des biens aux fins d'examiner ou de reproduire

tout document ou objet lorsqu'il est nécessaire d'agir ainsi pour obtenir

des renseignements sur des activités entreprises en vue de commettre ou

d'appuyer des actes d'espionnage ou de sabotage sur l'ingérence étran-

gère ou sur la violence politique et le terrorisme, pou rvu que ce pouvoir

d'enquête soit assujetti au même système de réglementation et d'examen

que celui qui est recommandé ci-dessus pour l'écoute électronique.

23 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 11 de la Loi sur les secrets
officiels soit abrogé .

24. NOUS RECOMMANDONS QUE, nonobstant les dispositions actuel-
les de la Loi sur les postes, le serv ice de renseignements pour la sécurité

soit autorisé par la loi à ouvrir et examiner ou reproduire le pli ou l e

1138



contenu des objets postaux en cours de transmission, lorsque cela est
nécessaire pour recueillir des renseignements sur des activités entreprises

en vue de .commettre ou d'appuyer des actes d'espionnage ou de sabo-

tage, l'ingérence étrangère ou la violence politique grave et le terrorisme,

pourvu que ce pouvoir d'enquête soit assujetti au même système de

contrôle et d'examen que celui qui est recommandé plus haut pour

l'écoute électronique, sauf qu'au lieu d'exiger qu'un agent de la paix

accompagne les personnes chargées d'exécuter les mandats décernés à
cette fin, la loi exige que le ministère des Postes soit avisé de la

délivrance de ces mandats et de . leur date d'expiration et que les

fonctionnaires des postes collaborent avec les agents du service de

renseignements pour la sécurité à l'exécution de la procédure énoncée

dans les mandats .

25 . NOUS RECOMMANDONS QUE la loi autorise les responsables des

institutions du gouvernement fédéral à communiquer des renseignements

concernant le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, la date et le lieu de

naissance, l'emploi ou la profession, et le signalement d'un individu au

reçu d'une demande par écrit du se rv ice de renseignements pour la

sécurité déclarant que ces renseignements sont nécessaires pour repérer

ou identifier un individu soupçonné de participer à l'une des activités

reconnues comme menaces à la sécurité du Canada par la loi régissant le

se rv ice de renseignements pour la sécurité, et que tous les autres

renseignements personnels que détient le gouvernement fédéral, à l'ex-

ception des données de recensement compilées par Statistique Canada,

soient accessibles au serv ice de renseignements pour la sécurité dans le
cadre d'un système de mandats judiciaires décernés sous rése rve des
mêmes conditions et du même système d'examen que ce que nous avons

recommandé pour l'écoute électronique, pour les perquisitions dans les
locaux et les biens et pour l'examen du courrier .

26. NOUS RECOMMANDONS QUE les mandats décernés pour l'obten-

tion de renseignements aux fins des enquêtes de sécurité soient présentés

au ministre ou au responsable de l'institution gouvernementale qui

détient l'information et que le ministre soit tenu de se conformer aux

mandats, à moins que le premier ministre n'enjoigne le solliciteur

général de ne pas les exécuter .

27. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité n'obtienne les renseignements personnels dont disposent les

institutions gouvernementales relevant des provinces qu'auprès des per-

sonnes autorisées par la loi à communiquer ces renseignements et que,

dans le cas des provinces où il n'existe pas de moyen d'accès autorisé à

des renseignements que ; de l'avis du Solliciteur général du Canada, le

service de renseignements pour la sécurité devrait posséder pour bien

s'acquitter de ses responsabilités, le solliciteur général cherche à obtenir

la collaboration de la province pour qu'elle en rende l'accès possible au

moyen d'une modification de ses lois .
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28. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi portant création du service de

renseignements pour la sécurité fasse explicitement mention de la res-

ponsabilité qui incombe au service de développer une capacité d'analyse

qui soit à la hauteur .

29 . NOUS RECOMMANDONS QUE la loi portant création du service de

renseignements pour la sécurité précise le rôle du service en matière de

transmission de renseignements et oblige le ministre responsable à

formuler des directives sur la façon dont le service doit mener ses
activités en cette matière. Ces directives devraient porter à tout le moins
sur les sujets suivants :

a) les circonstances dans lesquelles le service peut communiquer
les renseignements concernant des particuliers ;

b) les circonstances dans lesquelles le service peut prévenir des

particuliers, qui ne font pas partie d'une administration gouver-

nementale ou d'un corps policier, de menaces pesant sur la

sécurité ;

c) (i) le principe général selon lequel le service de renseigne-

ments pour la sécurité ne doit transmettre que les rensei-

gnements se rapportant à son mandat, sauf ceux qu'il a

recueillis par hasard et que les directives l'obligent ou

l'autorisent expressément à communiquer au gouverne-
ment ou à la police;

(ii) l'opportunité, pour le service, de transmettre au corps de

police compétent les renseignements qu'il a recueillis par

hasard au sujet d'un délit s'il est d'avis que cela ne risque

pas de porter atteinte à la sécurité du Canada ;

(iii) les genres. de renseignements recueillis par hasard que le

service de renseignements pour la sécurité peut transmettre

au gouvernement fédéral ou provincial compétent englo-

bent ceux qui ont trait aux intérêts économiques du

Canada ;

d) la façon dont le service doit répondre aux demandes spéciales de

renseignements reçues de ministères et de corps policiers ;

e) la façon dont le service doit révéler le fondement de ses

analyses, tout en assurant une protection raisonnable à ses
sources de renseignements.

30 . NOUS RECOMMANDONS QUE, lorsqu'il reçoit du service de rensei-
gnements pour la sécurité des informations sur la perpétration d'un

crime et que le service est d'avis que la sécurité du Canada risque d'être

compromise si ces informations sont communiquées à la police, le

solliciteur général consulte le Procureur général du Canada quant à leur

divulgation . Si, à la suite de ces consultations, le solliciteur général

décide que la sécurité du Canada ne serait pas compromise par la

divulgation des renseignements, il devrait donner ordre au service de les

communiquer au corps policier compétent . Si, au contraire, le solliciteu r
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général décide que la divulgation des renseignements risque de compr o-

mettre la sécurité du Canada, il doit en aviser le Procureur général du

Canada, lequel devrait procéder conformément à des modalités à élabo-

rer de concert avec les procureurs généraux des provinces . (Prière de se

référer au chapitre 8 de la présente partie . )

31 . NOUS RECOMMANDONS QUE

a) le se rv ice de renseignements pour la sécurité conse rve dans un
seul et même endroit les registres concernant les renseignements

accessoires découverts par hasard et communiqués au gou-

vernement ou à la police, et que ces registres indiquent quels

renseignements ont été transmis, comment ils ont été recueillis,

et à qui ils ont été communiqués, et donnent la genèse de

l'enquête au cours de laquelle ils ont été obtenus ;

b) l'organe dé révision indépendant ait accès à ces registres et

suive de près les enquêtes au cours desquelles les renseigne-

ments ont été obtenus pour éviter qu'elles ne servent à des fins

étrangères à la sécurité nationale .

32. NOUS RECOMMANDONS QU'en plus de fournir des renseignements

sur les groupes et les particuliers visés par son mandat, le se rvice attache

plus d'importance qu'il ne le fait à l'heure actuelle à la transmission au
gouvernement :

a) d'analyses et d'avis concernant les plus récentes découvertes,

techniques et contre-mesures mises au point pour assurer la

protection des biens et des dignitaires et pour effectuer le

filtrage sécuritaire; e t

b) de rapports analysant les tendances générales des menaces à la

sécurité du Canada et conseillant au gouvernement les contre-

mesures à prendre.

33 . NOUS RECOMMANDONS QUE soit insérée dans la loi régissant le

se rv ice de renseignements pour la sécurité une disposition interdisant

formellement au service d'appliquer des mesures en vue d'assurer la

sécurité .

34. NOUS RECOMMANDONS QUE les membres du se rv ice de rensei-

gnements pour la sécurité ne soient pas investis des pouvoirs d'agent de
la paix et que, pour dissiper tout doute, la loi portant création du se rvice
établisse clairement que ses membres ne doivent pas être considérés

comme des agents de la paix .

35. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité s'abstienne de notifier aux employeurs du secteur privé qu'il est

disposé à recevoir les informations qu'ils pourraient vouloir lui communi-

quer concernant certains de leurs employés qui sont réputés se livrer à

des activités subversives, et que, dans l'éventualité où le gouvernement

jugerait souhaitable de le leur laisser savoir, toute telle notification

émane d'un autre ministère ou organisme .
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36. NOUS RECOMMANDONS QUE ce ne soit pas une fonction de

renseignements concernant la sécurité de faire connaître à l'extérieur de

l'administration gouvernementale les menaces pesant sur la sécu ri té du

Canada et que, en conséquence, ce serv ice n'entretienne pas de rapports

suivis avec les media ; et qu'en outre toutes les révélations publiques

concernant les opérations du serv ice de renseignements pour la sécurité

soient faites par le solliciteur général ou le premier ministre .

37. NOUS RECOMMANDONS QU'il soit interdit au se rvice de rensei-

gnements pour la sécurité de diffuser des renseignements ou de fausses

informations en vue de semer la confusion parmi des citoyens ou , des

mouvements politiques canadiens ou leur causer quelque préjudice .

38. NOUS RECOMMANDONS QUE si le se rv ice de renseignements
concernant la sécurité désire se se rv ir d'un autre programme gouverne-
mental pour aider à duper une de ses cibles, le solliciteur général

demande au préalable l'autorisation du ministre chargé du programme

en question .

39. NOUS RECOMMANDONS QU'il soit interdit au se rv ice de rensei-

gnements concernant la sécurité de recourir à des informateurs primor-

dialement en vue de déstabiliser des mouvements politiques canadiens .

40. NOUS RECOMMANDONS QUE, lorsqu'un informateur du se rv ice

de, renseignements concernant la sécurité s'est infiltré dans un mouve-

ment politique aux fins d'y recueillir des renseignements, il lui soit donné

ordre, dans le cas où des membres du mouvement aurait l'intention de
commettre un crime précis, de chercher à les en dissuader et à les en
empêcher, sans pour autant enfreindre la loi .

41 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements con-

cernant la sécurité n'ait pas pour fonction de mettre à exécution des

programmes de désamorçage et qu'il lui soit interdit d'avoir recours à

des groupes de su rveillance ostensible pour intimider des groupements

politiques .

42. NOUS RECOMMANDONS QUE, à des fins de collecte de renseigne-

ments conformément au mandat que lui confère la loi et sous rése rve de
lignes directrices approuvées par le Comité du Cabinet chargé de la

sécurité et des renseignements, le se rv ice de renseignements pour la

sécurité soit autorisé à faire des investigations à l'étranger .

43. NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général donne préavis
au ministre chargé du se rv ice de renseignements pour la sécurité de
toute opération projetée par le serv ice à l'étranger .

44. NOUS RECOMMANDONS QUE, en ce qui concerne les opérations

mettant en cause une mission canadienne à l'étranger ou celles qui,

compte tenu des lignes directrices formulées, risquent de compromettre

les relations du Canada avec l'étranger, le ministre chargé du serv ice de

renseignements pour la sécurité en donne un préavis suffisant au minis-
tère des Affaires extérieures pour que des consultations puissent avoir
lieu .
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45. NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général du se rv ice de

renseignements pour la sécurité et certains de ses adjoints rencontrent le

sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures et le sous-secrétaire

adjoint à inte rvalles réguliers pour examiner les opérations en cours ou

projetées à l'étranger .

46. NOUS RECOMMANDONS QU'aux termes de son mandat statutaire,

le serv ice de renseignements pour la sécurité soit autorisé à conclure des

ententes de coopération avec l'étranger, sous rése rve de contrôles

appropriés.

47. NOUS RECOMMANDONS QUE soient bien précisés, dans les termes

de chaque entente, les genres d'informations ou de services à échanger .

48. NOUS RECOMMANDONS QUE les termes de chaque entente soien t

approuvés par le solliciteur général et le secrétaire d'État aux Affaires

extérieures avant d'entrer en vigueur et qu'en cas de désaccord la

question soit tranchée par le premier ministre ou le Cabinet .

49 . NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement dresse une liste de

principes clairs et nets pour la gouverne du serv ice de renseignements

pour la sécurité dans ses rapports avec les organes étrangers de sécurité
et de renseignements et que le comité parlementaire mixte de la sécurité

et des renseignements soit mis au courant de ces principes .

50. NOUS RECOMMANDONS QUE l'information fournie à des serv ices

étrangers ait trait à des activités visées par le mandat statutaire du

se rv ice de renseignements pour la sécurité ; que cette information soit

consignée dans un registre central ; que le serv ice de renseignements pour

la sécurité s'assure des motifs de la demande et qu'il puisse récupérer

l'information ainsi communiquée.

51 . NOUS RECOMMANDONS QUE chacune des opérations menées

conjointement avec un se rvice étranger soit soumise à l'approbation du

directeur général et que celui-ci voie à ce que le Canada contrôle toutes

les opérations menées au pays par des se rvices étrangers .

52 . NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général soit informé de
chaque opération conjointe, ou de chaque opération menée par un

se rvice étranger au Canada .

53. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité maintienne, dans les missions canadiennes à l'étranger, des

agents qui seraient chargés du travail de liaison qu'accomplissent actuel-

lement, pour les fins de la sécurité, des agents de liaison de la GRC,

mais que dans les missions où le volume de travail de liaison sur le

double plan de la police et de la sécurité est tel qu'une seule personne

peut fort bien s'en occuper, le travail de liaison des deux secteurs soit

exécuté par un seul et même agent représentant soit la GRC soit le

se rvice de renseignements pour la sécurité .

54. NOUS RECOMMANDONS QUE les rapports entre l'agént de liaison

représentant le service de renseignements pour la sécurité et le chef de
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mission soient régis par les règles visant le Se rv ice extérieur de la GRC,

mais que l'agent de liaison du service de renseignements pour la sécurité

ait le droit de communiquer directement avec ses supérieurs, sans passer
par le chef de mission, lorsque les renseignements qu'il doit transmettre

sont de nature très délicate.

55. NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement examine à inter-

valles réguliers tant les ressources consacrées à la sécurité technique des

missions canadiennes à l'étranger que les politiques et les règles appli-

quées à la sécurité de ces missions .

56. NOUS RECOMMANDONS QUE les ententes du service de renseigne-

ments pour la sécurité avec des organismes étrangers soient assujetties

aux formes de révision suivantes :

a) inclusion, dans le rapport annuel présenté au Cabinet par le

serv ice de sécurité, d'un compte rendu de toute modification

importante de ces ententes ;

b) examen constant, de la part de l'organe de révision indépendant,

des rapports avec les se rv ices étrangers;

c) communication au Comité parlementaire mixte de la sécurité et

des renseignements des principes régissant les ententes du ser-

vice de sécurité avec les organismes étrangers et, dans la mesure

du possible, des termes et conditions de telle ou telle entente .

57. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général approuve

toutes les ententes que le service de renseignements pour la sécurité

conclut avec d'autres ministères et organismes du gouvernement fédéral,

et qui ont d'importantes répercussions sur la conduite des activités de

renseignement en matière de sécurité .

58. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité, une fois séparé de la GRC, négocie avec le ministère des

Affaires extérieures un mémoire d'entente .

59. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général adjoint, le

sous-ministre de la Défense nationale et le chef de l'état-major de la

défense négocient un mémoire d'entente à ratifier par leurs ministres

respectifs .

60. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité et la GRC, sous réserve de l'approbation du solliciteur général,

fournissent sur demande des se rvices de filtrage sécuritaire

a) aux gouve rnements provinciaux, à l'égard des postes de la

Fonction publique qui ont un rapport quelconque avec la sécu-

rité du Canada;

b) aux corps policiers provinciaux ou municipaux .

61 . NOUS RECOMMANDONS QUE les services de filtrage sécuritaire

fournis par le se rvice de renseignements pour la sécurité aux provinces et

aux municipalités soient assujettis aux mêmes conditions que ceux qu'il

assure aux ministères et aux organismes du gouvernement fédéral .
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62. NOUS RECOMMANDONS QUE, si le serv ice de renseignements

pour la sécurité obtient des informations d'ordre sécuritaire au sujet

d'hommes politiques ou de fonctionnaires provinciaux, au cours d'une

enquête étrangère au programme de filtrage sécuritaire exécuté pour le

compte de la province en cause, il soit tenu d'obtenir l'approbation du

solliciteur général avant de faire part de ces renseignements à l'homme

politique ou au fonctionnaire provincial compétent .

63 . NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général encourage un

gouvernement provincial qui utilise ces se rv ices de filtrage sécuri taire,

soit à établir son propre régime de révision du filtrage sécuritaire, soit à

se prévaloir de celui du gouvernement fédéral .

64. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général amorce une

étude des dispositifs de protection des dignitaires mis en place par

certains pays étrangers ayant un système fédéral de gouvernement, en

vue d'améliorer la coopération fédérale-provinciale au Canada .

65. NOUS RECOMMANDONS QUE, pour facilitier l'échange de rensei-

gnements afférents à la sécurité nationale avec les forces policières du

pays et favoriser la coopération de façon générale, le se rv ice de rensei-

gnements pour la sécurité

a) crée une unité spéciale de liaison avec les corps de police du

pays, qui serait dotée en partie d'un personnel ayant des

antécédents policiers ;

b) conclue par écrit avec les principales forces policières du pays,

des accords qui indiqueraient, par exemple, les genres de rensei-

gnements à échanger, les voies de liaison à suivre et les condi-

tions régissant les opérations conjointes .
1

66 . NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général approuve toutes

les opérations conjointes auxquelles participe le se rvice de renseigne-

ments pour la sécurité, et que le solliciteur général élabore des lignes

directrices régissant l'approbation des techniques d'enquête comportant

intrusion et leur utilisation dans les opérations conjointes .

67. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général mette au

point, de concert avec ses homologues provinciaux ; un mécanisme des-

tiné à réglementer l'utilisation, par les se rvices de sécurité privés, de

techniques d'enquête ou autres qui empiètent sur la vie privée, restrei-

gnent la liberté d'association ou enfreignent d'autres valeurs démocrati-

ques libérales .

68. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) le gouvernement fédéral entame immédiatement des pourpar-

lers avec les provinces sur les procédures à suivre lorsqu'il s'agit

de faire enquête et rapport concernant les activités criminelles

de membres ou d'agents du serv ice de renseignements pour la

sécurité ; et

b) que les dispositions mentionnées dans ce chapitre soient prises à

titre intérimaire .
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69. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) le directeur général soit une personne intègre et compétente ;
qu'il possède une aptitude reconnue pour la gestion, sans avoir

nécessairement d'expérience pratique des questions de rensei-
gnements concernant la sécurité ; qu'il ait une bonne connais-
sance des mouvements politiques et sociaux, des affaires inter-

nationales et des rouages du gouvernement ; qu'il tienne en

haute estime les principes démocratiques libéraux et qu'il pos-

sède un bon jugement politique non faussé par des préoccupa-

tions partisanes;

b) le directeur général du se rvice de renseignements pour la sécu-

rité soit nommé par le gouverneur en conseil ;

c) le premier ministre consulte les chefs des partis d'opposition

avant la nomination du directeur général .

70. NOUS RECOMMANDONS QUE, en ce qui concerne le directeur
général, la loi créant le se rvice de renseignements pour la sécurité
prévoie les conditions d'emploi suivantes :

a) le directeur général ne peut être démis de ses fonctions que pour
des motifs valables ;

b) les «motifs valables » comprennent l'incapacité mentale ou physi-

que, l'inconduite, l'insolvabilité ou la faillite, ou le refus de se

conformer aux dispositions de la loi créant le se rv ice;

c) le mandat du directeur général est de cinq ans ;

d) le directeur général ne peut occuper son poste pendant plus de

dix ans .

71 . NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général et ses gestion-

naires supérieurs traitent en équipe les importantes questions d'orienta-

tion et d'opérations concernant le se rvice de renseignements pour la
sécurité .

72. NOUS RECOMMANDONS QUE le service canadien de renseigne-

ments pour la sécurité encourage l'apport d'idées et de méthodes nouvel-
les en veillant à ce qu'un nombre raisonnable de ses gestionnaires

supérieurs aient oeuvré dans d'autres organismes avant de se joindre au

se rv ice à titre de cadre intermédiaire ou supérieur .

73. NOUS RECOMMANDONS QUE l'équipe de gestionnaires supérieurs

du se rvice canadien de renseignements pour la sécurité soit composée de

personnes ayant acquis de l'expérience, tant au sein du gouvernement

que d'institutions non gouvernementales, dans divers domaines tels que

le droit, les enquêtes et la gestion . Tous les cadres supérieurs devraient
accorder la priorité à l'efficacité, à la conduite légale et irrépréhensible

des opérations et au respect des principes démocratiques libéraux .

74. NOUS RECOMMANDONS QUE le serv ice de renseignements pour la

sécurité adopte en matière de sélection des employés les politiques
suivantes :
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a) le service a besoin de personnel aux antécédents variés ayant

acquis de l'expérience dans des organismes gouvernementaux,

non gouvernementaux et policiers ; .

b) l'expérience dans un domaine policier ne devrait être un préala-

ble que pour quelques postes spécialisés ;

c) pour des postes de cadres intermédiaires et supérieurs à pour-

voir le service devrait périodiquement embaucher des personnes

de l'extérieur;

d) la possession d'un diplôme universitaire ne devrait pas être une

condition sine qua non de l'entrée au service . Celui-ci devrait,

néanmoins, recruter activement des personnes qui ont une

formation universitaire ;

e) le service devrait embaucher des persônnes ayant reçu une

formation dans une grande diversité de disciplines universitai-

res ;

f) le service devrait rechercher des employés possédant les traits

de caractère suivants : la patience, la discrétion, l'équilibre

émotionnel, la maturité, la tolérance, l'absence de faiblesses de

caractère vulnérables, un sens aigu des principes démocratiques

libéraux, et un attachement indéfectible à ces principes, la'

perspicacité politique, et la capacité de travailler dans un

organisme dont on parle peu en public .

75 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité adopte les méthodes de recrutement suivantes :

a) il devrait élargir son cercle de recrutement afin d'attirer le

genre de candidats que nous avons recommandé; plutôt que de

se fier à la GRC comme principale source de recrues ;

b) abstraction faite du personnel de soutien, il devrait avoir une

seule catégorie d'employés appelés aagents de renseignements»

qui n'auraient aucun grade militaire ou policier ;

c) il ne devrait pas compter avant tout sur les recommandations

des employés ou ex-employés pour attirer de nouvelles recrues,
mais il devrait surtout utiliser des méthodes plus classiques, y

compris le recrutement sur les campus universitaires et la

publicité dans les journaux ;

d) en plus de l'entrevue, ' il devrait élaborer d'autres moyens,

comme des tests psychologiques et des examens permettant

d'évaluer la compétence des candidats en matière de rédaction

et d'analyse, pour s'assurer de leur aptitude au travail relatif

aux renseignements concernant la sécurité;

e) il devrait faire participer plus activement le personnel expéri-

mente et les cadres supérieurs des secteurs opérationnels au

processus de recrutement .
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76. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) le serv ice de renseignements pour la sécurité mette sur pied un

programme plus actif d'affectations provisoires de concert avec

les ministères fédéraux, la GRC, les corps de police provin-

ciaux, les syndicats, les entreprises privées, les gouvernements

provinciaux, les universités et les se rvices é trangers ;

b) les ententes relatives aux affectations provisoires conclues avec
les services étrangers soient approuvées par le ministre respon-
sable du se rv ice de renseignements pour la sécurité .

77 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité

a) améliore ses méthodes de planification des carrières dans le sens

d'une plus grande spécialisation des fonctions ;

b) veille à ce qu'une collaboration étroite s'instaure entre le per-

sonnel hiérarchique et le personnel fonctionnel dans l'élabora-

tion et la mise en oeuvre de plans de carrières spécialisées .

78. NOUS RECOMMANDONS QUE soit réduit le nombre de niveaux de

postes d'agents de renseignements au sein du serv ice de renseignements

pour la sécurité .

79. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité établisse un certain nombre de postes d'agent supérieur de

renseignements qui ne comportent aucune responsabilité administrative .

80. NOUS RECOMMANDONS QUE la formation au sein du se rv ice de

sécurité soit repensée de façon qu'elle convienne mieux à des recrues

plus instruites et plus expérimentées . Elle devrait attacher moins d'im-

portance à la discipline militaire et au façonnement des comportements,

et mettre davantage l'accent sur la compréhension des contextes politi-

ques, juridiques et moraux ainsi que sur la maîtrise des techniques de

métier .

81 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité mette sur pied divers programmes de formation visant à exposer

ses membres aux idées des gens de l'extérieur .

82. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) les gestionnaires des secteurs opérationnels jouent un rôle actif

dans l'élaboration et la mise en oeuvre des programmes de

formation et de perfectionnement ;

b) le personnel de la formation et du perfectionnement ait la

possibilité de se spécialiser davantage .

83. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) il soit interdit aux employés du serv ice de renseignements pour

la sécurité de se syndiquer, et que cette interdiction soit portée à

l'attention de chacun des candidats à un emploi auprès du

serv ice;
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b) le service de renseignements pour la sécurité

(i) adopte un mode de gestion qui encourage la participation

des employés au processus décisionnel ,

(ii) favorise la formation d'une association d'employés, et

(iii) aligne, au moyen d'une formule préétablie, les traitements
et les prestations du service sur ceux de la Fonction

publique du Canada .

84. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) les employés du serv ice de renseignements pour la sécurité ne

fassent pas partie de la Fonction publique du Canada ;

b) les prestations des employés du se rv ice de renseignements pour

la sécurité soient les mêmes que celles des fonctionnaires

fédéraux ;

c) les prestations des employés soient transférables entre le service

et le gouvernement fédéral ;

d) les ententes de transférabilité des pensions conclues entre le

gouvernement fédéral et d'autres organisations, y compris les

autres paliers de gouvernement, s'appliquent au service de

renseignements pour la sécurité ;

e) les employés du se rv ice de renseignements pour la sécurité

soient assimilés aux fonctionnaires aux fins de l'admissibilité

aux concours de la Fonction publique .

85 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité mette sur pied, à l'intention de ses employés, un programme

d'orientation professionnelle fondé sur le double principe de la consulta-

tion volontaire et de la confidentialité des renseignements communiqués

aux orienteurs .

86. NOUS RECOMMANDONS QUE la haute direction du service de

renseignements pour la sécurit é

a) encourage les gestionnaires à tenter de résoudre les griefs
localement et officieusement avant de recourir aux procédures

officielles ;

b,) suive de près la fréquence du recours à la procédure officielle de

grief pour y déceler les difficultés qui peuvent surgir au plan des

politiques relatives au personnel ;

C) mette sur pied une procédure officielle de grief en deux temps,

le premier comportant un conseil de grief composé de trois

personnes et le second, une procédure d'appel au directeur

général ;

d) s'assure qu'aucun membre ne soit pénalisé directement ou

indirectement pour avoir déposé un grief.
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87. NOUS RECOMMANDONS QUE, en ce qui concerne une conduite
répréhensible, le se rv ice de renseignements pour la sécurité élabore un
programme

a) mettant l'accent sur des mesures de redressement plutôt que de

punition ;

b) obligeant le directeur général, en cas d'illégalité présumée, à

suspendre un employé avec traitement et à soumettre le cas au

solliciteur général ;

c) confiant la responsabilité des congédiements au solliciteur géné-

ral adjoint, sous réserve de l'avis du directeur général et de son

équipe de cadres supérieurs ;

d) soulignant la nécessité, pour le service de renseignements pour

la sécurité, de faire tout en son possible en vue d'aider les
employés congédiés à trouver de nouveaux emplois ;

e) prévoyant une procédure de réaffectation des employés soup-

çonnés de constituer des risques à la sécurité à des tâches de

nature non délicate dans d'autres ministères fédéraux .

88 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la

sécurité élabore

a) un mode de direction moins axé sur le commandement et

l'obéissance et davantage sur la participation au processus

décisionnel, et

b) des cours de formation susceptibles d'appuyer une telle direc-

tion notamment en ce qui concerne les techniques de prise de
décisions en petits groupes .

89. NOUS RECOMMANDONS QUE, pour réduire au minimum les

facteurs susceptibles de faire obstacle à la communication interne, la

haute direction du se rvice de renseignements pour la sécurit é

a) élimine les distinctions fondées sur les niveaux de poste au sein

du serv ice en ce qui concerne l'admission aux salles à manger et

aux salons ;

b) établisse un mécanisme qui lui permette de communiquer régu-

lièrement avec le personnel qu'elle n'a pas normalement l'occa-

sion de rencontrer dans le cadre du travail ;

c) encourage la formation de groupes spéciaux composés de mem-

bres de divers niveaux du se rvice, en vue de la solution des
problèmes, là où la chose peut se révéler utile ;

d) veille à ce que les membres subalternes soient présents lorsque
leur travail est examiné .

90. NOUS RECOMMANDONS QUE les principaux centres de décisions

du serv ice de renseignements pour la sécurité soient composés, notam-

ment, de personnes qui, en raison de leurs fonctions, ont des points de

vue différents sur les problèmes à l'étude.
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91 . NOUS RECOMMANDONS QUE les services juridiques du se rv ice de

renseignements pour la sécurité soient fournis par le ministère de la

Justice, et que ce dernier détache auprès du se rvice de renseignements

pour la sécurité un nombre suffisant d'avocats d'une compétence avérée

et d'un jugement sûr pour assurer tous les se rv ices juridiques dont il a

besoin

92. NOUS RECOMMANDONS QUE les avocats détachés auprès du

se rv ice le soient pour une période de cinq à dix ans, et que les

nominations soient échelonnées de façon à .ce qu'il y ait toujours à la

disposition du se rvice au moins un avocat ayant plusieurs années d'expé-

rience dans ce genre de travail .

93 . NOUS RECOMMANDONS QUE les conseillers juridiques fournissent

au se rvice des opinions sur :

a) le degré de conformité des actes accomplis avec les lois et les

lignes directrices du serv ice ;

b) la légalité de chaque demande de mandat visant à faire autori-

ser une technique comportant intrusion, et le degré de confor-

mité de la demande avec les lignes directrices du se rv ice à cet

égard ;

c) le degré de conformité avec les lignes directrices du se rv ice de

toute proposition en vue d'utiliser certaines autres techniques

d'enquête .

94 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service soit lié par les opinions du

conseiller juridique, sous rése rve d'une opinion contraire émanant du

Sous-procureur général du Canada .

95. NOUS RECOMMANDONS QUE le conseiller juridique signale au

Sous-procureur général du Canada tout acte illégal dont il aurait
connaissance, commis par un membre du service .

96. NOUS RECOMMANDONS QUE le conseiller juridique aide la haute

direction du se rv ice dans ses démarches auprès des hauts fonctionnaires,

des ministres ou des comités parlementaires quant aux projets de

modifications législatives intéressant le travail du se rvice .

97. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) la responsabilité première du contrôle des opérations du serv ice

de renseignements pour la sécurité, du point de vue de leur

légalité et de leur justification, incombe à un nouvel organe de

révision indépendant (dont les fonctions seront définies dans un

chapitre ultérieur du présent rapport) ;

b) le se rv ice de renseignements pour la sécurité soit doté d'un petit

groupe d'enquête chargé d'étudier les griefs et d'entreprendre

l'étude approfondie des opérations du se rv ice sur une base

sélective, et que
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c) le service de renseignements pour la sécurité n'affecte aucune

ressource au contrôle de gestion, mais qu'il mette plutôt à

l'essai d'autres moyens d'opérer des changements au sein de
l'organisation .

98. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurit é

a) examine régulièrement la façon dont le principe du «besoin de

savoir» est appliqué au sein du service et s'assure que l'équilibre

entre la sécurité et l'efficacité est satisfaisant ;

b) fasse en sorte que le principe soit appliqué à des questions

d'ordre essentiellement opérationnel ;

c) veille à ce que le principe ne serve pas d'excuse pour cacher des

actes contestables à un groupe de contrôle ou à un supérieur ;

d) améliore ses programmes de formation concernant la raison

d'être et l'application du principe du «besoin de savoir» .

99. NOUS RECOMMANDONS QUE les méthodes de filtrage des
employés du service de renseignements pour la sécurit é

a) soient plus rigoureuses que celles qui ont cours dans la Fonction
publique ;

b) prévoient que tout refus d'accorder une attestation de sécurité

doit émaner du solliciteur général adjoint, agissant sur l'avis du

directeur général ;

c) précisent que le service doit communiquer à quiconque se voit

refuser une attestation de sécurité, les raisons pour lesquelles sa

loyauté ou sa fiabilité sont mises en doute, sans compromettre

toutefois des sources confidentielles de renseignements .

100. NOUS RECOMMANDONS QUE les conditions du renvoi d'un

employé pour des motifs de sécurité soient moins sévères pour le service

de renseignements pour la sécurité que pour la Fonction publique .

101 . NOUS RECOMMANDONS QUE le processus d'appel en matière de

filtrage de sécurité des employés du service soit identique à celui de la

Fonction publique, mais que les normes de filtrage y soient plus

exigeantes .

102. NOUS RECOMMANDONS QUE la sous-direction de la sécurité
interne du se rvice de renseignements pour la sécurit é

a) soit dotée d'employés d'un niveau plus élevé et rompus aux

techniques de l'interv iew et de l'analyse ;

b) mette sur pied un groupe chargé de l'élaboration des politiques

et de la recherche qui se tiendrait au courant de tous les

incidents de sécurité intéressant le se rvice et les analyserait ;

c) participe à toutes les enquêtes relatives à la sécurité ou en soit

tenue au courant .
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103 . NOUS RECOMMANDONS QUE les employés du se rv ice soient

encouragés à transmettre à l'organe de révision indépendant ( le Conseil

consultatif de la sécurité et du renseignement) les informations relatives

à des activités contestables et qu'aucun employé ne soit puni par le

service pour les avoir communiqués .

104. NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement du Canada éta-

blisse un se rv ice de renseignements pour la sécurité distinct de la GRC

et qu'il le place sous l'autorité du solliciteur général et du solliciteur

général adjoint .

105 . NOUS RECOMMANDONS QUE ce service soit connu sous le nom de

Service canadien de renseignements pour la sécurité .

106. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général et le solliciteur

général adjoint accordent une haute priorité à la mise au point des

moyens de resserrer les liens entre le se rvice de renseignements pour la

sécurité et

(i) la GRC,

(ii) les autres corps policiers du Canada, et

( iii) les organes de sécurité étrangers .

107. NOUS RECOMMANDONS QUE le Cabinet prenne sans tarder la

décision de détacher le Se rv ice de sécurité de la GRC .

108. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général soit chargé de

la mise sur pied du se rv ice de renseignements pour la sécurité . Il devrait

s'adjoindre à cette fin une équipe formée tout au moins du solliciteur

général adjoint, du commissaire de la GRC, du chef du serv ice de

renseignements pour la sécurité et de hauts fonctionnaires du Bureau du

Conseil privé, du Conseil du Trésor, du ministère de la Justice et de la

Commission de la Fonction publique.

109. NOUS RECOMMANDONS QUE le premier ministre nomme le direc-

teur général du serv ice de renseignements pour la sécurité .

110. NOUS RECOMMANDONS QUE certains cadres supérieurs du nou-

veau serv ice soient recrutés à l'extérieur de la GRC .

111 . NOUS RECOMMANDONS QUE

a) les membres de l'actuel Serv ice de sécurité de la GRC soient

affectés au nouveau se rv ice, mais continuent d'appartenir soit à

la Fonction publique, soit à la GRC, pendant la période intéri-

maire qui fixera le solliciteur général . Aucun membre de l'ac-

tuel Serv ice de sécurité ne devrait être contrait de devenir

employé permanent du serv ice de renseignements pour la sécu-

rité; et que

b) aucun membre de l'actuel service de sécurité de la GRC ne

perde son emploi au sein de l'administration fédérale, en raison

de l'établissement du nouveau se rvice de renseignements pour la

sécurité .
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112 . NOUS RECOMMANDONS QUE les postes au sein du gouvernement
fédéral qui nécessitent un filtrage sécuritaire soient nettement identifiés

selon des normes clairement établies et étroitement contrôlées . Les
attestations de sécurité au niveau a très secret» devraient être maintenues
au minimum nécessaire à la protection des renseignements d'importance
critique pour la sécurité et la défense du pays .

113 . NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité ne participe pas au processus de filtrage ou de sélection visant à
déterminer l'aptitude des personnes à occuper des postes gouvernemen-

taux qui ne donnent pas accès à des renseignements importants pour la
sécurité du Canada .

114. NOUS RECOMMANDONS QU'un filtrage sécuritaire ne soit
demandé au se rvice de renseignements pour la sécurité qu'après le choix

définitif d'un candidat à un poste exigeant une attestation de sécurité .

115. NOUS RECOMMANDONS QUE cesse la vérification rapide des
dossiers dans le cas de personnes nommées par décret . Le filtrage
sécuritaire régulier devrait s'appliquer à celles qui sont nommées à des

postes donnant accès à des informations importantes pour la sécurité .

116. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) les dossiers relatifs à la sécurité et les casiers judiciaires soient

vérifiés dans le cas des députés et sénateurs qui auront accès à
des informations classifiées ;

b) tout renseignement défavorable soit transmis par le directeur
général au chef du parti auquel appartient le député ou le
sénateur ; e t

c) le se rv ice de renseignements pour la sécurité tienne une séance
d'information à l'intention des personnes devant avoir accès à

des renseignements classifiés .

117. NOUS RECOMMANDONS QUE les attestations de sécurité soient
mises à jour tous les cinq ans . Cette mise à jour devrait incomber à un
agent du ministère chargé de la sécurité du personnel et ne devrait pas,

normalement, comporter de vérification des dossiers relatifs à la
sécurité .

118. NOUS RECOMMANDONS QUE les attestations de sécurité des
candidats mutés d'un poste classifié à un , autre soient réévaluées par un
agent du nouveau ministère chargé de la sécurité du personnel . Une
mutation ne devrait pas entraîner nécessairement la vérification des
dossiers du se rv ice de renseignements pour la sécurité .

119. NOUS RECOMMANDONS QU'une attestation de sécurité ne soit
refusée à une personne que s'il y a

(1) de bonnes raisons de croire qu'elle se livre, ou se livrera
probablement à l'une ou l'autre des activités suivantes :

a) les activités entreprises en vue de commettre ou d'appuyer

des actes d'espionnage ou de sabotage ;
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b) l'ingérence étrangère, c'est-à-dire des actes clandestins ou

trompeurs commis au Canada par une puissance étrangère,
ou pour son compte, afin de promouvoir les intérêts d'une

puissance étrangère ;

c) la violence politique et le terrorisme, c'est-à-dire des activi-

tés menées au Canada et visant à proférer ou appuyer des

menaces ou à poser ou appuyer des actes graves de violence

contre des personnes ou des biens en vue d'atteindre un

objectif politique au Canada ou dans un pays étranger ;

d) la subversion révolutionnaire, c'est-à-dire des activités dont

l'objet immédiat ou éventuel est d'amener la destruction ou

le renversement du régime démocratique libéral de

gouvernement ;

ou

(2) de bonnes raisons de croire qu'elle est ou deviendra

probablement

a) vulnérable au chantage ou à la coercition, ou

b) indiscrète ou malhonnête,
au point de mettre en danger la sécurité du Canada .

120. NOUS RECOMMANDONS QUE le Service de sécurité examine les

dossiers qu'il possède sur des homosexuels et détruise ceux qui ne sont

pas visés par les lignes directrices relatives à l'établissement et au

maintien de dossiers personnels . '

121 . NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement fédéral mette sur

pied un groupé d'agents de dotation spécialisés en sécurité qui, sous la

direction de la Commission de la Fonction publique, serait charg é

a) d'exercer les fonctions de filtrage sécuritaire au nom des minis-

tères et organismes du gouvernement fédéral ;

b) de mener les enquêtes sur place aux fins du filtrage sécuritaire ;

c) d'évaluer l'information recueillie par les diverses méthodes d'en-

quête reliées au filtrage sécuritaire ;

d) de fournir aux ministères et organismes des conseils concernant

la décision d'accorder ou non une attestation de sécurité .

122. NOUS RECOMMANDONS QUE les agents de dotation spécialisés en

sécurité et relevant de la Commission de la Fonction publique soient des

personnes mûres qu i

a) sont bien au courant des diverses idéologies politiques profes-

sées dans la société canadienne ;

b) souscrivent aux principes démocratiques que le processus de

filtrage sécuritaire vise à protéger ;
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c) connaissent bien le comportement humain et les diverses métho-

des utilisées par les services de renseignements étrangers pour

compromettre les gens, et s'y intéressent;

d) possèdent les qualités voulues pour interviewer des personnes de
divers milieux .

123. NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité interministériel de la

sécurité et des renseignements détermine quels ministères ou organismes
devraient mener leurs propres entrevues et enquêtes sur place aux fins
du filtrage sécuritaire .

124. NOUS RECOMMANDONS QUE soient apportées aux méthodes
d'enquête sur place les modifications suivantes :

a) pour les attestations au niveau « très secret», les agents de
dotation spécialisés en sécurité et relevant de la Commission de

la Fonction publique devraient interviewer trois répondants

nommés par le candidat . Si la Commission n'est pas satisfaite

des répondants, elle demanderait d'autres noms . Les agents de
dotation spécialisés en sécurité devraient inte rv iewer aussi d'au-
tres personnes, s'ils le jugent à propos, sauf pour obtenir des
renseignements médicaux ; i

b) pour les attestations des niveaux «très secret» et «secret», les

agents de dotation spécialisés en sécurité et relevant de la

Commission de la Fonction publique devraient inte rv iewer le
candidat ;

C) il ne devrait pas incomber aux agents de dotation spécialisés en
sécurité d'avoir à appliquer les saines pratiques d'emploi, qui

consistent, par exemple, à vérifier , les références d'un candidat
et ses antécédents scolaires et professionnels ;

d) dans les ministères et organismes qui sont chargés de leur

propres entrevues et enquêtes sur place aux fins du filtrage
sécuritaire, les fonctions mentionnées en a) et b) ci-dessus
seraient exercées par leurs propres agents de dotation spéciali-
sés en sécurité.

125. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité soit chargé :

a) de fournir au-sujet d'un candidat ou de certains de ses parents

ou proches associés, aux agents de dotation spécialisés en

sécurité et relevant de la Commission de la Fonction publique

ou des ministères, les renseignements d'ordre sécuritaire qui
figurent dans ses dossiers ;

b) de mener une enquête, au besoin, pour tirer au clair certains

renseignements ou mettre à jour son évaluation d'un candidat,

ou d'un groupe ayant quelque rapport avec les activités de ce
dernier ;
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c) d'offrir des conseils à la Commission de la Fonction publique et

au ministère ou organisme employeur, par l'entremise de l'agent

de dotation spécialisé en sécurité sur l'opportunité d'accorder

une autorisation de sécurité à un candidat ;

d) de faire des recommandations au gouvernement fédéral sur des

questions d'intérêt général concernant le programme de filtrage

sécuritaire.

126. NOUS RECOMMANDONS QUE, aux fins du filtrage sécuritaire, la

GRC fasse à l'aveni r

a) un contrôle des empreintes digitales et ,

b) un examen de ses divers dossiers et casiers judiciaires ,

à l'égard de toute personne ayant accès à des renseignements classifiés .

127 . NOUS RECOMMANDONS QUE les renseignements contenus dans

les casiers judiciaires scellés ou dans ceux des personnes graciées ne

figurent pas dans les rapports de filtrage .

128 . NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement fédéral fasse une
large publicité aux procédures de révision et d'appel qu'il adopte à des

fins de filtrage sécuritaire et que le Comité interministériel de la sécurité

et des renseignements mette sur pied des mécanismes de surveillance et

de contrôle pour veiller à ce que les ministères et organismes se

conforment à ces procédures .

129 . NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité interministériel de la

sécurité et des renseignements soumette à l'approbation du Comité du

Cabinet chargé de la sécurité et des renseignements des mesures de

révision interne des rapports de sécurité défavorables, qui satisferaient

tout au moins aux quatre exigences suivantes :

a) les procédures devraient être assez générales pour couvrir toutes
les personnes qui peuvent avoir été lésées par le processus

d'attestation de sécurité;

b) les décisions qui peuvent nuire à l'individu sur le plan de la

sécurité devraient être prises par le sous-chef du ministère que

préoccupe le problème de sécurité ;

c) avant de se prononcer, le sous-ministre devrait permettre à la

personne en cause de dissiper les doutes qui pèsent sur elle ;

d) avant de décider, le sous-ministre devrait consulter les fonction-

naires compétents, du moins ceux du Secrétariat de la sécurité

du Bureau du Conseil privé .

130. NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement fédéral mette sur

pied, par voie législative, une Commission d'appel de la sécurité qui

entendrait les appels dans les domaines de l'emploi dans la Fonction

publique, de l'immigration et de la citoyenneté . Pour ce qui est de

l'emploi dans la Fonction publique, toutes les personnes qui ont été, ou

croient avoir été lésées par les procédures de filtrage sécuritair e
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devraient pouvoir en appeler à la Commission . Les responsabilités
précises de la Commission quant à l'emploi dans la Fonction publique
devraient être les suivantes :

a) conseiller le gouverneur en conseil concernant tous les appels
qu'elle entend ;

b) étudier tous les rapports de filtrage défavorables rédigés par le
se rvice de renseignements pour la sécurité et par le groupe de

filtrage sécuritaire de la Commission de la Fonction publique ;

c) présenter un rapport annuel au Comité interministériel de la
sécurité et des renseignements sur ses travaux et sur les réfor-

mes à apporter aux procédures de filtrage sécuritaire pour en

accroître l'efficacité ou l'impartialité .

131 . NOUS RECOMMANDONS QUE

a) la Commission d'appel de la sécurité soit composée de cinq

membres nommés par le gouverneur en conseil, trois d'entre eux

pouvant se réunir pour entendre les appels ;

b) le président de la Commission soit un juge de la Cour fédérale ;

c) les autres membres ne soient pas déjà à l'emploi d'un ministère
ou organisme fédéral .

132. NOUS RECOMMANDONS QUE la Commission d'appel de la sécu-
rité dévoile autant d'informations que possible à l'appelant, et qu'elle ait

le pouvoir de déterminer quels renseignements sécuritaires elle peut lui
communiquer .

133 . NOUS RECOMMANDONS QUE les procédures de la Commission
d'appel de la sécurité soient semblables à celles qui existent déjà pour les
appels interjetés de la destitution d'un fonctionnaire ou de l'expulsion du

pays, et que les membres du service de renseignements pour la sécurité
ou les agents de dotation spécialisés en sécurité puissent comparaître

devant la Commission pour exposer les motifs du refus de l'attestation

de sécurité .

134. NOUS RECOMMANDONS QUE l'agent de liaison chargé, à l'étran-
ger, de recueillir des renseignements pour la sécurité participe à toute
décision de ne pas procéder au filtrage sécuritaire du se rv ice de l'immi-
gration dans le cas de personnes qui demandent le statut de résident

permanent, pour des motifs humanitaires ou dans des cas d'urgence .

135. NOUS RECOMMANDONS QUE les critères de rejet utilisés aux fins
du filtrage sécuritaire des personnes présentant une demande de visa
re flètent la nature provisoire du séjour . Des visas non renouvelables

devraient être délivrés, lorsqu'il y a lieu, aux personnes incapables de

satisfaire aux critères de sécurité en vue de l'immigration permanente .

136. NOUS RECOMMANDONS QUE les personnes qui demandent le
renouvellement d'un permis temporaire ou d'un visa, soient soumises aux
formalités du filtrage sécuritaire .
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137 . NOUS RECOMMANDONS QUE soient maintenues les formalités à

la fois souples et humanitaires auxquelles sont soumis les réfugiés au

sens de la Convention, mais que le se rvice de renseignements pour la

sécurité, de concert avec d'autres ministères et organismes gouverne-

mentaux, aide à préparer à l'intention du Comité spécial des réfugiés,

lequel devrait être reconstitué, des profils réguliers d'évaluation des

menaces que posent les situations susceptibles de créer des réfugiés .

138. NOUS RECOMMANDONS QUE le serv ice de renseignements pour la

sécurité ne soumette pas systématiquement à des entrevues de filtrage

sécuritaire, les réfugiés au sens de . la Convention après leur arrivée au

Canada, mais seulement quand les circonstances le justifient .

139. NOUS RECOMMANDONS QUE les alinéas 19(1)e), J) et g) de la

Loi sur l'immigration soient abrogés et remplacés par ce qui suit :

19. (1) Ne sont pas admissible s

e) les personnes au sujet desquelles il y a de bonnes raisons de

croire qu'elles se livreront à l'une ou l'autre des activités

suivantes :

(i) des activités entreprises en vue de commettre ou d'appuyer

des actes d'espionnage ou de sabotage ;

(ii) l'ingérence étrangère, c'est-à-dire des actes clandestins ou

trompeurs commis au Canada par une puissance étrangère

ou pour son compte afin de promouvoir les intérêts d'une

puissance étrangère;

(iii) la violence politique ou le terrorisme, c'est-à-dire des acti-
vités au Canada visant à proférer ou appuyer des menaces,

ou à poser ou appuyer .des actes graves de violence, contre

des personnes ou des biens en vue d'atteindre un objectif

politique au Canada ou dans un pays étranger ;

(iv) la subversion révolutionnaire, c'est-à-dire des activités dont

l'objet immédiat ou éventuel est d'amener la destruction ou

le renversement du régime démocratique libéral de

gouvernement .

140. NOUS RECOMMANDONS QUE soient établies, en vue de l'approba-

tion du Cabinet, des directives administratives interprétant les catégories

de personnes auxquelles l'admission au Canada est refusée pour des

motifs de sécurité .

141 . NOUS RECOMMANDONS QUE les agents du serv ice de renseigne-

ments pour la sécurité soient responsables, à l'étranger, du filtrage

sécuritaire aux fins de l'immigration . S'ils sont chargés de recueillir des

renseignements d'ordre criminel ou autres pour déterminer l'admissibi-

lité d'un immigrarit, ils devraient les transmettre* à l'agent d'immigration

a fin qu'il en fasse l'évaluation .

142. NOUS RECOMMANDONS QUE le se rvice de renseignements pour la
sécurité vérifie les renseignements fournis aux fins du filtrage sur des
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aspirants-immigrants . Le service devrait évaluer les renseignements
reçus d'un se rvice de renseignements étranger à la lumière des préoccu-
pations et des intérêts politiques du pays d'où ils proviennent .

143. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité ne soit pas autorisé à enfreindre les lois de pays étrangers pour

obtenir les renseignements dont il a besoin aux fins du filtrage des
aspirants-immigrants .

144. NOUS RECOMMANDONS QUE les critères prévus au paragraphe
83(1) de la Loi sur l'immigration, pour autant qu'ils s'appliquent aux

questions de sécurité, soient modifiés par le remplacement des mots
.intérêt national, par les mots «sécurité nationale» .

145 . NOUS RECOMMANDONS QUE les responsabilités du conseil con-
sultatif spécial prévues au paragraphe 42a) de la Loi sur l'immigration
soient transférées à l'organisme proposé, la Commission d'appel de la
sécurité .

146. NOUS RECOMMANDONS QUE les attestations du Ministre concer-
nant l'expulsion de résidents temporaires et de visiteurs continuent d'être

considérées comme preuve et, par conséquence, ne soient pas sujettes à

l'appel, mais que les rapports en matière de sécurité et de criminalité sur

lesquels l'ordonnance d'expulsion est fondée soient sujets à une révision

indépendante par l'organisme chargé d'examiner les éléments de preuve

dans le cas des résidents permanents, à savoir la Commission de la
sécurité .

147. NOUS RECOMMANDONS QUE la Commission d'appel de la sécu-
rité examine tous les rapports de sécurité établis par le se rvice de
renseignements pour la sécurité dans les cas où le Ministre ne donne pas

suite à une recommandation d'expulsion ou de refus du statut de

résident permanent ou de l'admission au Canada .

148 . NOUS RECOMMANDONS QUE le gouverneur en conseil conse rve
son pouvoir discrétionnaire de rejeter une demande de citoyenneté pour
des motifs de sécurité . Au reçu d'une demande de filtrage aux fins de la
citoyenneté, le se rvice de renseignements pour la sécurité devrait com-

muniquer toute information importante en matière de sécurité, non

seulement à la Direction de l'enregistrement de la citoyenneté pour

qu'elle rejette la demande, mais aussi aux autorités compétentes de
l'immigration à des fins d'expulsion .

149. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité continue de filtrer tous les candidats à la citoyenneté .

150. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité cesse de vérifier les antécédents criminels des candidats à la
citoyenneté .

151 . NOUS RECOMMANDONS QUE dans les cas où le se rvice de rensei-
gnements pour la sécurité estime qu'une préoccupation d'ordre sécuri-

taire a préséance sur son rôle en matière de contrôle sécuritaire, l e
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ministre dont il relève de même que le ministre responsable du filtrage

sécuritaire des candidats à la citoyenneté en soient informés .

152. NOUS RECOMMANDONS QU'une personne ne se voie refuser la

citoyenneté pour des motifs de sécurité que s'il y a de bonnes raisons de

croire qu'elle se livre ou, qu'après être devenue citoyen canadien, elle se

livrera probablement à l'une ou l'autre des activités suivantes :

a) des activités entreprises en vue de commettre ou d'appuyer des

actes d'espionnage ou de sabotage;

b) l'ingérence étrangère, c'est-à-dire des actes clandestins ou trom-

peurs commis au Canada par une puissance étrangère ou pour

son compte afin de promouvoir les intérêts d'une puissance

étrangère ;

c) la violence politique et le terrorisme, c'est-à-dire des activités au

Canada visant à proférer ou appuyer des menaces, ou à poser
ou appuyer des actes graves de violence contre des personnes ou

des biens en vue d'atteindre un objectif politique au Canada ou

dans un pays étranger .

d) la subversion révolutionnaire, c'est-à-dire des activités dont

l'objet immédiat ou éventuel est d'amener la destruction ou le

renversement du régime démocratique libéral de gouve rnement .

153. NOUS RECOMMANDONS QUE l'interprétation par le service de

renseignements pour la sécurité des lignes directrices gouvernementales

relatives au filtrage sécuritaire soit réexaminée et soumise l'approbation

du ministre responsable du se rvice . L'autorisation d'appliquer les lignes

directrices ou de les communiquer à d'autres ministres ou à dès comités

interministériels ne devrait pas être donnée tant que le ministre n'a pas

acquis la conviction qu'il n'existe pas de divergences entre les lignes

directrices et l'interprétation qu'en donne le se rv ice .

154. NOUS RECOMMANDONS QUE des lignes directrices soient élabo-

rées puis approuvées par le Cabinet pour interpréter l'expression «con-

traire à l'ordre public» en tant que motif de rejet d'une demande de

citoyenneté; mais que le serv ice de renseignements pour la sécurité ne

soit pas chargé de faire rapport sur les menaces pesant sur l'ordre public

ni sur les comportements répréhensibles à moins que ces menaces

n'entrent dans le cadre du mandat que la loi lui confère .

155. NOUS RECOMMANDONS QUE tout candidat qui se voit refuser la

citoyenneté pour des motifs de sécurité, suite à une recommandation,

soit admis à interjeter appel de cette décision auprès de la Commission

d'appel de la sécurité . La Commission devrait suivre les mêmes procédu-

res d'appel et de révision que dans les cas où il est recommandé

de refuser la cote de sécurité à des fonctionnaires ou à des

aspirants-immigrants .

156. NOUS RECOMMANDONS QUE le Cabinet détermine annuellement

les besoins du gouvernement en matière de renseignements .
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157. NOUS RECOMMANDONS QUE le se rv ice de renseignements pour la
sécurité soumette au moins annuellement un rapport de ses activités au

comité du Cabinet chargé de la sécurité et des renseignements, y
compris une analyse de l'évolution des menaces à la sécurité et des

politiques d'orientation des enquêtes, une étude des problèmes graves

découlant des ententes de coopération et un examen des difficultés
juridiques résultant des méthodes opérationnelles .

158. NOUS RECOMMANDONS QUE le premier ministe préside le comité
du Cabinet chargé de la sécurité et des renseignements et qu'il soit
secondé par un vice-président .

159. NOUS RECOMMANDONS QUE le secrétariat du Bureau du Conseil
privé chargé de la sécurité et des renseignements continue à exercer les
mêmes fonctions, à l'exception de celles qu'assument à l'heure actuelle

les agents qui lui sont détachés, en ce qui concerne les appréciations à

long terme de renseignements, et que le secrétaire du Cabinet consacre
une bonne partie de son temps aux questions de sécurité et de

renseignements .

160. NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité du Cabinet et les Comi-

tés interministériels chargés de la sécurité et des renseignements assu-

ment activement la responsabilité de déterminer les problèmes d'orienta-

tion à résoudre en matière de sécurité et, au besoin, chargent le Comité
consultatif de la sécurité ou les groupes de travail composés de hauts

fonctionnaires de leur soumettre des avant-projets de propositions dans
les délais prévus .

161 . NOUS RECOMMANDONS QU'au moins un ministre soit expressé-
ment chargé de saisir le Cabinet des propositions concernant chaque
aspect de la politique relative à la sécurité et que le solliciteur général

soit chargé d'élaborer les politiques régissant les travaux du se rv ice de
renseignements pour la sécurité .

162. NOUS RECOMMANDONS QUE le secrétaire du Cabinet et le
secrétaire adjoint du Cabinet chargé de la sécurité et des renseignements

continuent de veiller à la coordination interministérielle des politiques en

matière de sécurité et qu'une importance accrue soit accordée à l'analyse

des effets sur les ministères et organismes gouvernementaux des prati-

ques et des politiques en matière de sécurité .

163 . NOUS RECOMMANDONS QUE les travaux de collation et de

diffusion des renseignements en matière de sécurité qu'exécute actuelle-
ment le Comité consultatif de la sécurité soient transférés au Comité

consultatif des renseignements et que le travail de ce dernier comité en
ce qui concerne la collation des renseignements d'actualité et la formula-

tion d'avis sur les priorités dans ce domaine comprenne dorénavant les

renseignements d'ordre économique et sécuritaire .

164. NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité consultatif des renseigne-
ments soit présidé par le secrétaire adjoint du Cabinet (sécurité et
renseignements) .
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165. NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité consultatif des renseigne-

ments soit composé, entre autres, du directeur général du se rvice de

renseignements pour la sécurité, du commissaire de la GRC et de

représentants du ministère des Finances et du Conseil du Trésor .

166 . NOUS RECOMMANDONS QUE soit créé un Bureau d'appréciation

des renseignements chargé d'évaluer les dangers qui menacent la sécu-

rité et les intérêts essentiels du Canada en se fondant sur des renseigne-

ments reçus des ministères et organismes gouvernementaux et de pays

alliés, et que ce bureau ait à sa tête un directeur général relevant du

premier ministre, par l'entremise du secrétaire du Cabinet .

167. NOUS RECOMMANDONS QUE le ministre responsable du service

de renseignements pour la sécurité soit le solliciteur général .

168. NOUS RECOMMANDONS QUE le ministre chargé du se rvice de

renseignements pour la sécurité soit investi de pleins pouvoirs par

rapport au se rv ice .

169. NOUS RECOMMANDONS QUE le ministre dont relève le service de

renseignements pour la sécurité soit chargé, entre autres :

(i) de proposer les réformes administratives ou législatives à
apporter relativement aux activités du service de renseigne-

ments pour la sécurité et d'en saisir le Cabinet ou le

Parlement ;

(ii) de mettre au point les lignes directrices que doit prévoir la
loi relativement aux techniques d'enquêtes et aux rapports

à présente r ;

(iii) de suivre de près les progrès accomplis par le service dans

l'application des politiques d'administration du personnel

et de gestion que prescrit le gouvernement ;

(iv) de revoir les décisions épineuses au niveau des opérations

pour déterminer la légalité des moyens employés et la

justification des objectifs par rapport au mandat statutaire

du service ;

(v) d'examiner l'ordre de priorité des cibles fixé par le gouver-
nement et de s'assurer que les priorités du service et le

déploiement de ses ressources coïncident avec les priorités

du gouvernement ;

(vi) d'approuver les propositions du directeur général concer-

nant les demandes d'autorisation, - par les tribunaux, de

techniques d'enquête telles que la surveillance électronique

et l'ouverture du courrier ;

(vii) d'approuver les ententes de coopération conclues avec des

pays étrangers, après avoir consulté le secrétaire d'État aux

Affaires extérieures ;
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(viii) d'approuver les ententes de coopération conclues avec les

forces de police et les administrations provinciales et muni-

cipales ; et

(ix) d'autoriser la communication aux media de renseignements

touchant la sécurité .

170. NOUS RECOMMANDONS QUE, dans le cours normal des choses, il

incombe au directeur général de diriger les opérations du serv ice .

171 . NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général soit comptable
au sous-ministre de l'orientation projetée de l'activité du serv ice .

172. NOUS RECOMMANDONS QUE le ministre rencontre à inte rvalles
réguliers le directeur général et le sous-ministre pour discuter de ques-

tions relatives au se rv ice et pour recevoir les rapports préparés par le
directeur général sur les problèmes opérationnels et les projets d'orienta-

tion du serv ice .

173. NOUS RECOMMANDONS QUE le sous-ministre dispose du person-
nel qu'il juge nécessaire pour:

(i) apprécier les projets d'orientation du directeur général et

remédier aux faiblesses qu'ils pourraient comporter ;

(ii) apprécier, à l'intention du ministre, la qualité des rapports

préparés par le serv ice; e t

(iii) seconder le ministre dans l'exercice de toutes ses autres

responsabilités en matière de sécurité .

174. NOUS RECOMMANDONS QUE le directeur général puisse s'adres-

ser directement au ministre sans le consentement du sous-ministre, voire

à son insu, lorsqu'il est d'avis que la façon d'agir du sous-ministre risque
de compromettre la sécurité du pays .

175. NOUS RECOMMANDONS QUE le sous-ministre et le directeur
général puissent s'adresser directement au premier ministre, sans consul-

ter le ministre ,

(i) lorsqu'un ministre leur cause des -préoccupations d'ordre

sécuritaire ,

(ii) lorsqu'ils estiment que la façon d'agir du ministre risque de

compromettre la sécurité du pays .

176. NOUS RECOMMANDONS QUE soit reconnu le besoin de continuité

en ce qui regarde la charge de ministre responsable du se rvice de

renseignements pour la sécurité.

177. NOUS RECOMMANDONS QUE tout désaccord entre le solliciteur

général et le vérificateur général concernan t

(i) l'accès du vérificateur général à des renseignements que
.possède le se rv ice de renseignements pour la sécurité; e t

(ii) la divulgation dans le rapport du vérificateur général d'in-

formations confidentielles obtenues du serv ice,
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soit déféré au comité parlementaire de la sécurité et des renseignements

et que, d'ici la création de ce comité, ils soient laissés en suspens .

178 . NOUS RECOMMANDONS QUE la loi régissant le service de rensei-
gnements pour la sécurité prévoie la création d'un Conseil consultatif de

la sécurité et du renseignement chargé de s'assurer de la légalité et de la

régularité des politiques et pratiques (y compris des opérations) dudit

service, ainsi que des opérations secrètes de collecte de renseignements

menées par tout autre organisme non policier du gouvernement fédéral .

179. NOUS RECOMMANDONS QUE le Conseil consultatif de la sécurité

et du renseignement soit ainsi constitué :

a) Le Conseil devrait être composé de trois membres indépendants

du gouvernement du Canada et dont au moins un serait avocat

depuis dix ans au minimum .

b) Les membres du Conseil devraient être nommés par le gouver-

neur en conseil après approbation de leur nomination par voie

de résolution de la Chambre des communes et du Sénat. Le

gouverneur en conseil désignerait un des membres comme

président du Conseil .

c) La durée du mandat des membres du Conseil devrait être d'au

plus six ans, les dates d'expiration devant varier pour assurer la

continuité .

d) Sous réserve des dispositions du paragraphe c) ci-dessus, les

membres du Conseil devraient être nommés à titre amovible,

sous réserve de révocation par le gouverneur en conseil sur

adresse du Sénat et de la Chambre des communes .

e) Il n'est pas nécessaire que les membres du Conseil exercent à

plein temps, mais ils devraient pouvoir consacrer jusqu'à cinq

jours par mois aux travaux du Conseil .

180. NOUS RECOMMANDONS QUE le Conseil consultatif de la sécurité
et du renseignement ait les responsabilités et les pouvoirs suivants :

a) Aux fins de l'accès à l'information, les membres du Conseil

devraient être traités comme s'ils faisaient partie du service de

renseignements pour la sécurité et être admis à consulter tous

les renseignements et dossiers du service .

b) Le Conseil devrait être autorisé à maintenir un petit secrétariat,

et à le doter de personnel, notamment, d'un secrétaire et d'un

enquêteur, tous deux à plein temps, à retenir les services d'un

conseiller juridique et à engager d'autres personnes à titre

temporaire aux fins des enquêtes ou des études d'envergure .

c) Le Conseil devrait être informé de toutes les plaintes reçues du
public par le service de renseignements pour la sécurité ou par

le ministre, ou par tout autre ministère ou organisme fédéral, au

sujet d'actes répréhensibles ou illégaux auxquels se seraient
livrés des membres du service de renseignements pour la sécu-
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rité ou de tout autre organisme fédéral (sauf la police) chargé
de recueillir des renseignements en secret, et, lorsqu'il a des

raisons de croire qu'une plainte ne peut faire ou n'a pas fait

l'objet d'une enquête satisfaisante, il doit pouvoir mener sa

propre enquête .

d) Le Conseil devrait avoir le droit d'obliger des personnes, y

compris les membres du service de renseignements pour la

sécurité ou de tout organisme fédéral, autre qu'un corps poli-

cier, qui recueille des renseignements en secret, à témoigner

sous serment devant lui et à produire des documents .

e) Le Conseil devrait signaler au solliciteur général toute activité

ou pratique du service de renseignements pour la sécurité ou de

tout organisme fédéral, autre qu'un corps policier, qui recueille

des renseignements en secret, qu'il considère répréhensible ou

illégale et devrait faire part de temps à autre au solliciteur
général de ses vues au moins sur les points suivants :

(i) la question de savoir si telle ou telle activité ou pratique du

service de renseignements pour la sécurité dépasse le cadre

du mandat qui lui est conféré par la loi ;

(ii) le respect, sur le plan administratif, des directives et des

orientations se rapportant à des questions comme l'utilisa-

tion d'informateurs, la communication aux ministères de

renseignements sur des particuliers et le rôle du service

dans le filtrage sécuritaire ;

(iii) le fonctionnement du système de contrôle des techniques de

collecte de renseignements dites aintrusives= ;

(iv) les rapports entretenus par le service de renseignements

pour la sécurité avec les services étrangers et avec des corps
policiers ou des services de sécurité au Canada ;

(v) la question de savoir si le service de renseignements pour la

sécurité réagit aux plaintes du public de façon satisfai-

sante;

(vi) toute autre question qui, de l'avis du Conseil, concerne la

légalité et la justification des activités du service de rensei-

gnements pour la sécurité.

f) Le Conseil devrait signaler au ministre responsable d'une orga-

nisation fédérale, autre qu'un corps policier, qui recueille des

renseignements en secret, toute activité ou pratique d'un

membre d'une telle organisation qu'il juge répréhensible ou

illégale .

g) Le Conseil devrait présenter au comité parlementaire mixte de

la sécurité et des renseignements au moins une fois l'an, un

rapport

(i) sur la portée et la fréquence des activités illégales et

répréhensibles de membres du service de renseignements

1166



pour la sécurité ou de tout autre organisation fédérale qui

recueille des renseignements en secret, ainsi que sur la

suite donnée par le gouvernement aux avis du Conseil à cet

égard ;

(ii) sur toute directive donnée par le gouvernement du Canada

au service de renseignements pour la sécurité ou à tout

autre organisation fédérale qui recueille des renseigne-

ments en secret, et que le Conseil juge inadmissible ;

(iii) sur tout problème sérieux d'interprétation ou d'application

de la loi régissant le service de renseignements pour la

sécurité .

181 . NOUS RECOMMANDONS QUE le Parlement adopte une mesure
législative autorisant un organisme à exercer des activités en matière de
renseignements et de sécurité et prévoyan t

a) une définition des menaces à la sécurité du Canada justifiant la

collecte de renseignements ;

b) certains aspects de l'organisation du service de renseignements

pour la sécurité, notamment sa place au sein de l'appareil

gouvernemental, ses responsabilités, le mode de nomination et

la durée du mandat de son directeur général, les pouvoirs de

direction qu'exerceront le ministre et le sous-ministre, ainsi que

le statut de son personnel en matière d'emploi ;

c) les responsabilités générales du service de recueillir, d'analyser

et de communiquer des renseignements concernant la sécurité

sans aller au-delà de ces activités, y compris l'autorisation

expresse d'exercer certaines activités à l'extérieur du Canada,
d'établir des relations avec les services étrangers et les autorités

provinciales et municipales et de jouer un rôle dans les pro-

grammes de filtrage sécuritaire ;

d) l'attribution de certains pouvoirs d'enquête de même que les
conditions et contrôles applicables à l'exercice de ces pouvoirs ;

e) des mécanismes de contrôle externe destinés à assurer u n

examen indépendant de la légalité et de la justification des

initiatives en matière de renseignements concernant la sécurité

et de toutes autres activités secrètes dans ce domaine exercées

par des organismes du gouvernement du Canada, sauf celles des

corps de police.

182. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi régissant le se rvice de rensei-

gnements pour la sécurité prévoie la création d'un comité mixte du

Sénat et de la Chambre des communes qui aurait pour mandat d'exami-
ner les activités du serv ice et de tout autre organisme qui recueille en

secret des renseignements (autres que les renseignements sur les activités

criminelles) .
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183. NOUS RECOMMANDONS QUE le Comité mixte de la sécurité et
des renseignements soit composé d'au plus dix membres, que tous les

partis parlementaires reconnus y soient représentés, que les chefs des

partis parlementaires choisissent les représentants de leur parti au

comité et, si possible, qu'ils y siègent eux-mêmes, que le comité soit

présidé par un membre d'un parti d'opposition, que les membres dudit

comité soient nommés pour la durée d'une législature, et que le comité
s'assure les se rv ices des spécialistes dont il a besoin .

184. NOUS RECOMMANDONS QUE le comité se préoccupe autant de

l'efficacité que du bien-fondé des dispositions prises par le Canada en

matière de sécurité et de renseignements et que ses fonctions compren-
nent entre autres :

a) l'étude des prévisions budgétaires annuelles du service de rensei-

gnements pour la sécurité et de tout autre organisme qui

recueille en secret des renseignements (autres que les renseigne-

ments sur les activités criminelles) ;

b) l'examen des rapports annuels sur l'utilisation qui est faite des

pouvoirs «extraordinaires» conférés par le Parlement de recueil-

lir des renseignements (autres que les renseignements sur les

activités criminelles) ;

c) l'étude des rapports que lui soumet le Conseil consultatif de la

sécurité et du renseignement;

d) l'examen de toute question relative à la sécurité et aux rensei-
gnements dont il est saisi par le Sénat ou la Chambre des

communes .

185. NOUS RECOMMANDONS QUE, lorsqu'il y a lieu, le Comité mixte
de la sécurité et des renseignements siège à huis clos, mais qu'il publie
un compte rendu expurgé de toutes les séances tenues à huis clos .

186. NOUS RECOMMANDONS QU'il soit ordonné au service de rensei-

gnements pour la sécurité d'élaborer et de faire approuver par le

ministre une politique visant à permettre l'accès du public aux docu-

ments historiques, à moins qu'il ne soit démontré qu'un tel accès risque
de compromettre la sécurité du Canada .

187 . NOUS RECOMMANDONS QU'une proclamation invoquant la Loi

sur les mesures de guerre soit immédiatement débattue au Parlement ou,

si ce dernier n'est pas en session, dans les sept jours de la proclamation .

Le Parlement devrait être mis au courant des raisons qui ont incité le

gouvernement à invoquer la loi, soit publiquement en Chambre ou au

cours d'une séance à huis clos, soit de concert avec les chefs des partis-,

d'opposition ou au moyen d'un rapport présenté au comité parlementaire
mixte chargé de la sécurité et des renseignements .

188. NOUS RECOMMANDONS QUE la loi sur les mesures de guerre
limite la durée d'application d'une proclamation lancée par le gouver-
neur en conseil à une période fixe d'au plus douze mois . Les prolonga-
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tions d'au plus douze mois devraient à nouveau être soumises à l'appro-

bation du Parlement .

189. NOUS RECOMMANDONS QUE soient rédigés d'avance les décrets
et règlements devant entrer en vigueur lorsqu'est invoquée la Loi sur les
mesures de guerre .

190. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les mesures de guerre soit
modifiée de façon à prévoir que ces décrets et règlements soient approu-

vés par le Parlement avant d'être mis en vigueur . Tout décret ou

règlement qui n'aurait pas été approuvé avant l'état d'urgence doit être

déposé immédiatement et expirer dans les 30 jours suivant son entrée en

vigueur, à moins que le Parlement ne l'ait approuvé dans l'intervalle .

191 . NOUS RECOMMANDONS QUE le paragraphe 6(5) de la Loi sur les

mesures de guerre soit modifié de façon à prévoir que les pouvoirs qui

doivent être autorisés, nonobstant la Déclaration canadienne des droits,

soient expressément mentionnés dans la loi et approuvés par le

Parlement .

192. NOUS RECOMMANDONS QUE l'alinéa 3(1)b) de la Loi sur les

mesures de guerre soit modifié . L'Exécutif ne devrait pas avoir le

pouvoir d'exiler ou d'expulser un citoyen canadien en temps de crise et le

gouverneur en conseil ne devrait pas avoir celui de révoquer la citoyen-

neté canadienne .

193. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les mesures de guerre

prévoie la création a) d'un Conseil de révision des détentions chargé

d'examiner le cas des personnes dont la liberté a été entravée par des

mesures prises ou réputées avoir été prises en vertu de la Loi sur les

mesures de guerre, et b) d'un Tribunal chargé d'indemniser les person-

nes dont les droits ont été lésés sans motif suffisant par l'application

d'une loi d'urgence.

194. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les mesures de guerre soit

modifiée :

a) de façon à interdire la détention prolongée d'une personne après

son arrestation sans qu'une accusation soit déposée contre elle ;

une accusation devrait être déposée le plus tôt possible et, de

toute façon, dans les sept jours suivant l'arrestation ;

b) de façon à empêcher le gouverneur en conseil de créer de

nouveaux tribunaux pour entendre les accusations portées en

vertu de la Loi et des règlements ;

c) de façon à prévoir que si les tribunaux ordinaires de juridiction

criminelle ne suffisent pas à la tâche à cause du grande nombre

de causes résultant des accusations portées en vertu de la loi ou

des règlements, le nombre de ces tribunaux soit accru ou que

d'autres tribunaux soient habilités à entendre l'excédent de ces

causes .
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195. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les mesures de guerre soit

modifiée de façon à prévoir qu'aucune personne ne soit arrêtée du seul

fait d'une simple affiliation à une organisation illégale .

196. NOUS RECOMMANDONS QUE :

a) aucun règlement adopté sous l'empire de la Loi sur les mesures

de guerre n'ait d'effet rétroactif;

b) si les règlements frappent d'interdiction une conduite qui n'était

pas jusque-là illégale et qui date d'avant leur adoption, une

période de grâce raisonnable soit accordée pour permettre aux

personnes concernées de se conformer aux règlements .

197. NOUS RECOMMANDONS QU'en aucune circonstance la Loi sur les

mesures de guerre ou quelque autre loi d'urgence ne supprime ou ne

restreigne certains droits et libertés fondamentaux, comme ceux que

prévoit la Loi concernant l'ordre public ( mesures provisoires) ou l'article

4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, non plus

que le droit des citoyens d'être ni privé de leur citoyenneté ni exilés .

198. NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement avise immédiate-

ment à la création d'un Programme spécial d'identification .

199. NOUS RECOMMANDONS QUE les mesures législatives ayant trait

aux crises nationales interdisent l'adoption de règlements établissant un

système de détention sur ordonnance d'un ministre ou du gouverneur en

conseil . Toute détention devrait être consécutive à des formalités d'arres-

tation, de jugement et d'emprisonnement conformes aux procédures

judiciaires traditionnelles .

200. NOUS RECOMMANDONS QU'un Comité des arrestations en temps

de crise, extérieur au service de renseignements pour la sécurité, contrôle

attentivement, avant qu'une crise n'éclate, l'identification des personnes

dangereuses qui devraient être arrêtées en cas de crises d'un genre

envisagé par la Loi sur les mesures de guerre. Ce comité serait compta-

ble au Comité interministériel de la sécurité et des renseignements ou au

Comité interministériel de la planification des mesures d'urgence et

compterait des représentants des ministères du Solliciteur général et de

la Justice, un membre du service de renseignements pour la sécurité

agissant en qualité de conseiller . Le comité interministériel responsable

rendrait compte chaque année du programme des arrestations au

Comité du Cabinet chargé de la sécurité et des renseignements .

201 . NOUS RECOMMANDONS QUE les membres du comité examinent

et consignent les décisions prises dans le cas de personnes dont l'arresta-

tion ou l'assujettissement aux pouvoirs extraordinaires de perquisition et

de saisie en temps de crise est proposé . 1

202 . NOUS RECOMMANDONS QUE les membres du comité chargé

d'examiner les cas individuels soient renseignés à fond sur les méthodes

utilisées par le se rvice de renseignements pour la sécurité pour obtenir

les preuves à l'appui . Le rapport annuel présenté au Comité du Cabinet

chargé de la sécurité et des renseignements devrait traiter de ces

preuves .
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203. NOUS RECOMMANDONS QUE les listes de personnes à arrêter ne

renferment que les noms d'individus dont on a des motifs raisonnables de

croire qu'ils constitueraient une menace grave à la sécurité dans l'éven-

tualité d'une crise d'un genre envisagé par la Loi sur les mesures de

guerre, comme ceux dont on a des motifs raisonnables de croire qu'ils

sont des espions, des terroristes ou des saboteurs ou qu'ils sont suscepti-

bles de le devenir .

204. NOUS RECOMMANDONS QUE le service de renseignements pour la
sécurité soit chargé de signaler au gouvernement les situations qui

risquent de dégénérer en crises et de mettre en péril la, sécurité interne

du pays. Les rapports sur ces menaces devraient être examinés par le

solliciteur général et le Comité consultatif des renseignements et se rvir

au Bureau d'appréciation des renseignements pour préparer ses analyses

stratégiques à long terme. Des rapports évaluant l'imminence et la

gravité des menaces devraient être soumis au Cabinet en temps

opportun .

205. NOUS RECOMMANDONS QU'en temps de crise nationale, le service

de renseignements pour la sécurité contrôle toute l'information reçue

tant de ses propres sources que d'autres organismes, et l'apprécie pour le

compte du centre d'intervention mis sur pied à l'occasion de la crise pour

coordonner l'action gouvernementale .

206. NOUS RECOMMANDONS QU'en temps de crise nationale, le gou-

vernement demande au directeur général du se rvice de renseignements

pour la sécurité de lui communiquer les renseignements utiles recueillis à

l'occasion de ses enquêtes .

207. NOUS RECOMMANDONS QUE l'appréciation des besoins de sécu-

rité des points névralgiques demeure la responsabilité du se rv ice de

sécurité préventive du corps de police fédéral . Le rôle du se rvice de

renseignements pour la sécurité est de communiquer à qui de droit toute

information pouvant aider à assurer la protection de ces points

névralgiques .

208. NOUS RECOMMANDONS QU'en cas de crise nationale comportant

du terrorisme ou de la violence politique, le se rv ice de renseignements

pour la sécurité soit chargé d'indiquer au gouvernement et à la police les

incidences qu'ont les comptes rendus des media sur la sécurité .

209. NOUS RECOMMANDONS QUE soit abrogé l'article 10 de la Loi sur

les secrets officiels .

210. NOUS RECOMMANDONS QUE les articles 5 et 6 de la Loi sur les

secrets officiels ne soient pas maintenus dans la nouvelle mesure législa-

tive concernant l'espionnage; si, comme le recommande le premier

rapport (recommandation n° 5) une infraction générale d'espionnage est

adoptée, il ne sera pas nécessaire de maintenir les autres infractions

particulières relatives à l'espionnage, prévues aux articles 3, 4, 5 et 6 de

la Loi sur les secrets officiels .
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211 . NOUS RECOMMANDONS QU'il ne soit pas adopté de loi exigeant

l'inscription des agents étrangers ou rendant coupable d'une infraction

quiconque est l'agent secret d'une puissance étrangère .

212. NOUS RECOMMANDONS QUE soient abrogées les dispositions du

Code criminel qui concernent les crimes de sédition .

213 . NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement fédéral crée le

Bureau de l'inspecteur des pratiques policières, organisme de révision

chargé de vérifier comment la GRC traite les plaintes et, dans certaines

circonstances, d'entreprendre lui-même des enquêtes sur les plaintes .

214. NOUS RECOMMANDONS QUE, comme solution de rechange au

dépôt de plaintes directement auprès de la GRC,

a) les commissions de police provinciales continuent à recevoir des

plaintes contre la GRC, et à en envoyer copie à la GRC sans

révéler le nom du plaignant si tel est le désir du plaignant ;

b) l'inspecteur des pratiques policières et les bureaux locaux du

ministère fédéral de la Justice reçoivent les plaintes contre la

GRC et en envoient copie à la GRC sans révéler le nom du

plaignant si tel est le désir du plaignant .

Ces moyens, autres que l'envoi d'une plainte directement à la GRC,

devraient faire l'objet d'une large publicité de la part du solliciteur

général, de la Gendarmerie, du Bureau de l'inspecteur des pratiques

policières et des commissions de police provinciales .

215. NOUS RECOMMANDONS QUE le gouvernement fédéral demande

aux tribunaux d'établir des procédures permettant aux juges d'envoyer

un rapport formel au commissaire de la GRC sur les cas d'inconduite

policière soupçonnée .

216. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

soit autorisé à recevoir des allégations de membres de la GRC à propos

d'activités répréhensibles ou illégales de la part d'autres membres de la

Gendarmerie.

217. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

s'efforce de garder secrète l'identité des membres de la GRC qui

communiquent des incidents d'activité illégale ou répréhensible de la

GRC .

218. NOUS RECOMMANDONS QU'il soit interdit aux officiers de la

GRC d'user de représailles contre un membre sous leurs ordres pour la

seule raison que le membre a déposé, ou est soupçonné d'avoir déposé,

une allégation de conduite illégale ou répréhensible de la GRC auprès

du Bureau de l'inspecteur des pratiques policières .

219. NOUS RECOMMANDONS QUE les membres de la GRC aient

l'obligation statutaire spécifique de signaler à leurs supérieurs tout
élément de preuve de conduite illégale ou répréhensible de la part de

membres de la Gendarmerie . S'ils ont un motif de croire qu'il serai t
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malavisé de communiquer de tels éléments de preuve à leurs supérieurs,

ils devraient avoir l'obligation statutaire de les communiquer à l'inspec-

teur des pratiques policières .

220. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC garde la responsabilité
première d'enquêter sur les allégations de conduite répréhensible, par
opposition à la conduite illégale, déposées contre ses membres .

221 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières
ait le pouvoir d'entreprendre une enquête sur une allégation d'inconduite
de la GRC quand

a) la plainte met en cause un membre de la GRC qui est à un

niveau hiérarchique supérieur à celui de tous les membres du

service des enquêtes internes;

b) la plainte met en cause un membre du service des enquêtes
internes;

c) la plainte a trait à une affaire sur laquelle l'inspecteur enquête

déjà ;

d) l'inspecteur est d'avis que l'intérêt public commande qu'il fasse

enquête sur la plainte ; ou

e) le solliciteur général demande à l'inspecteur d'entreprendre une

telle enquête .

222 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

ait le pouvoir de contrôler les enquêtes de la GRC sur les plaintes et

d'évalûer les procédures de la GRC en matière de traitement des
plaintes . L'inspecteur devrait recevoir copie de toutes les plaintes offi-

cielles d'inconduite de la GRC ainsi que des rapports de la GRC sur les

résultats de ses enquêtes .

223. NOUS RECOMMANDONS QUE, dans le cadre de son rôle de

contrôle et d'évaluation, l'inspecteur des pratiques policières fasse

enquête, de sa propre initiative ou à la demande du solliciteur général,

sur tout aspect des opérations et de l'administration de la GRC, et qu'il

puisse de même en faire la révision, dans la mesure où ces questions
peuvent avoir contribué à un comportement répréhensible de la part de

membres de la GRC .

224. NOUS RECOMMANDONS QUE des copies de toutes les allégations

de conduite illégale de la part de membres de la GRC qui sont déposées

auprès de l'un ou l'autre des organismes autorisés à recevoir les alléga-

tions soient transmises pour enquête à l'organisme approprié d'applica-

tion de la loi et, en même temps, aux autorités chargées des poursuites .

225. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général mette en

oeuvre les mécanismes administratifs nécessaires pour permettre aux

procureurs généraux des provinces d'ordonner, à leur discrétion, à des

membres de corps policiers municipaux ou provinciaux de faire enquêt e
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sur les allégations d'inconduite criminelle déposées contre un membre de

la GRC .

226. NOUS RECOMMANDONS QUE chaque fois que la GRC est le corps

policier qui entreprend une enquête sur une allégation d'infraction

commise par l'un de ses membres, un serv ice des enquêtes spéciales

distinct se voie chargé de faire enquête sur la question pour les fins

internes (autres que pour les fins de poursuites) .

227 . NOUS RECOMMANDONS QU'il ne soit pas entrepris d'enquête

interne de la GRC sur une allégation de conduite illégale avant que

l'enquête policière normale soit à peu près terminée, à moins que des

circonstances exceptionnelles ne motivent une enquête interne immé-

diate .

228. NOUS RECOMMANDONS QUE

a) le Bureau de l'inspecteur des pratiques policières ait le pouvoir

de faire enquête sur les allégations de conduite illégale;

b) toute enquête criminelle ait priorité sur l'enquête de

l'inspecteur ;

c) la GRC interrompe toute enquête interne qu'elle mène à des

fins disciplinaires ; e t

d) tout fait pertinent découvert par l'inspecteur pendant son

enquête soit communiqué au procureur de la poursuite

compétent .

229. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC continue à utiliser les
dossiers d'enquêtes criminelles dans ses enquêtes internes .

230. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC fasse savoir au plaignant si

elle a jugé l'allégation fondée, sans fondement ou non prouvée .

231 . NOUS RECOMMANDONS QUE le plaignant ait le droit d'en appeler

au solliciteur général s'il n'est pas satisfait de la façon dont la GRC a

traité sa plainte .

232. NOUS RECOMMANDONS QUE, sur demande, l'inspecteur des pra-

tiques policières donne un avis au solliciteur général quant à la qualité et

à la rigueur de toute enquête sur une plainte menée par la GRC .

L'inspecteur des pratiques policières devrait également rouvrir l'enquête

sur une plainte à la demande du solliciteur général .

233 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

communique directement au solliciteur général les résultats des enquêtes

de son bureau sur les plaintes alléguant inconduite .

234. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policiè-

res, dans le cadre de son rôle de contrôle des procédures de traitement

des plaintes de la GRC, porte à l'attention du solliciteur général toute

plainte spécifique qui, de l'avis de l'inspecteur, n'a pas été traitée d'une

manière appropriée par la GRC.
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235. NOUS RECOMMANDONS QUE le plaignant ne soit pas nécessaire-

ment informé de la punition imposée à un membre de la GRC par suite

d'une plainte . Plutôt, la Gendarmerie devrait dire au plaignant qu'elle

reconnaît l'erreur, qu'elle présente ses excuses pour l'inconduite de son

membre, qu'elle a pris des mesures pour s'assurer que la chose ne se

répète pas et que, dans les cas où le plaignant a•subi des dommages ou

une perte, elle lui fera un paiement à titre gracieux .

236 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

fasse un examen périodique de l'à-propos des mesures disciplinaires

prises par la GRC suite à des cas de conduite répréhensible de la part de

membres, lorsque ces cas ont des répercussions sur le public, et qu'il

fasse rapport de son examen .

237. NOUS RECOMMANDONS QUE le Bureau de l'inspecteur des prati-

ques policières soit établi au sein du ministère du Solliciteur général et

que l'inspecteur relève directement du solliciteur général .

238 . NOUS RECOMMANDONS QUE la nomination de l'inspecteur des

pratiques policières se fasse par décret du conseil et que les conditions

d'emploi ci-après soient précisées dans la loi créant la fonction :

a) l'inspecteur devrait être sujet à destitution seulement pour «un
motif suffisant»;

b) les «motifs suffisants» comprennent l'incapacité mentale ou

physique; les écarts de conduite; la faillite ou l'insolvabilité ; ou

la non-observation des dispositions de la loi créant le Bureau de

l'inspecteur des pratiques policières ;

c) l'inspecteur devrait être nommé pour un mandat de cinq ans ;

d) nul inspecteur ne devrait servir pour plus de dix ans .

239 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

ait accès au premier ministre pour des questions concernant des écarts

de conduite de la pârt du solliciteur général dans l'exécution de ses

fonctions relatives à la GRC .

240. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

soit un avocat membre du Barreau depuis au moins 10 ans et qu'il

dispose d'un petit personnel ayant de l'expérience dans le domaine de

l'administration de la police ou de la justice pénale .

241 . NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

ait le pouvoir d'obtenir, en détachement, des enquêteurs d'expérience et
d'autres spécialistes pour mener des enquêtes, lorsqu'il y a lieu, sur des

cas d'inconduite de la part de membres de la GRC .

242. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policières

communique régulièrement au solliciteur général les résultats de ses

enquêtes et qu'il lui présente un rapport annuel sur les activités impor-

tantes de son Bureau . Le solliciteur général devrait déposer ce rapport

au Parlement .
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243. NOUS RECOMMANDONS QUE, sous rése rve des restrictions que

nous avons proposées quand la GRC remplit les fonctions relatives au

mandat du service de renseignements pour la sécurité, la GRC et

l'inspecteur des pratiques policières fournissent à chaque procureur

général des provinces et à chaque commission de police provinciale:

a) des renseignements sur toutes les plaintes graves dans leur

province ;

b) les rapports sur les suites données à ces plaintes ;

c) les analyses statistiques des plaintes concernant l'inconduite de
la GRC.

244. NOUS RECOMMANDONS QUE l'inspecteur des pratiques policiè-

res :

a) obtienne, en détachement, du personnel des corps policiers

provinciaux, des commissions de police provinciales ou des

ministères provinciaux compétents lorsqu'il forme des groupes

de travail pour faire enquête sur des allégations d'inconduite de

la GRC;

b) consulte normalement les fonctionnaires provinciaux compé-

tents à propos des recommandations qu'il se propose de faire

par suite d'une allégation grave dans leur province .

245 . NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général :

a) prenne l'initiative de tenir des réunions périodiques pour per-

mettre aux ministres et fonctionnaires fédéraux et provinciaux

de discuter de problèmes et d'échanger des renseignements en

matière de procédures de traitement des plaintes ; e t

b) s'assure que les enquêtes des provinces sur les allégations

d'inconduite de la GRC, dans la mesure où leur portée est

constitutionnellement admissible, aient l'entière collaboration

de la GRC et de l'inspecteur des pratiques policières .

246. NOUS RECOMMANDONS QUE, en ce qui concerne les affaires

découlant de son activité administrative en tant qu'organisme du gouver-

nement canadien, la GRC s'adresse au ministère fédéral de la Justice

pour tous les avis juridiques dont elle a besoin .

247. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC obtienne du ministère

fédéral de la Justice tous les avis juridiques dont elle a besoin lorsqu'il

s'agit de faire respecter la loi au palier fédéral, et qu'elle s'adresse au

procureur général de la province s'il s'agit de faire respecter la loi en

vertu d'un contrat provincial ou municipal .

248 . NOUS RECOMMANDONS QUE, en cas de doute quant au niveau de

gouvernement auquel elle doit s'adresser pour obtenir un avis juridique

dans une affaire donnée, la GRC consulte le ministère fédéral de la

Justice à ce sujet et s'en tienne à l'opinion qu'il aura exprimée .
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249. NOUS RECOMMANDONS QUE le ministère de la Justice affecte un
nombre suffisant d'avocats à la GRC pour répondre à ses besoins .

250. NOUS RECOMMANDONS QU'il n'y ait pas de sous-direction des

se rv ices juridiques de la GRC.

251 . NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC maintienne des licenciés en

droit parmi ses membres réguliers et qu'elle en détache un nombre

suffisant auprès des avocats du ministère de la Justice avec mission

d'expliquer et d'interpréter les besoins de la GRC .

252. NOUS RECOMMANDONS QU'aucun membre de la Gendarmerie

diplômé en droit ne se voie confier des fonctions où il serait appelé à

donner un avis juridique à un autre membre, sauf pour ce qui est de

l'aide habituellement accordée par un supérieur à son subordonné dans

le cadre d'une enquête sur une prétendue infraction .

253. NOUS RECOMMANDONS QUE les avocats du ministère de la

Justice surveillent le travail des membres de la GRC qui, diplômés en

droit, sont chargés de représenter d'autres membres à l'occasion de

procédures disciplinaires .

254. NOUS RECOMMANDONS QUE les avocats du ministère de la

Justice affectés à la Gendarmerie soient expressément tenus de signaler

au Sous-procureur général du Canada tout acte illégal commis ou
susceptible d'être commis par un membre ou un ex-membre de la

Gendarmerie .

255. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général adjoint soit

considéré comme le sous-ministre du solliciteur général pour toutes les

fins intéressant la GRC et que le commissaire de la GRC relève

directement du solliciteur général adjoint plutôt que du solliciteur

général, comme c'est le cas à l'heure actuelle .

256. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général ait plein pou-

voir de direction sur les activités de la GRC, sauf sur les pouvoirs

policiers «quasi judiciaires , de procéder à des enquêtes, à des arresta-

tions et à Lies poursuites, dans les cas individuels .

257 . NOUS RECOMMANDONS QUE le commissaire de la GRC tienne le

solliciteur général adjoint, et par son entremise, le solliciteur, général

pleinement informé de toutes les politiques, directives, lignes difectrices

et pratiques de la Gendarmerie, et notamment de toutes les questions

opérationnelles qui, dans les cas individuels, soulèvent d'importantes

questions d'intérêt public .

258 . NOUS RECOMMANDONS QUE s'il estime que le solliciteur général

adjoint lui donne des directives fondées sur des considérations partisanes

ou politiques, le commissaire en fasse part directement au ministre .

Nous recommandons, en outre, que si, après avoir consulté le solliciteur

général adjoint, le commissaire estime que le solliciteur général lui

donne des directives fondées sur des considérations partisanes ou politi-

ques, il en fasse part directement au premier ministre .
I
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259. NOUS RECOMMANDONS QUE les rôles respectifs du ministre

fédéral et de ses homologues provinciaux soient élucidés dans les con-

trats conclus avec les provinces relativement à la prestation des se rv ices

de police de la GRC pour que les membres concernés de la GRC

comprennent bien comment s'acquitter de leurs obligations et de leurs

devoirs respectifs envers ces ministres .

260. NOUS RECOMMANDONS QUE les contrats conclus avec les provin-

ces s'inspirent autant que possible des principes de direction ministérielle
recommandés ci-dessus pour le palier fédéral .

261 . NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général entreprenne,
de concert avec ses homologues des provinces, une révision du système
de contrôle régissant l'utilisation des méthodes d'enquêtes de la GRC .

262. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général soumette à la
Commission de réforme du droit du Canada la question de savoir s'il y a

lieu de modifier le Code criminel de manière à permettre aux agents de

la paix au Canada de pratiquer des entrées subreptices dans des

circonstances et sous un contrôle bien définis .

263 . NOUS RECOMMANDONS QU'un comité soit créé et doté du pou-

voir statutaire d'examiner le recours à la su rveillance électronique par

tous les corps de police du Canada, y compris, mais non exclusivement,
la procédure de demande d'autorisation .

264. NOUS RECOMMANDONS QUE le paragraphe 178.2 (1) du Code
criminel soit modi fié de manière que les renseignements obtenus par une
surveillance électronique légale puissent être transmis à

a) un corps de police étranger,

b) quiconque travaille à la préparation du rapport annuel du

solliciteur général au Parlement concernant le recours à la

su rveillance électronique ,

c) quiconque travaille à la préparation du rapport annuel du

procureur général d'une province à l'assemblée législative au

sujet du recours à la su rveillance électronique ; et

d) toute personne autorisée par une loi fédérale à examiner l'utili-

sation qui est faite de cette technique d'enquête .

265. NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 178 .13 du Code criminel
soit modi fié de manière à permettre aux agents de la paix qui exécutent

les autorisations accordées en vertu de cet article de prendre les mesures

raisonnablement nécessaires pour pénétrer dans des locaux ou prendre

des biens en vue d'examiner ces locaux ou ces biens avant d'installer un
dispositif ou afin d'installer, d'entretenir ou de retirer un dispositif

d'interception, à condition que le juge qui accorde l'autorisation y

indiqu e

a) les méthodes à employer pour exécuter l'autorisation ;

b) que rien ne doit être fait qui puisse causer aux locaux des

dommages graves qui ne seraient pas réparés ;
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c) qu'on ne doit pas employer la force physique, ni menacer d'y

recourir, contre qui que ce soit .

266. NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 178 .13 du Code criminel

soit modifié de manière à permettre aux agents de la paix qui exécutent

les autorisations accordées en vertu de cet article d'utiliser, sans indem-

nisation, le courant électrique disponible sur place .

267. NOUS RECOMMANDONS QUE le solliciteur général recherche la

collaboration des provinces en vue de réaliser les changements adminis-

tratifs et législatifs nécessaires aux règlements provinciaux et munici-

paux régissant, notamment, les installations électriques, la protection

contre les incendies et les normes de construction de façon à permettre

aux agents de la paix d'installer, d'utiliser, de réparer et d'enlever en

toute légalité des dispositifs d'écoute électronique.

268. NOUS RECOMMANDONS QUE, nonobstant les dispositions actuel-

les de la Loi sur les postes, les agents de la paix de la GRC soient

autorisés par voie législative à examiner ou à photographier un pli et à
ouvrir le courrier afin de faire l'examen et l'essai de toute substance qui

s'y trouve, aux conditions suivantes :

a) Ce pouvoir ne peut être exercé que par autorisation judiciaire,

sous réserve de garanties identiques à celles que prévoit l'article

178 du Code criminel .

b) Ce pouvoir ne peut être exercé qu'à l'égard d'infractions portant

sur les stupéfiants et les drogues .

c) La lecture d'un message d'accompagnement manuscrit,

imprimé ou dactylographié autre qu'un message accompagnant

une drogue illicite ou un stupéfiant constitue une infraction .

d) Il est établi une procédure (par exemple, une déclaration statu-

taire de la part de quiconque a présidé à l'ouverture du cour-

rier) visant à assurer que, dans l'exercice de l'autorisation

judiciaire, personne ne lise illégalement un message contenu

dans le courrier . La déclaration devrait être transmise au

solliciteur général .

269. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi sur les postes soit modifiée

de manière à établir clairement que les agents de la paix de la GRC ou

leurs mandataires sont autorisés à faire des, livraisons contrôlées du

courrier .

270. NOUS RECOMMANDONS QUE l'Annexe I du Règlement sur les

objets interdits soit modifiée de manière qu'un objet postal soit jugé .non

transmissible» s'il existe des motifs raisonnables de soupçonner ou de

croire que l'objet postal renférme un explosif.

271 . NOUS RECOMMANDONS QUE

a) la loi autorise les chefs d'institutions du gouvernement fédéral à

divulguer des renseignements sur le nom, l'adresse, le numéro

de téléphone, la date et le lieu de naissance, la profession et la
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description physique d'un particulier au reçu d'une demande

écrite de la GRC précisant que ces renseignements sont néces-

saires aux fins d'une enquête criminelle; et que

b) tous les autres renseignements personnels que possède le gou-

vernement fédéral, à l'exception des données de recensement de

Statistique Canada, soient accessibles à la GRC grâce à un

régime d'autorisations judiciaires subordonnées aux termes et

conditions que prévoit l'article 178 du Code criminel à l'égard
de la su rveillance électronique . i

272. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC n'obtienne de renseigne-
ments personnels détenus par des organismes relevant de la compétence

des gouvernements provinciaux que de personnes légalement autorisées à

les divulguer et que, dans le cas des provinces où il n'existe pas de moyen

autorisé d'accès à des renseignements que, de l'avis du Solliciteur

général du Canada, la GRC devrait posséder pour bien s'acquitter de
son rôle policier, le solliciteur général cherche à obtenir de la province

qu'elle modifie ses lois de manière à rendre cet accès possible .

273. NOUS RECOMMANDONS QUE les modifications que nous avons

proposées au chapitre 4 de la Partie V pour faciliter les opérations de
su rveillance physique de la part du se rv ice des renseignements pour la
sécurité s'appliquent à la su rveillance physique pratiquée dans les enquê-
tes criminelles de la GRC.

274. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC établisse des lignes direc-
trices administratives au sujet du recours à des agents secrets aux fins

d'enquêtes criminelles . Ces lignes directrices devraient être approuvées

par le solliciteur général et divulguées au grand public .

275 . NOUS RECOMMANDONS, pour faciliter l'obtention légale de faus-

ses pièces d'identité à l'intention des agents secrets de la GRC qui

participent à des enquêtes criminelles, que la législation fédérale soit

modifiée et que les provinces soient encouragées à apporter des modifi-

cations aux lois provinciales pertinentes, dans le sens de notre recom-

mandation relative aux fausses pièces d'identité nécessaires aux opéra-
tions de su rveillance physique aussi bien du serv ice des renseignements
pour la sécurité que du secteur des enquêtes criminelles de la GRC .

276. NOUS RECOMMANDONS QUE la Loi de l'impôt sur le revenu soit

modifiée de manière à permettre aux sources de la GRC qui participent
à des enquêtes criminelles de ne pas déclarer comme revenu les sommes

reçues en rémunération de la Gendarmerie et que les dispositions fiscales

qui exigent déduction et remise par l'employé ou en son nom soient

modifiées de manière à exclure les sources de la GRC .

277. NOUS RECOMMANDONS QUE l'article 383 du Code criminel du

Canada régissant les commissions secrètes soit modi fié de manière à

prévoir que quiconque fournit des renseignements à la GRC aux fins

d'une enquête criminelle dûment autorisée ne commet pas l'infraction

définie dans cet article.
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278. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC élabore un programme en

vue d'aider ses membres qui exercent des fonctions d'agent secret dans

des enquêtes criminelles à corriger les désordres de la personnalité qui

sont associés aux affectations prolongées à ces fonctions .

279. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC mette au point des procé-

dures de rapport et d'examen, tant au niveau des divisions qu'au niveau
national, en vue d'une révision interne dans les cas o ù

a) une condamnation est obtenue bien que l'aveu de l'accusé ait

été jugé irrecevable ; et o ù

b) l'avocat de la poursuite décide de ne pas soumettre l'aveu parce

que, à son avis, il y a peu de chances, voir aucune, que l'aveu

soit jugé recevable, étant donné la manière dont il a été obtenu .

280. NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC adopte, au sujet de l'inter-

rogation, les lignes de conduite suivantes :

a) les membres de la Gendarmerie sont tenus d'informer les

détenus, dans un délai raisonnable après leur incarcération, de

leur droit de retenir les serv ices d'un avocat, et

b) les membres de la Gendarmerie devraient offrir aux détenus,

lorsqu'ils en font la demande, des moyens raisonnables de

communiquer sans délai avec leur avocat .

281 .' NOUS RECOMMANDONS QUE la GRC révise, en matière d'inter-

rogation, les programmes de formation et la documentation y afférente,

de manière à prévoir les instructions qui s'imposent concernant le droit

des accusés de retenir les serv ices d'un avocat et de communiquer avec

lui .

282. NOUS RECOMMANDONS QUE les membres de la GRC soient

tenus de faire part aux détenus, dans un délai raisonnable après leur

arrestation, de l'existence de dispositions leur permettant de retenir les

se rvices d'un avocat aux frais de l'État, s'ils n'ont pas les moyens de

payer ses se rv ices .

283. NOUS RECOMMANDONS QUE le Code criminel soit modifié par

l'addition d'une disposition ainsi conçue :

(1) Doit être exclue, la preuve obtenue dans des circonstancles telles
que son admission risquerait de jeter du discrédit sur l'âdminis-

tration de la justice .

(2) Aux fins de l'application de la règle prévue au paragraphe

précédent, toutes les circonstances de l'instance ainsi que celles

entourant l'obtention de la preuve doivent être prises en consi-

dération, notamment :

a) l'intensité de l'atteinte à la dignité humaine et aux valeurs

sociales;

b) le tort causé à l'accusé ou à d'autres personnes ;

1181

I II



c) la question de savoir si l'acte irrégulier ou illégal visé en a)

et b) ci-dessus a été posé volontairement ou d'une façon qui

manifeste une ignorance inexcusable de la loi ;

d) la gravité de l'infraction commise pour obtenir la preuve,

par rapport à la gravité du délit dont l'accusé est inculpé ;

e) l'existence de certaines circonstances pouvant justifie r
l'acte, telles que la nécessité urgente d'empêcher la des-
truction ou la perte d'éléments de preuve .

284. NOUS RECOMMANDONS QUE le Code criminel soit modifié de
façon à prévoir la provocation policière comme moyen de défense
englobant le principe suivant :

L'accusé devrait être acquitté s'il est prouvé qu'un membre ou

agent d'un corps policier a, en l'incitant à commettre le crime,

dépassé largement les limites acceptables compte tenu de toutes

les circonstances, y compris la nature du crime, la possibilité

que l'accusé avait déjà l'intention de le commettre et la nature
et l'étendue de la participation de la police .

285 . NOUS RECOMMANDONS QUE les lignes directrices administrati-
ves concernant l'utilisation d'agents secrets dans les enquêtes criminelles

qui, comme nous l'avons déjà recommandé, devraient être élaborées par

la GRC, comprennent une prescription portant qu'aucun membre ou
agent de la GRC ne doit conseiller à une autre personne de commettre
un acte illégal, ni l'y inciter .
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